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LE CHEMINOT 
N U M É R O S P É C I A L — P r i x : 2 0 f rancs DE F RAM C E 

ORGANE DE LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS CHRÉTIENS DES CHEMINOTS DE FRANCE ET DES TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

BATIR LA CITÉ NOUVELLE 
( \/y OUS avons souvent eu l'occasion de rappeler le sens de notre action ; « Combat 

^ Mm pour l'homme. » 

g C'est cette devise qui a tracé notre ligne de conduite depuis plusieurs 

 inspiré notre action en 1953. années, et qui a plus spécialement

Si nous nous sommes battus pour l'augmentation des bas salaires c'était pour donner, aux 

plus défavorisés des travailleurs, la possibilité de manger à leur faim, eux et leurs familles. 

Si nous avons lutté, si durement, contre les réquisitions et les sanctivns, c'était sim

plement pour maintenir le droit de grève. Pour garder aux cheminots cet fie possibilité de 

défense de leur droit à la vie, dans une société, dans un monde de plus en^plus inhumain. 

C- mw7 nous sommes encore très loin de cette Promotion Ouvrière

Nous sommesm m M mons.  encore très loin de cet épanouissement to'

que nous voulons. 

 dans le régime économique actuel ? Nous neTout cela esl-il possible 
Toutes les. améliorations de salaire ou autres, que nous pourrons grignà 

jour, resteront toujours insuffisantes, tant que nous travaillerons, que"nous vi)

économie, dans une société basée sur l'argent et le  profit. 

 d'améliorations C'est pourquoi nous ne nous contenterons jamais 
matérielles dans le régime actuel.. 

 ae'"<5ftjS*r*rt^|^5 

"^\\\\\

sans  d'une cité nouvelle,  

aucune amélioration vraie de 

Nous luttons pour un changement profond 
iniques et sociales de notre pays.

Nous luttons pour la construction 
laquelle aucune réforme économique,

la condition ouvrière ne sera viable. 

 qpip nous récla-

g / de l'honfme 

 ^pensoni pas. 

jour/aprèi 

 0$is dçns u/ 

4 / nous sommes résolument contre le régime capilalisuf et'JGs tnfiMpositioiU qui ne 

CjJ permettra jamais de donner à la classe ouvrière h^place^T laqu/]£é elle a dXoit, nous 

sommes aussi résolument contre toute formeAmsochffe qui i/gpôrlerail  d\> amélio

 dej^nos libe/ùîs  essentielle!,- liberté rations à notre niveau de vie, mais au prix de la jrfte 
de parole, d'association, de la presse, etc. 

Le travailleur est un homme libre et ij&fbnnablû 

U doit avoir la possibilité d'exe^Orsa libevjOt, de dirigeifsa vie. Il n'a pas à « alié

 à renoncer à sesj^ponsabUij^T, même provisoirement, au profit  d'une ner » cette liberté, 
dictature quelconque, fût-elle du n^frolétariatj 

construire'/&ne cité qui repose sur la primauté du travail et non C ) A  i 

J f , 

C.F.T.C. 
de l'argen

CitâdgfFl'argent seraMTe serviteur de l'homme. 

veut uneyEme ordonnée et équilibrée, qui assure à tous ses  membres 

 Fllsfi^t fermement attachée au régime démocratique, non pas une 

La C.Fjg/r. C. 

liberté etjngponsabïlité. 
démocptu&^purement boummoisè, mais une démocratie authentiquement sociale.

 d'orientation, présenté au dernier Congrès de la C.F.T.C,'est ainsi que larJmpport 
fssait cette cité néWre. 

e EST vafifêe but que tendent tous les efforts de noire Fédération. C'est cette cité nou-

vejni&que nous bâtissons par notre action de tous les jours. 

ar la confiance  de faire à la C.F.T.C. et à notre^Fédération. 

r solidaires de tous les autres

qu'ils continueront

ondément   travailleurs. 

*s cheminots sauront être en 1954, dans la lutte quotidienne, fôs jiuf'iïfijf/.'fe artisans

e révolution véritable qui libérera totalement les travailleurs. ^JYvvS> ' ' 1 
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F A U T - I L D O N N E R S U I T E 

au projet d'aménagement
D E L A M O S E L L E ? 

IIHU E projet de canalisation de la 
Moselle a déjà beaucoup fait HI 

HilIf

U 

p

a r ] e r de lui. Il est vrai qu e sa 

l'aménagement de la Moselle est ten
dancieuse quand elle repose unique* 
ment sur une comparaison de tarifs» 
car ce qui est à considérer en défi
nitive pour l 'économie générale c'est 
la comparaison des prix de revient 
marginaux de transport. 

Mais le Consortium prétend que le 
chemin de fer sera dans l'impossibilité 

de faire les réductions de 
tarifs jugées nécessaires. 
Faut-il rappeler que la 

Communauté du Charbon et de l 'Acier 
a précisément parmi ses tâches l 'obli
gation d'assurer les aménagements de 
tarifs nécessaires, en recherchant no
tamment la mise en application de ta
rifs ferroviaires directs supprimant les 
ruptures de charge à la frontière et 
l'harmonisation des tarifs pratiqués 
dans les six pays intéressés ? 

Ainsi le Gouvernement a le choix 
entre deux solutions : 

— Ou bien il s'oriente vers la cana
lisation de la Moselle et admet à prio
ri que la S. N. C. F. puisse être 
privée d'un trafic particulièrement ré
munérateur dont la perte peut être 
chiffrée à plus de trois milliards par 

» ;
— Ou bien il écarte le projet d'amé 

nagement de la voie d'eau et procède 
en contrepartie à un abaissement des 
tarifs ferroviaires correspondant à 
ceux qui pourraient être consentis pour 
la voie d'eau. 

Cette dernière solution présenterait 
l'avantage d'éviter un gros effort d'in
vestissement, sans entraîner d'aggra
vation des charges de la S.N.C.F., car 
la perte due à l'abaissement des tarifs 
ferroviaires se trouverait vraisembla
blement compensée par l'accroissement 
du trafic à attendre sur la relation 
Lorraine-Ruhr. 

Dans la comparaison des transports 
par fer et par voie navigable sur cette 
relation, on peut donc estimer que, 
pour un prix de revient de transport 
équivalent, il vaut mieux investir seu
lement 5 milliards pour réaliser l 'élec-
trification du chemin de fer, qui peut 
satisfaire à l'accroissement même in
tensifié du trafic plutôt que de dépen
ser 45 milliards pour aménager la Mo-

propagande est fort bien organisée 
par le consortium groupant les repré
sentants des intérêts privés qui enten
dent tirer profit de l 'opération.. 

On peut donc se demander si cette 
réalisation d'une voie d'eau à grand 
gabarit, reliant la Lorraine à la Ruhr 
répond bien à un besoin essentiel de 
l 'économie française ou doit seule
ment satisfaire les intérêts de certains 
groupements professionnels assez loca
lisés. 

Rappelons qu'au cours de l'année 
1952, une Commission spécialisée, pré
sidée par M. SURLEAU, a procédé à 
une longue étude de ce problème dans 
le cadre des travaux du Plan de Mo
dernisation et d'Equipement. 

Le projet comporte en fait la cana
lisation de la Moselle entre Hagon-
dange et Coblence, afin de permettre 
la circulation de bateaux de 1.350 
tonnes. Sur le parcours de 285 kilo
mètres, la .yoie navigable prévue em
prunterait, en effet, presque en totalité 
le lit de la Moselle et la dénivellation 
de 83 mètres serait répartie entre 
treize barrages dont deux seulement 
seraient situés en territoire français. 
La largeur du chenal aurait une cin
quantaine de mètres et sa profondeur 
2 m. 50. Ce projet d'aménagement de 
la voie navigable serait lié à un im
portant projet de construction d'une 
dizaine de centrales électriques, instal
lées sur les rives de la Moselle, en 
Sarre et en Allemagne. La production 
annuelle de courant électrique a été 
évaluée à environ 700 millions de 
kWh. Dans l'esprit de ses promoteurs, 
le projet de canalisation serait de ce 
fait réalisé dans des conditions parti
culièrement avantageuses, les dépenses 
d'investissement estimées à 45 mil
liards de francs pour le tout pouvant 
être imputées à raison de 15 milliards 
h l'équipement hydroélectrique. 

Le principal argument qui est mis 
en avant pour la défense de ce pro
jet, c'est celui de rabaissement consi
dérable du prix de revient du trans
port des pondéreux dont devraient bé
néficier la sidérurgie lorraine et par 
voie de conséquence l'économie fran
çaise tout entière. 

Les travaux de la Commission du 
Plan ont cependant fait ressortir que 
si les frais de transport, évalués sur la 
base des tarifs actuels, permettent de 
conclure à l'avantage de la voie d'eau 
sur le fer pour la relation considérée, 
il n'en est plus de même si l'on pro
cède à la comparaison des prix de 
revient, qui donnent des chiffres, du 
même ordre pour les deux modes de 
transport en adoptant la traction va
peur pour le chemin de fer. Si ce der
nier est électrifié, il reprend sensible
ment l'avantage sur la voie d'eau. 

Il convient donc de souligner que 
l'argumentation du Consortium pour 

lin cadeau 

eh OR 
est toujours apprécié 
N o u  s avons dans nos vastes 

magasins l o u l e s les m a r q u e s d e 

q u a l i t é , lous les modèles et tous 

les prix : 

L E P L U S G R A N D C H O I  X 

D E T O U T P A R I S 
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selle. L'insuffisance des ressources ré
servées au financement des investisse
ments devrait suffire au Gouvernement 
pour écarter ainsi le projet d'aména
gement de la Moselle. 

Malgré l'activité de propagande dé
ployée par le Consortium, le projet 
rencontre cependant des oppositions 
dans différents milieux, en raison des 
incidences fâcheuses que pourrait avoir 
l'aménagement de la Moselle sur le 
développement de l'économie de cer-

taines Régions ; c'est ainsi que M. 
Paul REYNAUD a évoqué récemment 
ce problème à Dunkerque en insistant 
sur les difficultés économiques qui ne 
manqueraient pas de surgir dans le 
Nord de la France si le projet était 
réalisé et il a souligné à cette occasion 
que le chemin de fer, aussi bien par 
sa capacité de transport que par son 
prix de revient était bien suffisant 
pour assurer le trafic dans des condi
tions satisfaisantes. 

Par ailleurs, les Gouvernements des 
pays voisins du nôtre ont commencé à 
s'émouvoir, le Président du Gouverne
ment luxembourgeois a fait connaître 
l'inquiétude du Grand-Ducbé qui voit 
dans l'aménagement de la Moselle un 
danger pour son industrie et une at
teinte directe au trafic de son chemin 
de fer. 

Les représentants de la Sarre oppo 

sent à ce projet celui de l'établisse
ment d'une voie navigable entre la 
Sarre et le Rhin. 

En Belgique, on regrette qu'on n'en
visage pas d'abord la canalisation de 
la Meuse par Givet. 

Quant aux Allemands, ils font de 
sérieuses réserves et certaines études 
récentes tendent à souligner que l'amé
nagement de la Moselle ne se trouve 
justifié, ni par les exigences du trafic, 
ni par des considérations de prix de 
revient. Nos voisins de l'Est semblent 
redouter les conséquences de la cana
lisation de la Moselle qui pourraient 
aggraver les charges des contribuables 
par l'augmentation du déficit des che
mins de fer et les subventions versées 
pour la réalisation des travaux. En 
dehors des intérêts régionaux qui se 
sont manifestés à Trêves et à Coblence 
par la voix des Chambres de Com
merce, les Allemands paraissent dans 
leur ensemble hostiles à ce projet. 

Ce sont là des éléments dont il con
vient de tenir compte dans une étude 
objective de ce problème. Pouvons-
nous espérer qu'il sera maintenant ré
solu en tenant compte d'abord des in
térêts généraux du pays, malgré tout 
l'effort de persuasion que ne manquera 
pas de développer encore le Consor
tium de l'aménagement de la Moselle, 
avec des arguments qui ne sont pas 
toujours d'ordre économique ? 

Pierre LIENART. 

Assurance Accidents 
Nous rappelons à nos adhérents, qui 

ne sont pas à jour de leur cotisation 
1953-1954, de bien vouloir verser 
d'urgence la somme correspondante 
à notre C- C. P. 1500-18 PARIS. Ce 
versement aurait dû être effectué à la 
date du 1  e r juillet dernier. 

F O U R R U R E S 
G R A N D C H O I X 

Renard : a r g e n t é  , b leu , noir, 
m a r r o n  . Cravates : s k u n g s , putois , 

petit-gris . M a n t e a u x : a s t r a k a n , a g n e a u des In . 
des, r e n a r d , opossum, p o u l a i n , 
s k u n g s  , Y é m e n , A u s t r a l i e , 
castorette , a g n e a u d e To s ca n e . 

Envoi de choix à domic i l e 
sans o b l i g a t i o n d'achat . 
L a r g e s facil ités de p a i e m e n t  . 
Remise 10 % 

C A N A D I A N - F O X 
I 8 bis , rue Geof f roy -Mar ie - P A R I  S ( y ) 

BILAN DE L'ANNÉE 

ÉCONOMIQUE  Des Chiffres et des 

Idées I'ANNEE qui se termine se soldera encore par un recul sur de nombreux 
plans . 

— Recul d e 12 % pa r rapport à l ' année dernière p a r l a production 
des b iens de consommation ; 

— Recul prévisible d 'environ 5 % d  e la production industrielle. 

Déficit a g g r a v é d e notre commerce extérieur et de s f inances publ iques 
(environ 70 milliards pa r mois !) ; 

-— Stagnation du revenu national au n iveau d e 1952, à pe ine é g a l à 
celui de 1929. 

Par contre, en dépit d 'une baisse sensible d e certains prix agr ico les à 
la production, celle-ci ne s'est p a s répercutée sur les prix d  e détail. 

Les produits manufacturés ont enregistré, pour l a première fois depuis 
15 mois , une hausse d e prix en juin. 

Le nombre des chômeurs est 60 % plus é l e v é par rapport à la m ê m e 
pé r iode d e 1952. Dans le m ê m e temps, en Grande-Bretagne on enregistre 
120.000 travailleurs d e plus dans le commerce et l'industrie. 

Surtout, q u e l 'on n ' invoque p a s les hauts salaires pratiqués en France 1 
En Angleterre , pour ne citer q u e cet exemple , on enregistre un pouvo i r 
d 'achat très nettement supérieur. 

Seule l a production agr ico le est en expans ion : 9 % d'augmentation 
par rapport au n iveau m o y e n d 'avant guerre. Le rendement de s céréa les est 
d e 21 quintaux à l 'hectare contre 15,4 en 1938. En b lé , l a récolte est supé
rieure à ce l le d  e 1952, malgré de s surfaces ensemencées réduites. 

Les bet teraves sont p a s s é e s d e 95 millions d e quintaux en 1952 à 
123 en 1953. 

Mais , cependant , le gigot coûte 230 fois plus cher qu ' en 1914, le beurre 200 
fois, les œufs 184 fois, le vin 162 fois. 

§| 
1 l 'on rep lace l ' année 1953 dans l a perspect ive des dernières 

années on constate un fléchissement a m o r c é à partir d e 1952, 
alors q u e l acourbe était ascendante de 1946 à 1948, l e n iveau d  e production 

d e 1938 était atteint au cours du troisième trimestre d e 1947, puis d é p a s s é 
en fin d ' année . Le p lafond d e 1929 était atteint e n 1949 et correspondait à 
une stagnation. 

La guerre d  e Corée fit crever c e plafond, jusqu 'en fin de 1952 et 
l a descente c o m m e n ç a . 

1929 semble d o n c marquer l e sommet optimum atteint pa r notre é c o 
nomie , c  e qui ne laisse p a s d'être inquiétant, d'autant plus q u e 
d'autres p a y  s d 'Europe l'ont considérablement d é p a s s é . 

O n assista d ' abord au fléchissement de s b iens d e consommation, puis 
des b iens d 'équipement , puis enfin, en dernier, d e l 'énergie, et la question 
du b l o c a g e au p lafond de 1929 reste b ien p o s é e  . 

Du cô té d e s ventes, 1953 marque une relative stabilité, et ce malgré 
une ba i s se d  e product ion d 'environ 10 % . 

Une explicat ion vient tout de suite éclairer cette apparente centra-
diction : il s 'agit de l 'écoulement d  e stocks, constitués pendant la pé r iode 
d'inflation, dans un but de spéculat ion à l a hausse 1 

La situation est sérieuse, et l e Consei l Economique l a dépeint e n 
termes non éq u iv o q u es : 

€ Le n iveau actuel de la production ne saurait en aucun cas être 
cons idéré c o m m e satisfaisant : 

— L 'accoutumance à un n iveau médiocre d  e production présente 
d e s 

r isques considérables , ainsi q u e l 'a montré l ' expér ience ; 
— Cette stabilité apparente ne constitue e  n réalité qu 'un équilibre 
faux, 

préca i re et dangereux, marqué pa r l e s caractéristiques ci-après : 
— La nécessi té d 'une a ide extérieure ; 
— L'insuffisance d  e la production agr ico le au regard des besoins 
natio

naux et de s possibilités d  e l 'exportation s 
— La dégradat ion d e notre patrimoine immobilier dont l 'amortissement 

n'est m ê m e p a s assuré par l e rythme actuel d e l a construction. 

« Enfin, c e n iveau de production, qui a dépas sé à pe ine celui d  e 
182.9, est absolument insuffisant pour satisfaire l e s beso ins normaux, actuels 
d e l a populat ion française en v o i e d 'accroissement constant et les 
nécessités d e déve loppement des territoires d'outre-mer... 

O n chiffre, en effet, à 46 % l 'accroissement immédiat d  e la 
production d e b iens et serv ices d  e consommation, pour satisfaire a u x 
besoins g l o b a u x de l a nation. 

WIlirT pendant c e temps, le monde s 'agite, les p lans d e sauve tage suceè-
H | r dent a u x projets. Nous savons c e qu 'en vaut l 'aune ! 

L'un dit : « Faisons la chasse a u x pr ivi lèges abusifs, même s'ils 
passent pour de s droits acqu i s »...et pour c e l a « les l ibéraux sociaux o p p o 
sent a v e c force et sérénité l e contre-feu d e leur idéa l d y n a m i q u e et d  e leur 
union renforcée (sic). » (c Le Redressement Economique » , octobre 1953.) 
Nous connaissons ces « pr ivi lèges abusifs » : 

« 11 n ' y a qu 'une polit ique c a p a b l e d  e les préparer (les 
débouchés ) c 'est ce l le qui débr idera complètement les a b c è  s d  e la 
fiscalité, d e l a Sécurité soc ia le , de s entreprises nationalisées. . . 

c 11 faut travailler davan tage , il faut passer d e l a semaine de qua
rante heures à ce l le d e quarante-cinq heures.. . il faut exonérer entièrement 
c e s heures supplémentaires de toutes les charges soc ia les et fiscales... 
» ( « L e C a p i t a l » , 3 décembre 1953.) 

Les seuls décrets économiques du gouvernement , concernant l 'assainis
sement de l a propriété commercia le , et la réforme fiscale, sont soumis sur 
le p lan parlementaire, aux attaques convergentes d  e M. Frédéric DUPONT 
et du Groupe Communiste ! 

Oui finalement l 'emportera, d e s défenseurs de s intérêts pr ivés, capi ta
listes, ou polit iques, et de s défenseurs de s travailleurs ? 

UN PROGRAMME D'ACTION 
A N S le dernier trimestre d e cette année , la C. F. T. C. a v e c la 

C.G.T. - F.O., la C G C , la C.G.A. et l 'U.N.A.F. a mis au peint un 
programme d'action commune pour les travailleurs d e la terre et

de" l'industrie, du commerce et les familles, contre les parasi tés intermédiaires 
de toutes natures. C e manifeste-programme réc lame : 

I. — Répartition équitable du revenu national au profit de la partie de l a
populat ion productrice l a plus défavor i sée .
— Garant ie d 'une rémunération minimum du travail salarié et poli

tique du plein emploi . 
— Garantie d 'une rémunération d e b a s e d  u travail p a y s a n peur 
l 'orga

nisation des marchés. 
— Garant ie du minimum vital familial pour tous. 
— Garantie d 'une retraite minimum pour la vieil lesse. 
— Organisat ion d 'une a ide eff icace aux économiquement faibles. 
tition du revenu national.
— Réforme profonde du système d e la distribution et politique équi

table d e s prix, dans l'intérêt de s producteurs et d e s consommateurs . 
— Réforme fiscale. 
— Réforme du crédit. 
— Réforme administrative. 
— Réforme des structures économiques . 

— Priorité au logement . 
— Investissements du secteur industriel. 
— Investissements du secteur ag r i co l e . 
Aueune poli t ique d e redressement économique n'est v iab le dans c e 

p a y  s si elle ne se fonde p a s sur les producteurs, ce s frères-jumeaux 
d e s consommateurs . 

I. BERTHON.

n. — Réformes de b a s e permettan
 
t l 'accroissement et l a meilleure répar

m. — Investissements.
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A TOUS nos mili-

- Z J L tants, à tous nos 

camarades, à tous nos 

lecteurs et à leurs famil

les, nous adressons nos 

meilleurs vœux à Voc

casion de la nouvelle 

année. 

COuPS DE T A M p O N

V/ve Monsieur le Maire! 

O u plutôt : V i v e n t les maires d e 
France ! . . .

L e 2 6 novembre , les maires de 
F r a n c e  , réunis en Cong rès à 
P a r i s , sont a l lés manifester aux 
abords du ministère des F inances . 

Ils se plaignent, avec Juste rai
son, des atteintes répétées q u e su
bissent les libertés communales, et 
s 'élèvent contre la tutelle d e plus 
en plus lourde des fonctionnaires des 
Finances. 

C o m m e nous les comprenons, ces 
braves mai res, nous à q u i , chaque 

fo is , que nous avons a f fa i re à nos 
patrons — direct ion S . N . C . F . ou 
ministère des T . P . — on rabâche  
toujours la même réponse : _ « 
Nous 

voudrions bien, nous vous 
comprenons, seulement « les 
Finances ne veulent rien savoir. » 

Qui gouverne ta France? 

Et notez b ien que ce n'est mê 
me pas au ministre, mais aux fonc
t ionnaires (aux hauts fonctionnaires 

s 'entend) des F inances , que s 'en 
prennent les maires. L à encore ils 
ont b ien raison. 

Regards sur l'Histoire Ouvrière 
I I y a un peu plus de cent ans 

— du 5 au 25 août 1842 
— une importante grève 
paralysait le

1

travail dans plusieurs régions de l 'An
gleterre (Lancashire - Yorkshire. . .) . 

Un militant ouvrier qui avait été ap
pelé « le père do mouvement grévis
te » Richard PILLING était traduit en 
mars 1892 devant le jury de Lan-
caster. 

Dans la plaidoirie qu'il prononça 
devant le jury, Richard PILLING <r ra
conte avec une simplicité émouvante que 
provoquée par l'extension du chômage 
et les réductions de salaires depuis 
1837, les grèves ont été essentielle
ment une explosion de la misère et de 
la révolte ouvrière » . (E . DOLLEANS, 
Histoire du Mouvement ouvrier T . I.) 

N'en a-t-il pas été de même du 7 
an 25 août 1953 ? 

Ci-dessous des extraits de la plai
doirie de R. PILLING : 

« Messieurs les Jurés, il a été dit 
par l'un des témoins que j 'étais le  
père de ce grand mouvement, que 
j 'étais le père de ce mouvement de 
de révolte. S'il en est ainsi, punissez-
moi et laissez les autres s'en aller 
libres. Mais je le dis, ce n'est pas 
mol qui suis le père de ce mouvement, 
mais la Chambre. Nos adresses lui ont 
été présentées et elle n'a pas fait 
justice à nos griefs. Et là seulement 
•est la cause. 

c Messieurs, j ' a i à peu près 43 ans. La 
nuit dernière, on m'a demandé si je n'en 
avais pas 60 ; mais, si j 'avais été aussi bien 
traité que d'autres, au heu de paraître 60 
ans, j ' en paraîtrais environ 36 . Je me suis 
destiné au métier de tisserand à la main 
vers l 'âge de 10 ans, en 1810. La première 
semaine que j'a itravaillé, je gagnais 16 
shillings par semaine au métier à main. J'ai 
continué mon métier jusqu'en 1840. Alors 
j'étais père d'une famille composée d'une 
femme et de trois enfants. En 1840, je n'ai 
pu gagner, en réalité, la dernière semaine 
que j ' a i travaillé et j ' a i travaillé dur, je n"ai 
pu gagner que 6 s. 6 d. ; maïs j 'étais obligé 
d'aller à la fabrique, que je haïssais jusqu'au 
fond de mon cœur et d 'y travailler pour 6 s. 
6 d. par semaine ou de devenir un pauvre 
assisté. Mais, bien que haïssant le Factory 
System, néanmoins plutôt que devenir un 
pauvre vivant des secours de la paroisse, 
je me soumettais. 

.« Monsieur le Juge et Messieurs les 
Jurés, c'était alors pour moi une dure 
chose que de me nourrir moi-même et 
ma famille. Mon fils aîné, qui avait 
16 ans, était tombé malade de consomp
tion à Pâques et il avait dû aban
donner le travail. Nous étions alors 
réduits à toucher 9 3 / 4 d. à la pièce, 
ce qui avait abaissé nos salaires à 
16 shillings par semaine. C'était 
tout ce que j 'avais pour vivre, avec 
une famille de neuf personnes ; et 
3 s. par semaine à donner pour le 
loyer, et un fils malade étendu sans 
secours devant moi. De retour à la 
maison, j ' a i vu ce fils (ici PILLING 
est incapable de continuer pendant un 
moment). J'ai vu ce fils étendu sur 
son lit et sur ses oreillers, se mou
rant et n'ayant rien à manger que des 
pommes de terre et du sel. Maintenant, 
Messieurs les Jurés, mettez-vous vous-
mêmes dans cette situation et deman
dez-vous ce que vous pourriez éprou
ver en voyant votre fils malade — un 
fils qui avait travaillé douze heures 
par jour pendant six ans dans une 
fabrique, un brave garçon et un tra
vailleur — je vous le demande, Mes
sieurs, quels seraient vos sentiments, 

»i vous voyiez votre fils sur son lit 
et sur son oreiller presque mourant, 
•ans aide médicale et tans même au 

plus pauvre et plus pauvre je suis 
devenu chaque année, tant et si bien 
qu'à la fin je suis presque épuisé. Si 
les maîtres avaient fait une autre ré
duction de 25 % j'aurais mis fin à 
mon existence plutôt que de travailler 
douze heures par jour dans une fabri
que de coton pour manger des pom
mes de terre et du sel. 

« Messieurs les Jurés, je remets 
maintenant mon sort entre vos mains. 
Quelle qu'ait été pour d'autres la 
cause de la grève, elle a été pour 
moi une question de salaires. Et je dis 
que, si M. O'CONNOR en a fait une 
question de Chartisme, il a fait des 

 à travers merveilles pour l'étendre 
l'Angleterre, l'Irlande et l 'Ecosse. 
Mais, pour moi, cette grève a tou
jours été une question de salaires et 
de Ten hours'bill. J'ai combattu long-

temps pour maintenir lès salaires et 
j'agirai ainsi jusqu'à la fin de mes 
jours ; et, même enfermé dans les 
murs d'un cachot, sachant que j 'ai 
été un des principaux bâtons mis dans 
les rayons de la roue qui ont empêché 
la dernière réduction de salaires, sa
chant que, grâce à cette grève, des 
milliers et des dizaines de milliers 
d'hommes ont mangé le pain qu'ils 
n'auraient pas mangé si la grève 
n'avait pas eu lieu, je suis satisfait, 
quel que soit le résultat. Sur ces ob
servations, je vais vous laisser remplir 
votre devoir. Je ne doute pas que 
vous ne me laissiez, par votre verdict, 
retourner à ma femme, à mes en
fants et à mon travail. » 

« Ce plaidoyer emporta l'acquite-

ment. » 

Ces cruelles conditions d'existence 
qui étaient faites aux travailleurs de 
Grande-Bretagne se retrouvaient en
France. C'était l 'époque où le droit 
syndical n'existait pas. 

Pour conquérir ce droit, bien des 

ouvriers de chez nous connurent le 

cune des premières nécessités de la 
vie ? En vérité, je me rappelle quel 
qu'un allant à la maison d'un gentleman 
d'Asthon demander une bouteille de vin 
pour lui et recevant cette réponse : « 
Oh ! c'est pour un Char-tiste, il n'y en a 
pas pour lui. » Oh ! un tel procédé de la 
part des riches 

ne convaincra jamais les Chartistes 
qu'ils ont tort. Messieurs les Jurés, mon 
fils mourut avant le commencement de la 
grève et tels étaient les sentiments des 
gens d'Ashton à l'égard de ma famille qu'ils 
réunirent 4 livres pour son enterrement. 
Messieurs les Jurés, c'est dans ces 
circonstances qu'il m'arriva d'aller à 
Stockport, excité, je l'admets, par la 
perte de mon fîls et en même temps par 
une réduction de 25 % , car, je veux bien 
le reconnaître et vous le confesser. 
Messieurs les Jurés, plutôt que de 
vivre pour souffrir une autre réduction 
de 25 % j'aurais mis fin à ma propre 
existence. Telle était mon intention... 

« Messieurs les Jurés, je ne vous 
ai pas , dépeint, autant que je le 
pourrais, le système de la fabrique. 
Beaucoup d'entre vous le connaissent. Je 
sais un cas à Stockport où un maître, le 
maire de Stockport, M. OR-REL, emploie 
600 personnes et ne permet pas à un 
seul homme de travailler dans son usine. 
J'ai vu des maris apportant leurs enfants 
à la fabrique pour les faire allaiter par 
leurs mères et apportant à leurs femmes 

leur déjeuner. J'ai vu cela à la fa
brique de Bradshow où des femmes 
sont employées au lieu d'hommes. J'ai 
fait partie de la députation adressée 

à M. ORREL et aussi à M. BRAD
SHOW leur demandant de permettre 
aux hommes de travailler dans leurs 
usines, mais ils ont refusé. Une femme 
demandait instamment que son mari 
fût autorisé à venir travailler à son 
côté, mais cela lui fut refusé. 

« Tels sont quelques cas dont j 'ai 
eu l'expérience, mais il y en a des 
milliers d'autres. Par suite de l 'em
ploi des femmes dans ces conditions, 
les surveillants, les contremaîtres et 
autres instruments du maître prennent 
avec celles-ci les libertés les plus 
scandaleuses. Si je vous donnais le 
détail des traits que j 'a i vus moi-même 
de la part d'hommes de cette sorte, 
vous seriez étonnés que des pères et 
des maris eussent encore quelques 
sentiments pour les ouvrières des fa
briques, mais vous ne seriez "pas éton
nés qu'on s'efforçât de réformer ce 
système. 

a Voilà ce que j 'a i fait ; tel est 
mon crime... Supposez, Messieurs, que 
vous ayez une femme et six enfants 
sans ressources, dépendant, pour vi
vre, de votre travail, et supposez que, 
réduction de salaire après réduction, 
il ne vous reste plus qu'à peine la 
portion prouvée suffisante pour vous 
assurer les premières nécessités de la 

m m 

I Adix ans dans une fabrique, et je dis P I l e n p  r P A T T T 
 L  A v i n V J I I C 

( p r o x i m i t

sans hésitation que pendant ce temps - 7 ^ * | > U C UC 
j'aii travaillé douze heures par jour é d e  s S a n c t u a i r e s ) 
à 1 exception de douze mois pendant * ~ ' 
lesquels les maîtres de Stockport n'ont P r ix s p é c i a u x p o u r C h e m i n o b 
pas voulu m'employer ; et plus long- *r\A
temps, plus Jurement j ' a i travaillé. Tél . : 4 0  4 

chômage, la misère, la prison, mais 
leur lutte héroïque fut couronnée de 
succès. Aujourd'hui, chaque travailleur 
a le droit de se syndiquer ; le syn
dicat possède ses moyens d'expres
sion, il a conquis définitivement droit 
de Cité. 

Que diraient ces pionniers du syn
dicalisme s'ils revenaient aujourd'hui, 
pour apprendre que des millions de 
travailleurs continuent à se plaindre de 
l'injustice de leur sort et refusent, 
pourtant, de se syndiquer ? 

P. B. 

L O U R D E S 
vie, et que le samedi soir votre triste 

épouse n'ait rien pour . sa famille ; 
qu'elle voie ses chers enfants mourant

presque faute du nécessaire, et que 
 

 HOTEL du LOUVRE et vous ayez un fils, comme j ' en avais
un, sur son lit de mort, sans assistance

médicale, et rien pour le soutenir
 
, 
 N.-DAME de la GARDE quels seraient vos sentiements ? J'ai

été vingt ans tisserand à la maïîi et

Quand M. PINAY était ministre 
des Travaux publics, q u e d e fois ne 
nous a-t-il pas déclaré : « Mes amis je 
vous comprends, *ous avez raison, 
je ne cesse d e le répéter à mes 
collègues du gouvernement, mais les 
Finances ne veulent lien savoir. » 

U n Jour même, M . P I N A Y nous 
a di t : « J e me bats comme un l ion 
pour vous, mais ces g e n s - l à , ne 
veu len t r ien céder . C e sont des ca is 
siers assis sur leur caisse. » 

M . PINAY quitta ie ministère des 
T.P. pour devenir président du C o n 
seil, ministre des Finances, et l 'on 
continua à nous dire : « Nous vou
drions bien mais les Finances... » 

Et chacun sait q u ' e n France , l ' ins
pect ion des Finances est toute-pu is
san te . 

Les mois que nous venons d e 
v iv re nous en ont appor té une nou
ve l l e p reuve . Il nous a fallu bagarrer 
longuement pour faire respecter les 
engagements, accords et autres pro
tocoles dûment signés d e ministres 
et d e présidents du Conseil , mais 
q u e les hauts fonctionnaires des Fi
nances ne voulaient pas appliquer. 

A v e c nous les maires d e F rance 
pour le coup de pioche dans cette 
au t re Bast i l le ! 

Arrestation préfabriquée 

Après quatre jours de pro longa
t ion, qui n 'appor tèrent absolument 
r ien aux t rava i l leurs , la grève d 'août 
se terminait tota lement sur ordre d e 
la C . G . T . 

Q u e l q u e s heures ap rès , on com
prenai t la musique, en apprenan t 
la l ibérat ion de L E L E A P , M O L I N O , 
S T I L , D U C O L O N E e t L A U R E N T . 

Il restait un cas bien ennuyeux, 

celui de Benoit F R A C H O N , qui au 

lieu d e se laisser arrêter avec ses 

collègues, , avait préféré jouer les 

maquisards. 

Pas empr isonné. Impossible é v i 
demment d e le l ibérer . D u coup 
Beno î t jouissait de moins d e l ibertés 
que ses copains. 

D e moins d e l iber tés ? I l e n pr i t ; 
que r isquai t - i l après tout ? Il se remit 
t ranqui l lement à a l le r à son P . C . 
d  e la rue L a Faye t te , à vaque r o 
ses occupat ions, mais , manque d e 
chance , la pol ice s 'obst inai t à ne 
pas lë trouver ; ça ne pouvai t d u  
rer . Tout révo lu t ionnai re qu ' i l es t , 
Beno î t pré fère -être en règ le avec 
les autor i tés. 

Alors « l ' H u m a » annonça que 
Beno î t F R A C H O N irait le 2 2 no 
vembre à la G r a n g e - a u x - B e l l e s , p r é 
s ider le Congrès des Synd ica ts d e 
la région par is ienne. O n le c la i ronna 
sur tous les toits, d e te l le man iè re 
q u e , cette fo is. P a n d o r  e eût é té d é f i 
n i t ivement r id icul isé s ' i l n 'avai t a r  
rêté Beno î t . 

Après avoir poussé, avec tant d ' in

sistance, son secrétaire général dans 

les mains d e la po l ice , la C . G . T . 

réussit enfin à le faire provisoire

ment enfermer. 

Un scénario bien réglé 

Toutes les précaut ions éta ient p r i 
ses d 'a i l leurs pour que l 'a f fa i re ne 
puisse rater. 

A la sortie du Cong rès . Beno î t 
pr i t p lace dans sa vo i tu re , sur la 
banquet te avan t , à côté du chauf 
feur , d  e façon à être b ien v u  . 
Q u i 

sait, avec ces pol ic iers, si peu phy 
sionomistes, on ne sai t Jamais . 

Et puisque les choses devaient nor
malement se passer comme elles se 
sont passées, l 'avocat d e Benoît 
était présent, tout prêt à remplir 
ses bons offices. 

O n aurait v ra iment éto b ien e n . .  . 
nuyé à la C . G . T . si l 'arrestat ion 
ava i t loupé. 

PURS VINS DE CORBIERES 
T R E S G R A N D E A N N E E 

Directement de l a produc t ion 
P R I X très a v a n t a g e u x 

Marcel l in  C O M B E S , Négoc iant 
N ° 25 à Lezignan-Cornières ( A u d e ) 

Fourn i s seur spécial isé 
— des c h e m i n o t s — 

Avec le sourire 

Q u a n d le commissaire lui 
tend i t le mandat d 'ar rê t le 
concernant , B e noît eut le sourire. 
En somme la situation était tel le 
qu 'on l'avait souhaitée et au 
rendez-vous qu 'on lui avai t 
donné, la pol ice n'avait pas 
répondu en posant un lap in . 

Les camarades furent invités par 
le « G é n é r a l » à conserver leur cal
me et tout se passa le plus gen t i -•  ment du monde.

L'affaire s'arrangea rapidement 
comme prévu, au grand dam des 
barbouilleurs de murailles qui d e  
vront remiser pinceaux et pots d e 
goudron déjà ressorfis pour une si 
belle circonstance. 

Benoît « qui s'est engagé à sa 

représenter » a' été remis en liberté. 

Mais le Français moyen , le t ra 
va i l leur , le syndiqué de base, qu i 

n'y comprennent plus r i en , se d e 
mandent si l'on n'est pas en t ra in 
d a se payer leur tête. 

Coquilles ! 

Tous les journaux, même les 

mieux fa i ts , en comportent et Le> 

Cheminot de France, hélas ! n ' é 
chappe pas à la règ le . 

Ainsi le mois dern ie r , en p u 
bl iant les barèmes de sa la i res , nous 
avons indiqué : « Tableau II Person

nel à service discontinu, échelles 1 à 

5 et 11 » , il fa l la i t l ire : « Per

sonnel à service continu, échelles 1 à 

à 5 et T 1 » . 

A la rubr ique « Personne l J e c o n 
duite » on a imprimé le mot échelle) 
pour échelon. 

Mais :uivant la formule consacrée ; 
« Le lecteur aura rectifié d e lui-
même. > Brave lecteur tout d e m ô -

Plus fort 

U n lecteur qui aura quand m ê m e , 
disons : hésité, c'est celui d e L  a 
V i e des Transports du 2 1 novembre , 
en lisant l 'art ic le « Cérémon ie en 
sou ven i r de Geo rges L I T A L I E N » : 

« M M . B ruyne l et B o i r o u d  . 
et d  e nombreuses personnes de la 
r é g ion , les présidents S imon, 
R e n a u d  , V a q u i e r , G i l l e t , 
L a u d e n b a c h , le b u r e a u , le 
personnel et d e nombreux membres 
du Comi té de Direct ion d e la 
F . N . T . R . , tant d 'amis du g rand 
d isparu sont a l lés s 'enr ichi r sur sa 
tombe après la cérémon ie . . . » 

S 'enr ich i r au lieu d e se recue i l l i r 
év idemment il y a nuance . . . 

L'opinion publique 

est bien informée 
Entendu à la R e v u e 

d e .Presse de la R a d i o , le 8 
décembre : du journal « L e 
Mér id iona l > . 

« A la S . N . C . F . , pourtant la r 
gement déf ic i ta i re , l ' éven ta i l des 
salaires va de 1 à 1 9 , alors qu ' i l 
ne va que de 1 à 8 aux P . T. T. » 

En voi là un qui confond s tup i 
dement ent re les coeff ic ients h iérar 
chiques et les 1 9 éche l les . Il n 'y 
connaît absolument r i en , mais ce la 
ne l 'empêche pas d e tar t iner dans 
son journal pour le g rand pub l i c . 

C ' e s t de ceux - l à que les gars du 

Nord disent : 

« En v ' i a un qu i a int indu un 
baudet bra i re mais qu i n'saif point 
d 'un que l l e é tab le . » 

Ainsi donc , n ' importe que l igno
rant peut ponti f ier sur nos af fa i res 
et in f luencer l 'opinion pub l i que en 
écr ivant les pires âner ies . Pour c o m 
b le , la Rad iod i f fus ion , qu i n 'en rate 
pas une , s 'empresse de les répercu ter 
sur toutes les ondes. 

J e demande à nos amis marsei l la is 

d 'envoyer un numéro du « Chemino t 

d e F rancs » à la R é d a c t i o n d 
u « Mér id iona l » . Sac ré « Mér id iona l » , va ! 

K. C H A P R E T .
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Services communs 

U
RHTOSPECTimE S 

NE fin d ' année est toujours l 'occas ion des mises au point. Que ls événements ont marqué l ' année é c o u l é e et que ls objectifs demeurent 
encore à atteindre ? 

Poser la question, c'est la résoudre, diront la plupart, car les reven
dications catégoriel les « bureaux » n'ont guère p rogressé en 1953 ; beau
c o u p pensent même q u e notre catégor ie a subi un magistral camouflet : 
en effet 1953 est l e millésime de l a naissance d e « l ' examen de ba r rage » . 

Cet examen de bar rage prévu depuis quatre ans, mais dont nous 
n ' a v o n s ^ p  u obtenir l 'ajournement plus longtemps en espérant qu'il ne ver
rait jamais le jour est devenu une réalité et que l le réalité ! Il n ' y a pour 
s 'en convaincre (si par hasard il en était qui ne le soient p a s encore) 
qu ' à examiner les résultats là o ù il a eu effectivement lieu. Sans revenir 
sur toute la discussion et sans reprendre tous les arguments q u e nous 
n ' a v o n s cessé d ' exposer à tous les échelons , il en est un sur lequel je 
voudrais insister : la discussion qui aurait dû s'instaurer à son sujet au 
sein de la Commission de Convent ion collect ive. 

Q u e constatons-nous à l 'heure actuelle d 'après l e s résultats q u e nous 
connaissons ? Dans tel Service, 25 % d e reçus, dans tel autre 9 % ; cec i 
semblerait prouver q u e le n iveau généra l des agents de bureau est plus 
faible dans un Serv ice q u e dans l 'autre et q u e , d a n s l ' ensemble , l e s 
agents des filières administratives, vu le petit nombre des reçus, sont loin 
d'être des surhommes, occas ion d'un discrédit plus g rand de nos filières^ 
Un a x i o m e admis d e tous veut heureusement q u e les g e n s ne soient p a s 
sur telle Rég ion plus sots que sur telle autre o u dans telle ca tégor ie 
moins à la hauteur q u e dans telle autre ; les conclus ions ci-dessus n e 
sont donc pas autorisées. 

D'où viennent alors de semblables différences ? Tout simplement du 
fait .que les éléments d 'appréciat ion de chacune des ép reuves n'ont p a s 
été codif iées préalablement, q u e les correcteurs des différents Services 
n'étaient p a s d e même origine, que , selon les besoins , la notation a é té 
plus o u 'moins sévère , q u e ' l e s sujets étaient o u trop vastes o u p a s assez 
simples et que , c e que nous av ions prévu, des agents bien spécia l isés , tels 
les mécanographes , ne pouva ien t traiter valablement aucun sujet.. 
Notons toute-' fois q u e le Service VB semble vouloir éliminer certains 
de c e s inconvénients en organisant son examen à l ' éche lon de s I. F. 

En définitive, c e monstre a besoin d'être, dans s a forme c o m m e dans 
son existence el le-même, remis sur le métier et c e l a ne pourra se faire q u e 
dans le cadre d 'une la rge discussion entre les parties intéressées, c'est-à-dire 
au sein de la Commission de Convent ion collect ive. 

Ma lg ré tout, nous a v o n s obtenu q u e les agents d ispensés d e cet e x a m e n 
(la bê te noire d e l 'année) soient un peu plus nombreux q u e prévu : tout 
c o m m e les agents figurant à un TA les agents figurant à une liste n ' y sont 
p a s soumis. 

Une autre satisfaction, cette année , oh ! bien petite celle-là, les agents 

figurant sur une liste d'aptitude 1949 bénéficient à leur nomination de l a 

c lasse de voiture p révue au régime antérieur, alors q u e c e pr ivi lège était 

uniquement réservé aux agents qui étaient inscrits à un tableau d'aptitude. 

Devant un si maigre tableau de chasse, nous sommes tentés de con

clure au pess imisme et d e nous décourager , mais ayant toute conclusion, 

je ne voudrais p a s passer sous s i lence l a prime d e productivité. 

En effet, le Protocole du 24 mai était l 'aboutissement de la si ép ineuse 

question de l 'harmonisation, et l 'on se souvient que , si l 'harmonisation pro

mise depuis 1947 était intervenue c o m m e une opérat ion d e mise à parité 

pure et simple de s différends emplois des industries nationalisées comparées , 

les agents de bureau de la S.N.C.F. auraient été plus q u e des parents 

pauvres . Or, la prime d e productivité nous apporte en quatre é tapes 1.440 

francs intégralement hiérarchisés suivant la grille 100/770 plus la majo

ration correspondante de 11 à 25 % selon les rés idences , tout c o m m e aux 

autres catégories qui étaient en droit d e prétendre b e a u c o u p plus que nous 

dans l 'opération d'harmonisation. 

Si les revendications catégoriel les n'ont pas a v a n c é , l 'activité syndica le 

sur le plan général en 1953 en est certainement l a cause , nous pouvons 

dire en définitive q u e sur l e plan vital, celui d e s salaires, notre ca tégor ie 

est à peu près la seule à avoir eu plus que nous ne pouvions l 'espérer. Il 

y a là peut-être un indice du sens à donner à notre travail futur : au 

lieu d e nous lamenter en nous confinant dans notre état d ' emp loyé d e 

bureau (position a s sez égoïste) , nous devons sans c e s s e penser q u e nous 

faisons partie de la masse de s cheminots et q u e c'est surtout pour cette 

raison que nous nous sommes syndiqués et q u e nous nous sommes syndi

q u é s à la C. F. T. C. qui voit d ' abord et avant tout l'intérêt d e l  a corpo

ration tout entière et répugne à faire vibrer certaines cordes sensibles par 

la mise en exergue de tel p rob lème catégoriel dans le seul but de la 

p r o p a g a n d e . 
Le Secrétaire : A . DEBANDE. 

E X P L O I T A T I O  N 

Fédération des Syndicats Chrétiens des Cheminots 
de France et des Territoires d'Outre-Mer 

2 6 , r u e d e M o n t h o l o n , 2 6 — P A R I S ( I X e ) 

Téléphone : TRUdaine 91-03 Chèques postaux : Paris 26-44 

BULLETIN D'ADHÉSION 
L. . soussigné... déclare adhérer au Syndicat de 

(Région : v. ) et en accepte les statuts. 

NOM (en majuscules) et Prénoms 

N° Matricule de !a Caisse de Prévoyance 

Né. le . , à , départ 

Grade , échelle 

Service . , Résidence d'emploi 

Entré à la S.N.C.F., le Commissionné le . .

le..'. 1 9 . .

Signature : 

Adresse du domicile. 

BUVEZ DU BON VIN 
V I N S de table exqu i s 10" à 13» 

B a n y u l s , G r a n d Rouss i l l on , Grenache 

et V i n s v i eux supér ieurs de boute i l le 

Q U A L I T E - P R I X - L O Y A U T E 

P R U N A C ET T H O M A S 

Vins , à P E R P I G N A N ( P . - O . ) 

V E N T E D I R E C T E du F A B R I C A N T 

MANUFACTURE DES 

H 0 M M E-

9.500 
F A C I L I T É S D E P A I E M E N T 

F I L I E R E A C T I V E 
En cette fin d'année, j 'ai pensé qu'il 

serait bon de donner à nos camarades 

les perspectives de notre action future 

pour l'aboutissement des revendications 

propres aux agents du Mouvement. 

Vous avez pu lire, dans <g Le Che

minot de France » du 30 octobre, le 

compte rendu de l'audience au Service 

Central Mouvement de notre C. T . Si 

les résultats immédiats se soldent par 

de vagues promesses pour quelques 

questions, il faut reconnaître que le 

problème intéressant en premier lieu 

tous les agents de la fonction active 

n'a pu être discuté, les représentants 

de la S. N. C. F, ne l'ayant pas laissé 

pas de reconnaître les injustices, 

encore faut-il les réparer. 

Espérons que M. le Directeur général 

qui écrivait, dans la publication « Acti

vité et Productivité de la S. N. C. F. 

en 1952 » : « Plus encore que la 

vitesse la régularté témoigne du bon 

fonctionnement d'un réseau : elle est 

le signe d'une organisation bien conçue 

et, chez les cheminots, d'une parfaite 

discipline. De plus, loin d'être un 

luxe, la régularité est une source 

d'économies et une des meilleures ga

ranties de sécurité » , comprendra que 

tous les agents Mouvement, de l'hom

me d'équipe au chef de gare, sont 

Locomotive électrique à gr

figurer à Tordre du jour, prétextant 
qu'il était du ressort d'une instance 
supérieure. 

Au cours de la discussion, nos diri
geants ont pourtant été amenés à re
connaître les mérites des facteurs 
enregistrants, compte tenu de leurs 
connaissances, tant Mouvement que 
Trafic, et de leurs responsabilités. Ce 
qui est admis pour un facteur enregis
trant pourrait bien l'être pour les au
tres grades de la filière. 

A la suite de cette audience et 
tenant compte des directives de notre 
sous-commission Mouvement, nous avons 
demandé au Bureau fédéral de solli
citer une audience de la Direction géné
rale S. N. C. F. où les questions qui 
n'ont pu être solutionnées au Service 
Central Mouvement seront reprises, ce 
sont entre autres : indemnité spéciale 
des services actifs, situation des conduc
teurs de locotracteurs, amélioration de 
la situation des enrayeurs dans les 
triages, amélioration à apporter au ré
gime de l'habillement. 

Que sortira-t-il de cette audience ? 
II faut espérer que nos dirigeants 
prendront conscience de l'urgente né
cessité de faire quelque chose pour 
ces agents bons à tout, travaillant sans 
pouvoir connaître vraiment les joies 
de la famille, toujours sur la brèche 
par n'importe quel temps. 

Il est grand temps qu'une solution 
intervienne en notre faveur, il ne suffit 

 ande vitesse BB 9003/9004 

les artisans de cette régularité et qti*îî 

voudra bien se pencher sur le problè

me de la fonction active. 

Pensons que Noël, qui pour beau

coup d'entre nous se passera au tra

vail, apportera l'assurance de jours 

meilleurs. 

Jean BORD. 

Nos camarades belges 

ont tenu leur Congrès 
Le 29 novembre s'est tenu, à Bruxe l 

les, le Congrès de la Centrale belge 
des Cheminots C l . S. C. De très in
téressants rapports ont été présentés 
par Victor DE C L E R C Q, président , 
et par B O U L A N G E R , secrétaire géné
ral , portant sur la s i tuation géné
ra le de la S. N. C, B. et sur les re
vendicat ions profess ionnel les et so
ciales des cheminots belges. 

Cette mani fes ta t ion a mis e n a v a n  t 
les résultats obtenus par l'action 
persévérante de nos a m i s et m a r q u é 
l e s r Cen
tra le , f 
s'est à

 progrès réalisés par leu  
dont le caractère 
représentati   n o u v e a u 
a f f i r m é .  et nos T o u t e s nos fé l ic i tat ions

v œ u x pour la cont inuat ion  de la 
m a r c h e en a v a n  t de l 'organisat ion 
s œ u r . 

A . P. 

Vins de Bordeaux 
A. F E R C H A U D , Fils

L A R U S C A D  E (Gironde) -

(S. A . T. E . B A . )
S.A. de Traverse

 
s en Béton Armé - Syst. Vagneux 

T O U S M O U L A G E S E N C I M E N T 

2 6 2 , b o u l e v a r d S a i n t - G e r m a i n - P A R I S ( 7 ° ) - Tél. : INV. 59-19 
T R A V E R S E S mixtes acier et béton a r m é par Equipement 

des Voies principales et des E m b r a n c h e m e n t s 

HABILLEMENT 
DU PERSONNEL 

Lorsque, en juillet, nous avons vu 
sortir le nouveau Règlement P 16 
qui traite de l'habillement du 
personnel, nous nous sommes réjouis 
du fait que les agents changeant de 
grade n'étaient plus tenus de restituer 
l e 3 casquettes usagées (heureusement 
la S. N . C. F. ne fournissait ni 
caleçons, ni chaussettes ! ) . 

Puis nous avons constaté certaines 
modifications restrictives. Nous 
attendions patiemment les rectificatifs 
qui, en règle générale, suivent de 
très près l'envoi d'un nouveau 
document. 

Ne» voyant rien venir, nous ne 
comprenons plus, parce qu'il est 
incompréhensible que les agents 
n'aient plus la faculté de prolonger 
la durée de leurs vêlements 
d'uniforme. 

Nous ne comprenons pas non 
plus que l'échange d'un pardessus 
contre un complet soit rendu' im
possible ; les agents de la Médi
terranée auront bonne mine en 
pardessus sous un soleil de plomb. 
Pour la circonstance, disons que 
c'est une histoire de fadas. 

- Et ce n'est pas tout. Aux agents de 
trains, la S. N. C. F. continue de 
fournir un pantalon tous les douze 
mois et un veston tous les quinze 
mois, ceci sans doute pour accentuer 
par une différence de teinte entre 
les deux pièces le ridicule causé par 
le liseré bleu (un peu pompier).

Mais « il est interdit de rien 
ajouter ou retrancher aux vête
ments d'uniforme ». Ne saisissant 
pas très bien le sens de cette 
phrase, j'espère que les camarades ne 
seront pas punis pour avoir profité 
de la véritable compétence de leurs 
épouses lorsque, après ayoir 
retourné au service leurs vêtements 
pour rectifications, ceux-ci leur ont 
été relivrés avec des pantalons 
éléphantiques auxquels il fallait couper 
quelques dizaines de centimètres... 

Nous sommes même persuadés, en 
attendant que la S. N. C. F. 
raccourcisse le délai de quinze 
mois, que les femmes de cheminots, 
malgré l'interdiction du règlement, 
continueront d'ajouter des pièces aux 
fonds de pantalons usagés de leurs 
maris. 

Et puisque les agents sont soumis 
à l'obligation, surtout morale, d'être 
toujours dans une tenue 
impeccable, demandons à la S. N. C . 
F. de prendre matériellement sa 
part d'une telle obligation, aidant au 
maximum son personnel à modeste 
salaire.

Pierre VACHERAND. 

Rhumatisants' - DAX 
Cure forfaitaire à 28.000 fr. 

21 jours hébergement et traitement 

HOTEL de la PAIX T l w m e s r o m a i n  s dans l'hôtel 

V O I E ET BATIMENTS 
ACTIVITÉ TOUJOURS ACCRUE 

O u i , notre act iv i té ne cesse de 
s 'ampli f ier , nombreuses sont encore 
les revendicat ions catégorie l les non 
sat is fa i tes . 

Inut i le de les é n u m é r e  r à n o u v e a u , 
je crois en avoir s u f f i s a m m e n t parlé 
dans nos derniers n u m é r o s . 

A ces revendicat ions dé jà nombreu
ses, c h a q u e mois en apporte de nou
vel les . Notre patience pourrai t avo i r 
des l imites . 

 Les rapports que 
nous recevons, les contacts que nous 
a v o n s avec nos c a m a r a d e  s nous 
m o n t r e n t qu'un mé . contentement 
g r a n d i s s a n t règne à V.b» 

Si un certain nomfare de nos ca
m a r a d e s appar tenant a u  x basses échel
les ont vu leurs sa la ires légèrement 
amél iorés après la grève d'août , au 
prix, hé las ! d'un é n o r m e sacrifice, 
ils constatent avec beaucoup d'amer
t u m e que leurs revendicat ions caté
gorie l les , pourtant l ég i t imes , ne sont 
j a m a i  s sat isfaites . 

Notre act ivi té peut s 'ampli f ier , le 
résul tat des élections de mai dernier 
montre que , de plus en plus , les gars 
de la voie nous accordent leur con
f iance. 

P e n d a n t la grève d'août , de vérita
bles mi l i tants se sont révélés et sont 
passés i m m é d i a t e m e n  t à l 'action. 

C o m m e n t ne pas rester opti miste 
devant cette ascension du syndica
l isme chrétien dans notre porfussion < 
Que tous ces mi l i tants soient vive
ment fél icités. Us ont compris que , 

pour que règne un peu plus de jus 
tice sociale, ils n 'avaient pas le 
droit de rester inact i fs . 

Nos C o m m i s s i o n s techniques régio
nales qui vont se réunir prochaine
ment ne m a n q u e r o n  t pas, sous l' im
pulsion de ces j e u n e s mi l i tants , de 
nous adresser des rapports détai l lés 
de leurs t r a v a u x . Ces documents ser-
v iront de base de trava i l à notre 
Commiss ion fédérale , qui , elle auss i , 
se réunira début f é v r i e r - a v a n t notre 
Congrès fédéral . 

S a n s a t tendre ces réunions , une 
audience est d e m a n d é  e à la Direction 
généra le pour y discuter certaines 
quest ions du ressort du Service cen
tral du Personnel . Nous a t tendons 
d'être convoqués . 

Puiss ions-nous t rouver , au cours de 
cette audience , un véri table esprit de 
compréhens ion , af in d'obtenir la sup
pression de certaines injustices dont 
sont v ict imes nos c a m a r a d e s de la 
Voie . 

Q u a n d vous l irez ces l ignes pren
dra f in cette année 1953 qui a été, 
pour les cheminots en particulier et 
les t rava i l l eurs en généra l , une an
née de lutte c o m m e l'histoire syndi 
cale n'en n'a pas enregistré depuis 
des dizaines d'années. 

A u seuil de 1954 et a u nom de notre 
Commiss ion technique fj^jérale, je vous 
adresse à tous mes mei l l eurs v œ u x , à 
vous et à vos fami l l e s , en vous assurant 
que nous ferons tout 

notre possible pour que les c a m a r a 
des de la Voie soient enfin tra i tés à 
égal i té avec t o u s les cheminot s II 
s a g i  t la d 'une tâche c o m m u n  e 
q u e nous s a u r o n s mener ensemble 
aveu 
a n U n é e g e i 9 5 5 .  P e r S é V é , ' a n C  e p r n d a n  l c e t t e 

Le Secrétaire de la C o m m i s s i o n 
technique fédérale , 

P I L L O T . 

EQUIPE DE SOUDURE 
A compter du 1 e r octobre 3953, 

la composition des équipes de sou
dure à l'arc est la suivante : 

_ U n soudeur, OPFLl (ou excep
MEO), soudeur à tionnellement 

l'arc ; 

Un aide, OPFL2 ou OPFLï, 
soudeur à l'arc, 

éventuellementet
Un deuxième aide OSP (poseurs, 

ferrures d'appareils et rails) pou
 du chanvant assurer la protection 

tier. 
des OPFL2 dans le La situation 

poste de premier qide qui ont été 
 les aptitudes reconnus posséder 

pour le grade d'OPFÎA sera à ré
gulariser à compter de cette date. 

4 

SAINT-ETIENNE 
3, DUE BERNARD-PALIS 
9 bis. Id FILLES - DU-
CALVAIRE - PARIS 
GARANTI 5 ANS 
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PERSONNEL DE CONDUITE 
REUNION de la COMMISSION TECHNIQUE "ROULANTS" 

L E I I N O V E M B R E 1953 

Rapport de H. FAIVRE à la C.T. 

A L A suite de s grèves d ' aoû t , 
 duns n o u s n o u s t rouvons 

une si tuat ion toute n o u 
ve l l e , l e G o u v e r n e m e n t , d e m ê m e 
q u e la S. N . C . F . , a ac tue l l ement 
à l ' é tude un p r o j e  t d e 
rég lementat ion d u d ro i t d e 
g rève q u i , s ' i l était a p p l i q u é , 
nous interdirai t prat iquement tout 
d ro i t de grève puisq u e un certain 
n o m b r e d 'agents d e c o n d u i t e , ainsi 
q u e les serv ices d e sécuri té , 
seraient réquis i t ionnés de f açon 
pe rmanen te . 

I l est d o n c nécessaire d ' env isa 
ger , p o u r l ' aven i r , les m o y e n s d ' ac 
t ion q u e n o u s d e v r i o n  s u t i l i ser . 

La si tuat ion se présente-t-el le 
p lus grave q u e par le passé ? Je 
ne pense pas (je par le i c i en qua
l i té de « roulant » ) . La grève est 
u n e a rme p réc i euse p o u r la classe 
o u v r i è r e , mais e l le est t rop sou
vent ga lvaudée p o u r des f ins p lus o u inoins a v o u a b l e s  . Je ne veux 
pas a u j o u r d ' h u i faire le p r o c è s de 
la g rève , son c o m m e n c e m e n t et ses 
aboutissants ; c o m m e mes camara
des , j ' a  i fait g r ève , j e n 'a i m ê m e 
pas d iscu té . L e d é p ô t de la Vi l l e t t e 
était o c c u p é par les grévistes et, 
j ' a i m e m i e u x v o u s le d i re , j ' é t a i s 
at tendu. Je c o m m e n ç a i s à 4 heu
res d u mat in ; dès m o n ar r ivée j e 
fus en touré p o u r savoir c e q u e 
j ' a l l a i s fa i re . Les pourpar le r s c o n 
tinuant, la C . F . T . C . n 'avai t pas 
d o n n é d ' o r d r e , mais j e ne suis 
pas un b r i seur d e g rève , ça serait 
s tupide et i nopé ran t . Je m e suis 
d o n c jo in t au m o u v e m e n t en at 

 Fédé ra t i on , 
 pourpa r l e r s , 

tendant q u e n o t r 
e ayant é p u i s é 
les prenne p o s i t i o n . 

N o u s , camarades , nous f o r m o n s 
u n e ca tégor ie b i e n par t icul ière dans 
la c o r p o r a t i o n et, de m ê m e q u e 
les cadres , nous n ' avons pas grand-
chose à gagner d é m o u v e m e n t  s 
spo -radiques q u o i q u e p l e inemen t 
justif iés . O u i , la g rève avait sa 
raison d ' ê t re , b i e n t r o p , hélas ! 
I l n ' a fallu q u ' u n m a n q u e de 
sens po l i t ique p o u r faire éclater 
l ' o r a g e . 

Mais r ev e n o n  s à nos affaires ; 
et je pense au travail s i lenc ieux 
q u e n o u s avons fait en c o m m u  n 
sous l a d i r ec t ion d e l ' ami G  . 
L A N S O N  , sur le p r o j e  t de 
mod i f i ca t ion de la Pi, e tc . , et 
là , sans brui t , sans fracas, nous 
avons ob t enu des résultats 
appréc iab le s . Il y a trente et un 
ans que j e suis au C h e m i n d e 
Fe r , j ' a v a i s tou jours e n l e n j u 
par le r de la garantie de l ' e m p l o i , 
des maladies p ro fess ionne l l e s qui 
sont souvent la rançon de no i r e 
mét ie r , mais j e n e ' v o y a i s j amais 
r ien ven i r ; ne c r o y e z pas q u ' i c i 
j e veu i l l e d i m i n u e r l e travail des 
autres Fédéra t ions , nous s o m m e s 
tous des roulants et c'est par l 'ef
for t de tous q u e nous p o u r r o n s 
arracher n o s revendica t ions . Seule
ment , dans les réc lamat ions fo rmu
lées n o u s a p p o r t i o n s des affirma
t ions et p e u de p reuves . B ien sûr, 
les arguments présentés avaient 
l eu r valeur , mais p o u r conva inc re 
n o s d i r igeants , i l fallait davan tage ; 
c 'es t p o u r q u o i j ' a v a i s d e m a n d é à 
n o s camarades M O N T A C L A I  R et 
U L R I C H , de m ê m e qu ' au Prési
dent G A R N I E R , d e p r o c é d e r à une 
enquê te dans les pays vo i s ins . C e 
n 'est que l o r s q u e j ' a i appr i s , à la 
lec ture des rappor ts qu i m e parve
naient , q u  e n o s vo is ins étaient en 
avance sur la ques t ion q u e j ' a i 
repris espo i r et , a u j o u r d ' h u i , ce 
p r o b l è m e ma jeu r d e * sécuri té de 
l ' e m p l o i est r ég l é , l e por t de s lu
nettes méd ica l e s est autorisé ; c e c i , 
mes Camarades , p o u r vous d i re 
que l e travail d e s C o m m i s s i o n s 
T e c h n i q u e s est la solut ion d e l ' ave
n i r . 

Une autre ques t ion majeure est 
ce l l e des p r i m e s  . O r  , j ' a i appr is 
par les camarades allant à Bâ le et 
à L u x e m b o u r g q u e , dans ces pays , 
la situation des agents de condu i t e 
est b i en m e i l l e u r  e q u ' e n France 
p o u r une responsabi l i té m o i n d r e . 
Là e n c o r e , j e p e n s e q u e nous pour 
r ions e m p l o y e r la m ê m e tac t ique , 
et j ' a  i l ' i n t en t ion d e m e mettre en 
rappor t avec n o s co l l ègues étran
gers sur cette impor tan te ques t ion . 
Je pense p o u v o i r v o u s d o n n e r , à 
no t re C o n f é r e n c e Nat iona le , des 
p réc i s ions intéressantes à ce sujet. 

A la D i r e c t i o  n d u M . T .  , o n 
nous r é p o n d , c h a q u e fois q u  e nous 
par lons d e cette brû lante ques t ion : 
« N o u s c h e r c h o n  s par tous les 
m o y e n s à amé l io re r les p r imes d e 
t ract ion, l e p r o b l è m e est c o m p l e x e 
et la so lu t ion pas faci le à t rou
ver . » Seu lement o n se garde b i en 
d e che rche r à savoir c o m m e n t 

cela se passe dans les pays vois ins 
q u e l ' o  n sait e n avance sur 
nous sur l e p l an soc ia l et sur 
le plan des salaires, et pour tan t 
vous admett rez c o m m e m o i q u e , 
s'il s 'agissait d e 
pe r f ec t ionnemen t s mécan i ques , 
d ' a m é l i o r e  r le r endemen t , o n 
n 'hési terai t pas à e n v o y e r de s spé
cialistes en A m é r i q u e o u ail leurs 

de tous q u e nous pa rv iendrons à 
faire about i r et t r i ompher not re 
po in t de v u e . Je vous d e m a n d e 
d o n c d e dés igner , dans chaque 
secteur , un responsab le qu i devra 
se tenir au courant des beso ins 
des Syndicats d e son secteur par 
l ' in te rmédia i re d ' un cor respondan t 
« agent de condu i t e » par Syndica l 

Matériel et I r a e f . o n 

p o u r v o i r , sur p l ace , c o m m e n t ça 
se passe . 

P o u r n o s p r i m e s  , i l en va 
aut rement ; o n d o n n e une 
s o m m e g loba l e à la S. N  . C . F. 
et l e M i nistre lu i d i t : « 
D é b r o u i l l e z - v o u s . » 

Je v o u s d is c e c i  , mes 
Camarades , afin d e vous faire 
t ouche r du d o i g  t l e p r o b l è m e de 
n o s C . T . ; c 'est par l ' e f fo r t et la 
co l l abo ra t ion 

et devra ensuite transmettre les 
d e m a n d e s au Secrétaire de la C . T . 
R é g i o n a l e , qui dé terminera à que l 
stade du Serv ice R é g i o n a l o u 
S . N . C . F . lesdites quest ions de
v ron t être présentées afin d 'ê t re 
rég lées dans un sens favorab le . 

U n effort , mes Camarades , et 
nous ve r rons n o s espoi rs c o u r o n 
nés de succès . H . F A I V R E . 

É V O L U T I O N D E S E F F E C T I F S 

d e  s S e r v i c e s d u M a t é r i e  l et d e la Tract ion 

Echel les 
Est | Nord | Ouest Ouest 

Sud-

Est 

En

semble 

S I T U A T I O  N AU 31 M A R S 1951 

10 à 19 
7, 8, 9 

1 à 6 . . . . . . . 

T . 1 à T. 4 . 
A u x i l i a i r e s 

E N S E M B L  E . 

10 à 19 
7, 8, 9 
1 à 6 
T . 1 à T. 4 . 
Auxi l i a i re s 

E N S E M B L  E . 

2.201 1.572 1.811 1.578 1.972 720 9.854 

3.973 3.185 3.226 2.690 3.452 1.252 17.778 
23.257 17.898 18.839 13.364 18.580 7.890 99.828 

6.120 | 5.096 5.884 4.067 5.495 2.758 29.420 

955 | 534 727 . 641 875 469 4.201 

36.506 28.285 30.487 22.340 30.374 13.089 161.081 

ION AU 30 . S E P T E M B R E 1952 

2.094 1.529 1.768 1.480 1.887 654 9.412 
3.670 2.950 3.031 2.512 3.296 1.244 16.703 

21.184 16.585 17.625 12.255 17.325 7.395 92.369 

5.959 4.933 5.516 3.956 5.107 2.577 28.048 

665 394 664 . 537 536 357 3.153 

33.572 26.391 28.604 20.740 28.151 12.227 |149.685 

S I T U A T I O N AU 30 S E P T E M B R E 1953 

10 à 19 
7, 8, 9 
1 à 6 
T . 1 à T. 4 . 
A u x i l i a i r e s 

E N S E M B L E  . 

2.032 | 1.490 | 1.730 | 1.438 | 1.856 624 | 9.170 

 1.208  16.118 
 7.330 | 89.444 
 2.473 | 27.136 

3.568 [ 2.819 | 2.913 ] 2.428 i 3.182 
20.611 | 15.725 | 17.205 | 11.740 | 16.833 

5.753 | 4.861 I 5.335 j 3.897 | 4.817 
543 | 342 | 623 [ 553 | 345 245 | 2.651 

32.507 I 25.237 I 27.806 I 20.056 I 27.033 I 11.880 1144.519 

CHEZ LES SECONDAIRES 
Une dé léga t ion condu i t e par 

F O R R A Y , c o m p r e n a n t n o s amis 
H A N U S , L E D R  U et 
A N D R I E U X , a été r eçue le 18 
n o v e m b r e success ivement par 
M M . D R O N N E , député de la 
Sarthe, C H A S T E L -L A I N , minis t re 
des Travaux Publics, et de s 
Transpor t s , P E Y T E L , dépu té d e 
la Se ine . 

La dé léga t ion a r emerc i é v ive
ment M . D R O N N E de ses inter
vent ions e n faveur de la péréqua
t ion des retraites des petits che
minots et t raminots . 

M . D R O N N  E p r o m i  t de 
cont i nuer son ac t ion dans ce 
but ; i l nous a . f a i t part des 
déc i s ions favorab les de s 
C o m m i s s i o n s des M o y e n s d e 
c o m m u n i c a t i o n , des Finances et 
d u Trava i l d e l ' A s s e m b l é e 
Na t iona le , ainsi q u e de l'attitude 
très b ienvei l lan te à cet égard 
de M . C H A S T E L L A I N . 

M . C H A S T E L L A I N a déc la ré 
q u ' i l conna î t la misè re d e n o m 
breux retraités d é la C . A  . M . R . 
n 'ayant q u ' u n e retraite dé r i so i re et 
p o u r l e sque l s i l es t ime q u ' u n e 
amél io ra t ion de leur si tuation est 
abso lumen t nécessaire dans l e p lus 
b rç f dé la i . La pé réqua t ion des 
pens ions d e la C . A  . M . R . s ' im
p o s  e d o n c au po in t de vue hu
main et M . C H A S T E L L A I N p ro 
mi t d ' in te rven i r pe r sonne l l emen t 
auprès d e M . Edgar F A U R E p o u r 
ob ten i r la subvent ion n ' . .•- m iv ;< 
cet effet . 

La dé léga t ion a été < .. . i . - r

ç n e par M . P E Y T E L , q «  i l ' «

entretenue du p ro je t de l o i q u ' i l 
a d é p o s é . 

C e p ro j e t p révo i t la pé réqua t ion , 
à c o m p t e r du 1 e r j anv ie r 1954, des 
retraites et pens ions des agents af 
f i l iés à la C  . A . M . R . sur la 
base d u montant des pens ions 
servies aux agents prenant leur 
retraite au 31 d é c e m b r e 1953, cec i au 
m o y e n d 'une subvent ion inscri te 
au b u d g e t du Minis tère des Tra
vaux Pub l i c s en tenant c o m p t e 
des d i sponib i l i t és de la C . A  . M . R . 

La dé léga t ion a d e m a n d é q u e , 
dans les délais les plus rapides , 
ce p ro j e t soi t mi s à exécu t ion ; 
e l le a par ail leurs soulevé la ques
t ion d e l 'avenir de la C . A  . M . R . 
q u i peut être sauvegardé par l ' ap
p l i ca t ion de la l o i du 19 août 1950 
sur l 'aff i l ia t ion à la C . A . M . R  . 
des agents des Services pub l i c s de 
transports sur rou te . 

M . P E Y T E L est o p p o s  é à la mise 
en v igueur de cette l o i qu i , dit-i l , 
ne résoudrai t pas la quest ion de 
l a pé renn i té d e la C . A  . M . R . I l 
es t ime que la so lu t ion à appor ter 
serait de la cons idé re r c o m m e un 
r é g i m e c o m p l é m e n t a i r  e d e la Sé
cur i té soc ia le . 

La dé léga t ion fait les plus ex
presses réserves sur l e po in t d e 
vu e de M . P E Y T E L . 

N o t r e ac t ion va, b i en entendu, 
con t inue r p lus réso lue q u e j amais 
p o u r ob ten i r enfin satisfaction à 
n o s revendica t ions lég i t imes qu i 

 l ong temps devra ient être depu is 
satisfaites. 

A . H A N U S .

reprisesDIFFERENTES
. jtuM nous vous avons entre-

tenus, dans ces colon
 des effectifs 

camarades >/il
nes, de la situation 
du M. T. ; certains 
pu penser, suivant 
et les établissements 

les résidences 
où ils se trou

 les choses vent, que nous voyions 
en noir. Cependant les faits  sont 
là, les tableaux ci-dessous vous  le 
diront de manière précise. 

A la lecture de ces tableaux,
nous sommes tentés de penser que
nous allons vers la fin de la com

 ; en effet, la baisse estpression 
beaucoup moins forte, pour le der
nier exercice, que pour le  précé
dent. Ce n'est là qu'une impres
sion, car les progrès techniques

d'apporter certaines
 Dès 

continueront 
répercussion
s 1954, 

sur les effectifs. 
Vélectrificalion continuera

d'aller de l'avant, tant  dans le 
qu'en Savoie, et vous 

nous, que l entretien 
Nord-Est 
savez, comme 
du matériel moteur électrique né
cessite moins de main-d'œuvre que 
la vapeur, il y aura donc réper 
cussion immédiate sur le personnel 
des ateliers et dépôts, Vélectrifi
calion de Paris-Lyon Va suffisam
ment démontré. 

D'autre part, les diesels, les u 
torails, les locotructeurs deviennent

 de plus en plus nom
 Inévitablement le volume 

également 
breux. 
d'heures de travail  diminuera, en
traînant à sa suite  de sérieuses 

 dans votre vie  habimodifications 
tuelle. 

Bien sûr le service reconvertira
la main-d'œuvre aux besoins nou
veaux, mais ceci n'empêchera pas
la suppression de certains établis
sements, de dépôts en particulier.

Il nous reste un moyen immédiat 
 c'est de  prenpour nous défendre, 

dre à l'industrie privée le  volume 
d'heures de travail  nécessaire au 
maintien des effectifs. Or, en ce 
qui concerne les travaux  du maté
riel moteur, le travail confié à 

 insignifiant. l'industrie privée est 
Mais en ce qui concerne le maté
riel remorqué ( voitures  et wa
gons), il est possible de reprendre 
à l'industrie privée un certain vo

 lume de travail, malgré la diminu
tion constante  supporte 
également 

que celle-ci 
depuis quelques années, 

ce qui nous permettrait de  subir 
 dans de meilleures conditions l'ap
 plication des techniques modernes.

 mes camarades, le Voyez-vous, 
problème reste posé,  des effectifs 
et il faut que partout, en particu
lier dans les centres et régions qui 
vont subir certains bouleversements,

 pour la 
 dépôts 

 de 

 vous soyez à l avant-garde  
défense de nos ateliers et et, 

de fait, pour la sauvegarde  vos 
intérêts. 

Certains vous conseilleront .oui
simplement, trop simplement même,
d'essayer de faire échec à la com

 pression des effectifs en manifes
 tant, en arrêtant le travail, en 

tentant  au pro-, 
 grès 

de faire obstacle 
technique. 

Jamais, et dans aucun  pays du 
monde, on n'a pu empêcher le 
progrès. Le pourrions-nous - pie ce
serait la pire des aventures à cou
rir. Le chemin de fer doit, se dé
fendre, et pour se défendre, il 
doit se tenir à la tête du progrès 
technique. Notre sort est absolu
ment dépendant de celui de notre 
outil de travail. 

Nous allons, qu'on le veuille ou 
vers une communauté " t t r 9 -

 de mhae 
 

non, 
péenne 
que 

des transports,
toute l'économie se déalop-, 

pera sur le plan européen C'est 
la seule planche de salut et  voil'i 
pourquoi cela est inéluctable. 

Je crois sincèrement que nous 
 devons souhaiter une accélération 

de ce mouvement qui, en vivifiant 
 l'activité  donnera éga

lement 
économique,

un accroissement d'activité
 aux différents modes de transport. 

 acAlors sans doute les effectifs 
tuels ne suffiront plus. 

 perspec
syndi

Mais que de travail en 
tive pour les organisations 
cales, sur les plans national r! in
ternational. J. CHAPLAIS

X / B M C E X C E L L E N T S 
V A P R I X C O U T A N T 

M. A R N A U D , vigneron 
JUNAS (Gard) 

Achetez sans crainte à crédit 

m S ë G A L O T 

baiera boni* 
Vous en cas de MALADIE ou d ACCIDENT 

Un contrat d'Assurance sera remis gratuitement à chaque 
client, par lequel une des plus importantes Compagnies 
d'Assurance s'engage à payer à sa place, en cas de maladie 
ou d'accident, les traites souscrites. Le contrat prévoit même 
le cas de décès qui annule complètement tous les paiements. 

SÏGAL0T 
\ P A R I S - A M E U B L E M E N T \ 

M A. du Gl LECIERC, PARIS 14' 
i Ane' Avenue d ' O r I é o f s ' 
Mgi'o et AuFcbui MOUTON-DUVEtNE? %0mÊÊ '

fW***Z-~-- * f c w w  M C i L e c l e r c A d r e s s e x  . v o u s bien ou J X J
eCeé avaetfayed àfréetaux

REMISES I M P O R T A N T E S , L I V R A I S O N ACCELEREE, CRÉDITS 

PROLONGÉS &aat cofîieatci frai "Tft. Séyztot 
à tous les membres de lo S.N.C.F.
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NOTRE MAISON 

DE

FAMILIALE 

VACANCES

D EPUIS de longues 
années, notre 
Fédération re
cherchait la 
possibilité 

d'ouvrir une maison familiale 
de vacances. 

Pourquoi cette expérience 7 
Tout simplement pour ap
porter la preuve que les va
cances en famille sont possi
bles ! 

Nous disons que la formule 
en usage qui consiste à en
voyer les enfants en colonies 
de vacances, ce qui revient en 
fait à les séparer de leurs 
parents, ne devrait fonction
ner .que complémentairement à 
des vacances au cours des
quelles les familles seraient 
réunies. 

Certes, tout est mis en œuvre 
pour donner de bonnes et saines 
vacances à nos enfants et les efforts 
des entreprises ne sauraient être 
sous-estimés, mais l'on oublie trop 
facilement que les travailleurs et 
leurs épouses ont, eux aussi, besoin 
de repos et de grand air. 

' Les vacances en famille per
mettraient aux parents, aux 
pères surtout, de goûter la joie de 
vivre avec leurs enfants dans 
de tout autres conditions que 
celles qu'ils connaissent toute 
l'année. 

Des vacances ! Nombreux sont 
les cheminots qui n'en ont jamais 
pu prendre, ie voyage gratuit 
n'ayant pas pour effet de leur 
rendre accessibles les prix des 
hôtels et pensions. Il existe 
quelques organisations qui ont 
essayé de réaliser une formule de sé
jour familial adaptée aux res
sources d'un budget ordinaire, et 
nous saluerons notamment l'œuvre 
de la « Famille du Cheminot » et de 
plusieurs Unions départementales 
C F . T. C. A notre tour, nous vou
lons apporter notre participai ion à 
cette orientation des vacances.

Dans un 
cadre 

pittoresque U NE maison familiale 
iie vacances, pour 
être valable, doit 
nécessai riment offrir le maximum 

de confort et de 
distractions. 

Notre choix s'est fixé sur 
Saint - Denis - près - Martel, aux 
confins des départements du 
Lot et de la Corrèze, à quel
que vingt kilomètres de Brive-
la-Gaillarde appelée le Portail 
du Midi par suite de l'extrême 
douceur de son climat. 

La Dordogne s'y étire pares
seusement entre "les plateaux 
calcaires qui terminent 'e 
Massif Central... c'est une suc
cession de collines disposées 
en forme de cirque où s'accro
chent de vieux villages et des 
châteaux aux tours crénelées 
du temps du bon roi Henri. 

Nulle part ailleurs l'on ne 
retrouve cette douceur de vi
vre. Pays touristique, tout 
proche de Rocamadour et de 
Padirac, pays où la terre est 
généreuse, où les vignes don
nent un vin délicieux... Les 
haies et les buissons nous of
frent leurs fruits ; et la forêt, 
les collines, les cascades et les 
gouffres des excursions et des 
promenades, la rivière des 
poissons et ses plages !... 

... Le château enfin, puisque 
nous y arrivons : ses perspec
tives, son soleil, son air vif et 
pur, ses pelouses, sa forêt où, 
à l'arrière-saison les chemi
nots chasseurs seront à leur 
joie. 

l e château 

C 'EST en fait 
beaucoup plus une 
demeure bourgeoise 
qu'un château, mais on l'appelle le château 

de Termes et il est normal 
que nous lui laissions son 
titre. 

Une route nationale nous y 
conduit par de nombreux la
cets à travers les flancs de la 
montagne, à pied il ne faut 
guère plus de 20 minutes pour 

V o t r e " maison " ! 

IL est nullement dans 
nos intentions de réaliser 
ce que certains 
appelleraient « une affaire » ; nous voulons, 

nous l'avons dit plus haut, être 
des bâtisseurs, des militants 
qui, en ce domaine comme en 
en ce domaine comme en 
beaucoup d'autres, entendons 
pouvoir parler par expérience. 
Ce ne sera pas la maison de 
la Fédération mais la maison 
des Cheminots C. F. T. C. No
tre rôle doit être de susciter 
de promouvoir les initiatives, 
de regrouper les efforts so
ciaux de nos syndicats. 

La Fédération n'a pas, vous 
vous en doutez, le fonds né-

» De ce côté 
on domine à perte de 

joindre la gare où les 
express s'arrêtent, mais dix 
minutes suffisent à ceux qui 
n'hésitent pas à prendre les 
sentiers rapides. 

Habité cette année encore, 
le château est en parfait état 
et ne nécessitera aucune ré
fection. 

Les pelouses ombragées où 
les enfants pourront s'ébattre 
donnent toute sécurité ; d'ail
leurs une « jardinière d'en
fants » en assurera la surveil
lance, ce qui permettra aux 
parents d'aller en excursion. 

Quant au prix de la pen 
sion, nos premières estima
tions nous donnent la certitude 
que nous pouvons le fixer à un 
taux avantageux et accessible 
aux budgets de nos ca nàrades. 

Camping 

N OS jeunes sont de 
plus en plus 
enthousiasmés pour 
cette formule moderne : le camping. Beaucoup 

d'adultes aussi s'y sont volon
tiers convertis. 

Quatre hectares de terrain, 
en partie boisés, permettront 
à tous les amateurs de venir 
planter leur tenté dans un site 
qui aura vite fait leur con
quête, nous en avons la certi
tude. 

Us ne risqueront pas de se 
trouver les uns sur, les autres 
comme dans tant de camps où 
la place est aussi chichement 
répartie que chèrement louée. 

Pour ceux qui ne possèdent 
pas le matériel nécessaire, nous 
envisagerons de leur en pro
curer sur place à des prix très 
raisonnables. 

V o t r  e c o t i s a t i o n s y n d i c a l e r e m b o u r s é e ! . . . 

La cotisation est trop chère disent nos camarades..., mais ils 
oublient de profiter  auxquels ils ont droit. des avantages

— P R O F I T E Z des prix avantageux qui vous sont faits par 
les annonceurs du « Cheminot de France ». 

Secrétaire de Syndicat un carnet — D E M A N D E Z à votre 
d'achat et la liste de fournisseurs de la Coopérat ive C . F. T . C . 
ou adressez-vous directement 
26, rue de Montholon, Paris 

à la Société Auxiliaire (S.A.E.C.I.),
(9'). 

En même temps que tous sauvegarderez votre pouvoir d'achat 
vous réaliserez 1 5 à 2 5 % d'économie sur vos achats et votre 
cotisation syndicale sera ainsi remboursée . 

de la propriété 
vue un site merveilleux 

cessaires pour acheter ce do
maine bien que le prix en soit 
avantageux, mais par vos ef
forts, ce sera possible. Nous 
vous convions à participer, 
modestement bien sûr, à l'ac
quisition de votre maison de 
vacances. A nos camarades 
plus aisés, à nos amis qui, 
eux, peuvent prendre réguliè
rement des vacances coûteuses, 
nous demanderons un plus gros 
effort. 

Nous lançons donc des cartes 
de membres fondateurs â 100 
francs l'unité, c'est une sommé 
minime qui, malgré tout, nous 
permettra, si tous répondent à 
notre appel, d'en réaliser 
l'acquisition et de procéder à son 
équipement. 

Les membres fondateurs par
ticiperont à tous tirages gra
tuits de séjour vacances au 
château de Termes dont deux 
tirages en 1954, les 15 avril et 
17 juillet. 

Chaque fois, il sera attri
bué : 

— Un bon pour un séjour 
familial de 2 semaines (titu
laire de la carte, son conjoint et 
ses enfants mineurs). 

— Deux bons pour une se
maine dans les mêmes con
ditions que ci-dessus. 

:— Un bon pour un séjour de 
15 jours pour une personne. 

— Dix bons de week-end 
familial. 

— Dix bons de week-end 
pour une personne. 

Les tirages seront publiés 
dans Le Cheminot de France. 

Nos syndicats vont recevoir 
incessamment les cartes de 
membres fondateurs. 

C'est auprès d'eux que vous 
vous procurerez vos cartes, 
mais vous pouvez aussi en
voyer votre participation au 
compte courant postal : Paris 
41-49-43 ouvert au nom de 
notre Fédération, vous recevrez 
aussitôt vos cartes.

La Maison de Saint-Denis 
est une première expérience. 
Elle servira de pilote et d'autres 
établissements seront créés 
ensuite. 

Il f au t q u ç a change ! L e S y n d i c a l i s m e français est t r o p 

c h e r p o u r c e q u ' i l est , pas assez 

p o u r c e qu ' i l d ev ra i t ê t r e . 

1 

2 

1 

2
^

QUE VEUT LE SYNDIQUE ? 
ETRE INFORME sur ses droits, sur l 'évolution de la situation 

dans le sens de son intérêt : meilleur pouvoir d'achat, meilleures 

conditions de travail et de vie (logements, e tc .) 

ETRE DEFENDU quand il a un coup dur (maladie, acci

dent, e t c . ) , quand ses droits sont menacés (retraites, Caisse de 

Prévoyance, e t c . )  . 

ETRE UN MAILLON DE L'IMMENSE CHAINE DE SOLI
DARITE qu'est le Syndicat : il paye aujourd'hui pour rien ; 
demain, s'il a un coup dur, il retrouvera mille fois sa mise ! 

QUE FAUT-IL POUR CELA ? 
P O U R L ' INFORMATION, il faut une permanence et des réu
nions dans un local dont il faut payer le loyer, l'éclairage, 
le chauffage. Il faut des circulaires, des lettres : donc il faut 
payer du papier, des timbres, du téléphone. Il faut aussi une 
presse syndicale documentée et régulièrement et rapidement 
distribuée : donc il faut payer le papier, l'imprimerie, le routage. 

P O U R L ' INFORMATION, IL F A U T DE L 'ARGENT, 
DONC DES COTISATIONS. 

 P O U R L A DEFENSE DES SYNDIQUES, il faut 
quelquefois  payer un avocat, avoir toujours une 
documentation, donc payer des abonnements à des revues 
spécialisées, acheter des livres, etc., etc. II faut encore 
répondre à des lettres, constituer des dossiers, donc acheter 
du papier et des timbres, payer une ou plusieurs dactylos. 

P O U R LA DEFENSE DES SYNDIQUES : IL FAUT 
DE L 'ARGENT, DONC DES COTISATIONS. 

*J P O U R QUE L A SOLIDARITE ne soit pas un mot vide de
sens, il faut avoir de l'argent pour aider les grévistes à tenir 
le coup, il faut que le Syndicat vive, il faut beaucoup 
d'adhérents fidèles. 

ASSEZ DU SYNDICAT PASSOIRE 
U y a vingt ans, les patrons, le Gouvernement ne voulaient pas 

entendre parler de la C. F. T. C. : on n'était pas assez nombreux, 
donc on n'était pas assez fort. 

• Aujourd'hui, on est deux fois plus nombreux qu'il y a vingt ans, 
alors oh nous écoute, on nous donne dix fois plus qu'à ce moment-là. 

QUAND NOUS SERONS ENCORE DEUX FOIS PLUS NOM
BREUX, on nous écoutera encore mieux, ON NOUS DONNERA 
DIX FOIS PLUS satisfaction qu'aujourd'hui. 

Pour le nombre des adhérents, on est bien d 'accord. Pour la 
fidélité, maintenant, qu'en est-il ? Le Syndicat, dans bien des cas : 
c'est une passoire, on y vient quand on en a besoin, on en sort 
quand son affaire a abouti ou même avant, quand on n'a pas la 
patience d'attendre. On a toujours^ à peu près le même nombre 
d'adhérents depuis cinq ou six ans, mais ce n'est pas forcément les 
mêmes. P O U R Q U O I ? 

Parce que, LORSQU'IL Y A UNE GREVE, surtout si elle est 
longue, on tire la langue pendant un ou plusieurs mois P O U R 
R A T T R A P E R LES JOURNEES PERDUES. Parce que, LORSQU'ON 
A UN COUP DUR, ON T R O U V E AU SYNDICAT DES GENS 
QUI V O U S CONSEILLENT de faire ceci ou. cela (d'intenter une 
action en justice, < par exemple) . MAIS ON NE T R O U V E P A S , 
surtout lorsqu'il s'agit d'aller devant les tribunaux, UNE O R G A 
NISATION QUI METTE A NOTRE DISPOSITION T O U T CE QUI 
EST NECESSAIRE (avocat en particulier). On n'a pas cela parce 
que le SYNDICAT N 'A PAS LES MOYENS de le faire, parce 
qu'avec 100 francs par mois on ne peut en faire que pour 
100 francs. 

Alors, pour que ça change effectivement, le Conseil Fédéral 

a voté un ensemble de mesures : 

1° L A CAISSE DE GREVE ; 

2° LE FONDS FEDERAL POUR LA DEFENSE JURIDIQUE. 

Tout syndiqué, après 6 mois de cotisation, aura droit, EN 
CAS DE G R E V E de plus de 24 heures, à UNE INDEMNITE JOUR
NALIERE SUBSTANTIELLE. 

II pourra, en outre, ETRE DEFENDU GRATUITEMENT EN 
JUSTICE par un avocat, si besoin est, dans toutes les affaires 
concernant sa vie professionnelle : accident du travail, législation 
de la Sécurité Sociale, responsabilité dans les accidents ferro
viaires, etc. 

Il faudra augmenter la cotisation : au lieu de 100 francs par 
mois, il faudra prévoir 2 0 0 francs par mois. 

Quand on aura sacrifié au Syndicat 2 paquets de « gris » 
par mois ou une « gauloise » toutes les 15 heures, on aura fait 
UN SYNDICALISME qui ne sera P A S T R O P CHER P O U R CE 
QU'IL S E R A ! 

1 

NOTRE FONDS

D'AIDE

FÉDÉRAL 

JURIDIQUE

LA décision prise par notre 
Fédération de créer, à 

partir du 1 e  r janvier 
1954, un fonds d'aide juridique a sus

cité de nombreuses conversations 
tant dans les réunions de ios 
syndicats que sur les lieux du 
travail. 

Nous avons reçu d'un de nos 
correspondants la relation d'une 
discussion entre deux de nos adhé
rents : l'un ouvrier, l'autre em
ployé ; pour conserver leur ano
nymat nous les appellerons tes-
pectivement L A G O U P I L L E et 
D U B U V A R (la scène se passe à 
la cantine du dépôt de X . . . )  . 

La Goupille. — Dis donc ! 
tu lu dans le dernier « Cheminot « 
l'article sur le fonds d'aide juri
dique ? Je n'ai pas très bien com
pris, ce qui n'a rien d'étonnant, 
car là-haut à la Fédération, « ils o 
emploient souvent des mots très 
compliqués ! 

Dubuvar. — Oui ! j'ai vague
ment lu ce papier, j'ai essayé de 
comprendre 
facile,

 ce qui n'a pas été très 
 mais j'ai vu le 

responsable C.F.T.C. et je lui en dit secteur 
ai parlé... 
à quoi 

donc, je sais à peu près 
m'en tenir. 

La Goupille. — Si tu veux nous 
allons commencer par le début ; 
tout d'abord, dis-moi ce que veut 
dire le mot « fonds ». J'ai l'im
pression que c'est un mot à la 
mode, car on le rencontre par
tout ! 

Dubuvar. — Tu as raison ! L'on 
aurait pu, tout aussi bien, l'ap
peler « caisse », mol que tout te 

 effecmonde comprend. Ce sera 
tivement une caisse dans laquelle 

 les parts  de cotiseront versées 
sation destinées à la défense juri
dique de nos camarades. 

Mais il faut que je t'explique 
« juridique o, ce <iue veut 

c'est encore 
dire 

un mot savant. 
... Tu sais qu'en France nos 

députés n'hésitent pas à faire de 
nombreuses lois dont beaucoup,
d'ailleurs,  appli
quées. 

ne sont jaitiais
Je n'ai pas l'intention d". 

les critiquer : ils sont là pour 
cela ; mais il faut bien dire que 

 décrets, tout fait l'objet de lois, de 
de règlements, de conventions, de 

protocole... Ainsi, si je le disais 
 des lois qui fixent les 

du placard que tu as 
 de trous et le nombre 

à son aération, tu serais 

qu'il existe 
dimetisions au 
vestiaire 
nécessaires 
certainement étonné, mais c'est 
comme cela ! 

Pour- tout ce qui concerne le 
travail et la protection du travail
leur, .le nombre de lois est 'm 
pressionnunt. 
te" dirai

 Pour me résumer 
je  que « juridique 

» veut dire tout ce qui, de près ou de 
loin, louche aux lois, aux décrets? 
aux règlements... 

La Goupille. — Maintenant je 
crois avoir compris, pourrais-!» 
me donner quelques exemples ? 

Dubuvar. — Ce ne sera pas 
difficile. Prenons, si tu veux, le 

P O U  R F A I R E L A G R E V E 

i l f a u t . . . 
A PRES avoir épuisé tous 

les moyens de 
conciliation, nous 
avons, cet été, em
ployé l'arme ultime 
des 

travailleurs : LA GREVE. Nous 
l'avons menée durant de longues 
semaines, et terminée dès que fu
rent atteints les objectifs possibles. 

La grève, nous autres syndicalis
tes chrétiens, nous la faisons, 
quand il le faut, nous l'avons prou
vé en maintes occasions. Pourtant 
on nous reproche parfois d'être ti
morés quand il s'agit de la dé
clencher et de ne pas nous jeter 
d'enthousiasme dans la bagarre. 

C'est vrai, la grève ne nous en
chante pas plus que la guerre et 
s'il existait un moyen pacifique 
d'obtenir satisfaction à de légiti
mes revendications sans recourir à 
la grève, nous l'adopterions avec 
soulagement. 

N'est-il pas déplorable, après 
tout, quand nos droits sont mécon
nus, quand nos salaires sont insuf
fisants, d'être obligés de brimer 
tout le monde à commencer par 
nous-mêmes, en arrêtant le travail, 
surtout dans une profession comme 
la nôtre ? 

Il y a cet argument-là. Il y en 
a un autre : au moment de se lan
cer dans la grève, nous ne pouvons 
nous empêcher de penser avec 
amertume, à tout ce qu'elle est 
susceptible d'entraîner comme mi
sère dans les foyers ouvriers. Une 
grève comme celle d'août dernier 
qui fait perdre la moitié d'un mois 
de salaire à des familles déjà bien 
incapables de « joindre les deux 
bouts » est une bien terrible aven
ture dont on ne se relève pas du 
jour au lendemain. 

H en est certes pour qui ces con
sidérations apparaissent trop senti
mentales et qui ne s'en soucient 
guère, nous savons pourquoi. 

Qu'une grève soit longue, cruel
le pour les familles ouvrières, 
qu'elle se termine même sur un 
échec, elle servira quand même. 
Ne ferait-elle que d'augmenter le 
nombre des mécontents que ce se
rait une réussite, il y aura ainsi 
plus d'adversaires du régime et 
n'est-ce pas, pour eux, ce qui 
compte avant tout ? 

II y a longtemps que Jules 
GUESDE disait déjà : 

« II faut maintenir saignantes les 
plaies du peuple pour entretenir 
son idéal révolutionnaire. » 

Voilà bien des conceptions qui 
nous sont étrangères. Nous n'at
tendons rien d'ailleurs d'un jenver-
sement brutal du régime, nous at
tendons tout au contraire d'un tra
vail sérieux, persévérant, de la 
classe ouvrière qui finira par im
poser la primauté du travail sur le 
capital, de l'homme sur la matière. 
On comprend donc pourquoi notre 
comportement devant la grève soit 
totalement différent. 

Et pourtant, 'il faut parfois la 
faire, cette grève. 

Après l'expérience d'août, nous 
avons juré de tout mettre en œuvre 
pour mettre nos camarades de travail 
à l'abri des misères intolérables 
qu'elle entraîne. 

Une seul moyen existe, un moyen 
qui fait ses preuves : « LA CAIS
SE DE RESISTANCE.» Le jour 
où chaque travailleur ayant pris ses 
précautions d'avance, s'étant assuré 
contre le risque grève, comme on 
s'assure contre d'autres risques, 
saura que l'arrêt de travail ne vou
dra plus dire inéluctablement : 
privations pour toute la famille, ce 
jour-là, il fera la grève et quand 
tous les autres, instruits par l'exem
ple, l'auront imité, la grève sera 
une force irrésistible que le pa
tronat hésitera à provoquer. 
C'est très bien de parler d e 

« combat ouvrier » , pour com
battre il faut des armes et des 
munitions. 

Pour se lancer dans le combat il 
faut avoir la certitude de vaincre. 

CHEMINOTS Syndicalistes chré
tiens, mes. camarades, nous allons 
franchir un formidable pas, celui 
qui mieux que tous les verbiages, 
permettra à la classe ouvrière de 
s'élever. Cela exigera quelques sa
crifices, certes ! On n'a rien sans 
mal, mais nous serons largement 
payés de notre Mal. 

Que les traînards, que les pusilla
nimes restent en arrière, tant pis ! 
Nous irons de l'avant, car nous 
en avons assez de faire du syn
dical isme à la petite semaine 
et de laisser croire que les 
« durs » sont ceux-là seuls qui 
savent uniquement crier fort . 

Léon D E L S E R T . 
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Superbe cadeau de tin d'année 

Nous avons indiqué dans le 
dernier « Cheminot de France » 
le mécanisme du fonctionnement 
de notre Caisse de Résistance. 
Nous estimons qu'il est utile d'en 
rappeler, sous forme de résumé, 
les dispositions essentielles. 

I. - Notre Caisse sera financière

ment puissante. 

Notre Caisse est garantie sur 
le plan international, ce qui lui 
assure toute sécurité concernant 
les énormes capitaux nécessaires 
pour couvrir une grève de lon
gue durée. 

II. - Notre Fédération est libre 

de ses décisions.

III. - Nos adhérents auront droit : 
pour une cotisation mensuelle de 
76 francs, à une indemnité jour
nalière de grève au minimum de 
360 francs. 

Cette indemnité est payée après 
6 mois d'affiliation à la Caisse, 
c'est-à-dire, pour nos adhérents 
inscrits au 1 e r janvier 1954 : 
à partir du 1 e r juillet 1954. 

Pour qu'il y ait lieu à paie
ment : 

— La grève doit durer plus 
d'une journée ; 

— La grève doit être décidée 
par la Fédération. 

Mais nos adhérents toucheront 
quand même l'indemnité prévue, 
après décision de la Fédération : 

— Si la grève est d'ordre 
local (c'est-à-dire décidée par. le 
syndicat C. F. T. C. sur des 
problèmes locaux) ; 

— Si nos camarades sont 
contraints de cesser le travail 
par suite d'une grève décidée par 
une autre organisation. 

CAISSE 

DE RÉSISTANCE
IV. - Pour conserver tous les

droits :

— Nos adhérents devront 
nécessairement : payer réguliè
rement tous les mois leur coti
sation et conserver soigneuse
ment leur carte syndicale prou
vant qu'ils sont bien à jour. 

Ne pas attendre que le collec
teur passe encaisser la cotisa
tion ! 

V. - La Caisse est obligatoire 
pour tous nos adhérents.

— C'est la seule formule valable 
pour faire augmenter les 
indemnités de grève. 
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C'est une formule de démarrage. 
Nous mettrons au point ensuite 
un système de cotisations condui
sant à un large éventail d'indem
nités. 

Notre prochain Congrès fédé
ral réexaminera l'ensemble de 
l'organisation de notre Caisse. 
Nous voulons en effet associer 
tous nos adhérents à la réalisa
tion de ce puissant moyen de 
victoire qui est : 

Notre Caisse de Résistance. 

J. DERVILLEZ.

— C'est l'expression de la soli
darité : tous les cheminots, même 
ceux qui ne font pas grève, 
tirent profit des sacrifices subis 
par les grévistes : il est juste 
qu'ils participent pécuniairement 
à la création de la Caisse de 
Résistance ; il n'est pas conce
vable que leur conscience puisse 
être libérée par un « acte de 
charité » au moment des co l 
lectes organisées après les grèves. 

VI. - La Caisse en est à ses
débuts.

Nous n'avons établi qu'une 
seule cotisation donnant droit à 
une unique indemnité journalière. 
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cas des accidents du travail ou Je 
trajet qui, souvent, font l'objet 
de conflit : soit parce  que la 
S.N.C.F. 
naître,

ne veuille.' pus les recon 
soit encore parce que la 

rente fixée ne correspond pas 'uix 
dommages que lu us subis.
peut être nécessaire d'aller
les tribunaux' : la C.F.T.C.

 I
l  

devint  
ien cela pour toi et tu seras assuré 

d'obtenir ce dont tu as droit ! 

La Goupille. — J'entends bien, 
mais naturellement, je devrais-
payer les frais d'avocat et je %ais 
qu' « ils » ne sont pas bon mar
ché ? 

Dubuvar. — Non, mon vieux, 
la raison d'être du fonds juridi

 de prendre tout 
Mois là ne s'ar

que est justement 
à sa charge rête 
pas l'aide  de la 
Prenons, si tu veux, d'autres 
ques : nos camarades sont 

C.F.T.C. 
ris

exposés,
de par leur truvuil, à de très lour
des responsabilités : tant en ce 
qui concerne le matériel
voyageurs dont ils ont la
et il est fréquent qu'ils
l'objet de poursuites devant
tribunaux, certains même

 que 
hs  

charae,  
fassent  

tes 
 ont 

"té 
jetés en prison comme de vulgai
res malfaiteurs, pour cela  encore 

assurera  défenla C.F.T.C.  des 
seurs. 

La Gourii.i.E. — Voilà qui st 
bien ! Mais cela n'intéresse 
que ceux qui « roulent » !. . . 

Dubuvar. — Je n'en suis }as 
 sont intous cependant 

par les questions d'allo
familiales, de salaire ini

certain..
. 
téressés 
cations 
que, 

des accidents dont  ils peu
vent être victimes ou responsables. 

La Gourii.i.E. — Il y a une cho
se que j'avais retenue dans l'arti
cle... il est question de l'habitat. 

Dubuvar. — C'est exact ! La 
 de noire époque, 

de logements pour 
grande misère 
c'est l'Absence 
les travailleurs. La C.F.T.C. ;n.ê-
ne une très vive action pour que 
les travailleurs  Le  soient logés.  

n'a pas pour tôle 
 des logements, 

fonds juridique
de faire construire 
mais de mettre à la disposition 

de  nos camarades  les moyens de 
défendre le leur, s'il en ont un 

La Goupille. — Voudrais-tu 
me dire ce que je devrai faire 
lorsque j'aurai un « pépin ». 

Dubuvar. — Là encore ce sera 
très simple... tu iras trouver tout 

de ton syn
 ion affaire, 

de suite le secrétaire 
dicat pour lui exposer 
surtout n'attends
jours très important

 pas, il est 
tou d'agir 

vile ;  pour loi, si ton syndical rédigera 
tu le désires, l'imprimé nécessaire.

La Goupille. — Nous avons., â 
peu près tout vu, il peut malgré 
tout y avoir d'autres cas... 

Dubuvar. — Bien sûr es
réquisitions, les fausses accusa

les sanctions..., le Service 
 les exa

tions, 
juridique 
minera 

de la Fédération 
tous ! 

La Goupille. — Et pour l'avo
cat, s'il en faut un... ce sera à 
moi de faire les démarches au
près de lui ? 

Dubuvar. — Si tu veux, en gé
néral, ce sera l'avocat qui, d'o.'li-
naire, se charge des affaires de 
la C.F.T.C. de ton département, 
mais la Fédération pourra faire 
le nécessaire, et, de toute façon 
c'est le « fonds juridique » qui 
paiera ses honoraires. 

La Goupille. — Je crois que 
nous allons avoir quelque chose 
d'intéressant qui nous mettra à 
l'abri de tous les ennuis... 

certain..., 
 qu'il 

Dubuvar. — J'en suis 
mais tu dois le rendre compte 
y a, à la base, un grand principe 
de solidarité, une affaire peut en
traîner de grosses dépenses...

La Goupille. — Autrement dit... 
je devrai payer régulièrement nies 
cotisations..., mon vieux ! Je *e 
remercie, et je suis maintenant 
assuré de l'intérêt que j'ai d'être 
adhérent à la C.F.T.C. 

Pour copie conforme : 

J. DERVILLEZ.
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Le Budget du Ministère des Travaux Publics 

d e v a n  t l  e P a r l e m e n t 
P a r d e u x f o i s , le 26 n o v e m b r e f i 

l<j T d é c e m b r e , l a d i s c u s s i o n du 

b u d g e t d e s T r a v a u x P u b l i e s a 

é té r e n v o y é e , l e 26 n o v e m b r e p a r 

569 v o i x c o n t r e 38, l e 7 d é c e m b r e 

pa r 4 6 2 c o n t r e 160. 

L a m o t i o n a d o p t é e pa r l ' A s s e m 

b l é e clans la p r e m i è r e s é a n c e é t a i t 

p r é s e n t é e pa r M . S I B U E , rap 

p o r t e u r , p o u r a v i s d e la C o m 

m i s s i o  n d e s M o y e n s d e C o m m u  
n i c a t i o n et a u g m e n t é e d 'un c o m 

p l é m e n t p r o p o s é p a r M . R E G A T J -1)1 

E, p r é s i d e n t d e l a m ê m e C o m 

m i s s i o n c o n c e r n a n t l a C a i s s e d e 
R e t r a i t e s d e s C h e m i n o t  s d e s 
R é s e a u x S e c o n d a i r e s .

D a n s c e t t e m o t i o n , l ' A s s e m b l é e 

N a t i o n a l e m a n i f e s t a i t n e t t e m e n t 

son dés i r d e v o i r le G o u v e r n e m e n t 

s 'a t te ler enfin à la s o l u t i o n d e s 

p r o b l è m e s p o s é s d a n s le d o m a i n e 

d e s t r a n s p o r t s e t M . B I C H E T 

d é b r i d a i t l ' a b c è s d 'un b i s t o u r i 

p a r t i c u l i è r e m e n t i n c i s i f : « Une 

t-il dit. s'est

 depuis 

tradition, a-

dans cette 
ans. On

 Assemblée  
réclame avec

l'assainissement financier 

 installée 
trois force 

de la 

8. A'. C. F., la coordination des

terrestresmoyens de transports et 

aassi la coordination des inves

 mais on ne fait  rigou

 rien et. chaque année, 

tissements, 
reusement 

le déficit de la 8. N. C. F. 

s'accroît. » 

l ' n de s p o i n t s de l a m o t i o n 

p r é j u d i c i e l l e p r é s e n t é e p a r M . 

b ienc o n c r é t i s eS I B U E   c e t t e a b s e n c e d e 

p o l i t i q u e d e la p a r t 

d u G o u v e r n e m e n t en lu i 

d e m a n d a n t d e p o r t e r p a r l e t t r e 

rec t i f i ca t ive « à 65 milliards le crédit 

inscrit à l'article 1 e r , état A, 

chapitre 54-43 (application de

l'article 18 de la convention du 

31 août 1937 entre l'Etat et la 

S. N. G. F.), pour le mettre en 

harmonie avec les prévisions sin

cères établies par le Conseil 

d'Administration de la S. N. 

C. F. s>.

L e r a p p o r t e u r a v a i t , d u res te , 
b i e n s i t u  é l a q u e s t i o n en i n d i q u a n t 

q u e c e c r é d i t a v a i t é t é i n s c r i t 

a v a n t q u e l a S. N . C. F . a i t p u f a i r e 

c o n n a î t r e s o n b u d g e t . 

Or l e d i t C o n s e i l a v a i t é v a l u é 

le m o n t a n t d u d é s é q u i l i b r e à 65 

m i l l i a r d s , C o n s e i l d a n s l e q u e l 

s i é g e a i e n t l e r e p r é s e n t a n t d u m i n i s t r e 

d e s T r a v a u x P u b l i c s e t ce lu i d u 

m i n i s t r e d e s F i n a n c e s ! 

Le m i n i s t r e sa i t b i e n q u ' i l se ra 

o b l i g é d e d e m a n d e r u n c r é d i t  
s u p p l é m e n t a i r e d a n s l ' a n n é e . 

O r la C o m m i s s i o n  , p a r le d é p ô t  
d e sa m o t i o n , « a t e n u à d é n o n c e r l a 

m é t h o d e p e u s i n c è r e e t p e u  
l o y a l e a l ' é g a r d d u P a r l e m e n t  
et à l ' é g a r d de l ' o p i n i o n q u i c o n s i s te 
à d e m a n d e r u n c r é d i t d o n t 

 se ra 
 ê t r e 

on sa i t à l ' a v a n c e qu ' i l 
insuf f i san t e t qu ' i l d e v r a 
m a j o r é » . 

E t l ' o r a t e u r c o n t i n u e en c e s 
t e r m e s : 

« Cette méthode est également 
 très préjudiciable à la .8. N. 

C. F., car elle tend à accréditer 

 l'impression que le 
 en cours d'année 

dans l'opinion 
déficit s'accroît
et que la gestion est mauvaise. 
Elle, donne donc ainsi de nou

 armes aux campagnes scan
 auxquelles j'ai fait allu

 velles 
daleuses sion. 
» 

I l a v a i t , d u re s t e , é t é f a i t j u s 

t i c e d e c e s c a m p a g n e s d a n s l ' e x 

p o s é d u r a p p o r t e u r d e l a C o m 

m i s s i o n d e s F i n a n c e s , M . B E -

N A R D , q u i d i s a i t : 

« La 8. N. C. F. ne peut être

mièe seule en cause. Il faut, au 

contraire, la replacer dans le 

I l f a u t f a i r e l a c o o r d i n a t i o n 

d e s t r a n s p o r t s . 

I I f a u t f a i r e l a c o o r d i n a t i o n 

d e s i n v e s t i s s e m e n t s . 

T e l l e s o n t é t é l e s c o n c l u s i o n s 

d e l ' A s s e m b l é e N a t i o n a l e à u n e 

m a j o r i t é m a s s i v e . 

L e s d é b a t s o n t é g a l e m e n t p e r 

m i s d ' o b l i g e r l e G o u v e r n e m e n t à 
r e p r e n d r e u n e p r e m i è r e m e s u r e 

à l ' é g a r d d e l a C a i s s e A u t o n o m 
e M u t u e l l e d e R e t r a i t e d e s 
A g e n t s  d e s c h e m i n s d e 

f e r d ' i n t é r ê t l o c a l e t d e s 

t r a m w a y s ( C . A . M . R . ) . C e t t e 

m e s u r e p e r m e t t r a

Q u e de diff icultés pour dé fendre le chemin de fer 

« S E R V I C E P U B L I C » 

II faut vaincre des coalitions d ' I N T E R E T  S P R I V E S 

P 0 U R _1 D D D ^ Wà/arécepîion 

VOUS RECEVREZ à domicile

IdecesmagnifiquesfauTeuils 
mm ^^*W^ mm mm mm mmmm^ 

garantis tout C l r / RpZlllTne

Il est autrement faci le d'avoir raison d'un amoncel lement de neige ! 

E D E N 

«> le solde en 10 f% O f t jf| F  R 

menta l i t é s de i L a d r U V 

L a r 9 . 0 , 7 S . Haut 0 , 7 5 • P r o l . 0 . 7 7 

"DERBY" 

fil 

El 
ei le solde en 1  0 JT g~(fïfiFR

mensualités de O e O w w 
la .o 0 . 8 1 . Haut 0 . 8 4 . P,ol 0 . 8 3 

' O D É O N " 

et le solde en 10 » I J A A F I ! 
mensualités de v l , £ . U v 

U r a / 0 , 7 8 . Haui .O.BS - P t o l . 0 . 8 

0 

et le solde en 10 7 Q A A ^ R . 

mensualités de «J • 

Larg 0 . 8 2 . Haul. 0 . 8 5 • Prof 0 . » 

T O U S N O S SIEGES S O N T G A R N I S R E S S O R T S ET C O U S S I N 

RÉVERSIBLE C O T É CUIR ET C O T É V E L O U R S 

T O U S F R A I S C O M P R I S  » ( P o r t et embal lage) 
C R É D I T A C C O R D É S A N S F O R M A L I T É S 

Versements mensuels., discrets 

Pour permettre o foui cei/x qui désirent  un Ou plusieurs, fauteuils,

confort agréable *t utile dons tous tes foyers, nous avons décidé 

 bénéficier tes P E N D A N T 15 JOURS SEULEMENT 
lecteurs de ce journal de CONDITIONS

 de 

faite 
et 

PRIX

EXCEPTIONNELS,

ceci afin de mieux foire connaître la qualité  de notre fabrication.

REMBOURSEMENT INTÉGRAL SI VOUS N'ETES PAS SATISFAIT 

BON DE GARANTIE OFFICIEL JOINT A LA LIVRAISON 

Pour profiter de cette offre et recevoir par retour le ou les fauteuils de 

*otre choix, il vous suffit de découper le BON de COMMANDE à dessous 

et nous le foire oorvenir dès parution , du Cheminot de France à 

M AS EL FRÈ Rf Si Fabricants spécialistes 
53 Faubourg STANTOINE-PARIS.

BON DE COMMANDE (
C
à
. F. 
 découper et à nous retourner)

Veuillez me f a i r e p a r v e n i r p a r r e t o u r le o u l e s f a u t e u i l s :
Il Fauteuil t D E N 
21 Fauteuil O D É O N

 pour 1 0 0  0 In 6 In réception tl If solde en 10 mensualités rie 
2 . 9 0 0 t, • • • a • 

3 . 2 0 0 » 3) Fouleull D E R B Y e e • e • 3 6 0 0 • 
« feuleuil E L D E  R • • e a . 3 9 0 0 
• 

f s o u l i g n e r / e ou lei fouteuitt choisis)
Il est bien entendu que ie eerei entièrement remboursé, si je ne euh oei sat.sfat'l-
N O M ; Prénoms —

Ville Rue f > V

Gare Signature .

cadre général de notre régime 
des transports. » 

« E n effet , a u c u n e c r i t i q u e f o n 

d a m e n t a l e ne p e u t ê t r e a d r e s s é e 

à l a g e s t i o n d e la S. N . C. F . 

L ' é t u d e a t t e n t i v e q u e j ' a i f a i t e 

en r e p r e n a n t d a n s m o n r a p p o r t , 

p a r s o u c i d ' o b j e c t i v i t é , l e s c o n 

c l u s i o n s q u e f o r m u l a i t la C o m 

d em i s s i o n  v é r i f i c a t i o n d e s

c o m p t e s de s e n t r e p r i s e s p u b l i 

q u e s e s t b ien c o n c o r d a n t e s u r 

c e p o i n t a v e c l ' a v i s f o r m u l é a v e c 

n e t t e t é p a r l a C o u r d e s 
C o m p t e s . » 

E t , p l u s l o i n : 

 le déficit  ne « En conséquence, 
peut être imputé à la qualité de 

gestion de la 8. N. O. F. ni à 

la conception qu'elle se fait de 

son rôle... » 

L a c a u s e es t e n t e n d u e . N o u s 

n ' a v o n s c e s s é d e l e r é p é t e r d a n s 

t o u s n o s C o n g r è s , d a n s t o u t e s 

n o s i n t e r v e n t i o n s a u p r è s d e s P o u 

v o i r s P u b l i c s . 

I l f a u t Line o r g a n i s a t i o n g é n é 
r a l e d e s t r a n s p o r t s . L e r a p p o r t e u r 
d e l a C o m m i s s i o  n d e s F i n a n c e s 
l e d i  t : « C'est donc à l'élabo
ration d'une véritable politique
des transports  le que je convie 

en rappelant l'ur
jour plus grande 

Gouvernement gence 
chaque de cette 

question... » 

u n e a u g m e n t a t i o n d e p e n s i o n s 
e n f a v e u r d e c a m a r a d e  s p a r t i 
c u l i è r e m e n t d é f a v o r i s é s e n a t t en
d a n t u n e r é g l e m e n t a t i o n déf ini
t i v e . 

A i n s i c e s d é b a t s e t c e s r e n v o i s 
d e l a d i s c u s s i o n d u B u d g e t d e s 
T r a v a u x P u b l i c  s m o n t r e n t 
l 'ef f i c a c i t é d e l ' a c t i o n q u ' à t o u s 
l e s  é c h e l o n s n o u s a v o n s m e n é e 
a u p r è s des p a r l e m e n t a i r e s . 

E n 1949, l ' o p i n i o n p u b l i q u e e t 

l e s m i l i e u x p a r l e m e n t a i r e s é t a i e n t  

b r a q u é s c o n t r e n o u s e t n o u s ren
d a i e n t r e s p o n s a b l e s d u déf ic i t . 

A u j o u r d ' h u i , d e s m a j o r i t é s 

m a s s i v e s r e c o n n a i s s e n t q u e l a 

p l u s g r o s s e p a r t en dé f i c i t d e 

l a S. N . C . F . e s t d u e à l a 
c a r e n c e d u G o u v e r n e m e n t . 

L e s p o s i t i o n  s o n t c h a n g é . 

N o u s s o m m e s l e s a r t i s a n s d e 
c e , c h a n g e m e n t . • 

N o u s c o n t i n u e r o n s n o t r e a c t i o n 
p a r u n e o r g a n i s a t i o n g é n é r a l e 
d e s t r a n s p o r t s q u i a s s u r e à l a 
S. N . C. F . e t a u x c h e m i n o t s 
l e u r p l a c e e t t o u t e l e u r p l a c e 
d a n s l a n a t i o n . 

M . N I C K M I L D E R .

NICE PRINTANIA MEUBLÉ 
1, place M a g e n t a - Centre 

C H A M B R E S P R I X M O D E R E S 
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L'INDEMNITÉ 
DE RESIDENCE 

C'est du 
traitement ! 

QU ' E S T - C E exactement q u e l 'in
demni té de r é s i d e n c e ? C e r 
ta ins , surtout parmi les é t r a n 

gers à la profession, lui a t t r ibuent 
le carac tère d 'une Indemni té da 
logement et l 'on s ' exp l i que qu'ils 
soient scandal isés d e la voir accor 
dée à d e u  x époux sa lar iés ayant I» 
même domic i le . 

Il fut un jour quest ion d e suppri

mer l ' indemni té d e rés idence d e la 

f emme mar iée sa la r iée , sous le pré

texte que le mari bénéf ic ia i t d é j à d a 

cette Indemni té . 

Jad i s les Compagn ies p ré tend i ren t 
ca lcu ler l ' indemni té de rés idence en 

tenant compte du lieu d 'hab i ta t ion 
e t ' non d e la rés idence d ' e m p l o i . 
C ' é t a i  t verser dans la même erreur 

d ' app réc ia t i on . Notre Fédéra t ion a t 
taqua en Justice et obtint gain d e 
cause, le calcul fut ma in tenu en 

tenant compte uniquement d u l ieu 
de t rava i l . 

Pourquoi ? A cause du véri iabl» 

caractère de l'indemnité d e résiden

c e , qui est un correctif du salai»» 

national. 

Aut re fo is , avant 1 9 2 0 , les C h e m i 
nots, sauf ceux du réseau d e l ' E t a t , 
ava ien t , comme dans le domaine 
p r i vé , un sa la i re ca lcu lé rég iona le -
ment et même loca lement . Le trai
tement d ' un homme d ' é q u i p e occupé 
à Par is é ta i t d i f fé rent d e ce lu i d  e 
son co l lègue d e même anc ienne té d e 
service t rava i l lan t dans une que l con 
que ga re d e prov ince. 

Depuis le statut de~ 1 9 2 0 , la 
profession a é té dotée d ' u n sa la i re 
na t iona l , i den t ique que l le q u e fut la 
rés idence d ' e m p l o i , pour tous les 
agents du même grade .; sa la i re v a 
r iant , de la même man iè re , en fonc 
tion d e l 'anc ienneté d e se rv i ce , et , 
pour tenir compte des d i f fé rences 
du coût d e la v i e , un correct i f fut 
accolé à ce sa la i re nat ional i l ' i n 
demni té de rés idence. 

P e n d a n t un certain nombre d ' a n 
nées, des Commissions par i ta i res eu 
rent pour mission de vér i f ier ,le,s con
dit ions d 'ex is tence dans les d i f f é 
rents centres et d e donner des bases 
aussi exactes que possible pour le 
calcul de l ' I  . R . 

C e t t e méthode a été m a l h e u r e u 
sement abandonnée depu is Ipng-
temps, et les indemnités sont m a i n 
tenant ca lcu lées en lenant compte 
de pourcentages d ' aba t t emen t ' d e 
zones, très arb i t ra i rement d é t e r m i 
nés par le ministère du T r a v a i l . 

L 'adopt ion d 'un sala i re nat ional a 
certes été une exce l len te mesure , 
dont , à l ' époque , tous les Chemino ts 
se sont fé l i c i tés , il n 'empêché qu ' i l s 
ont é té frustrés par a i l leurs , du fai t 
que l ' indemni té de rés idence ne fut 
pas re tenue comme un é lément du 
trai tement ent rant en ligné d e compte 
pour le ca lcu l de la retra i te ; alors qu ' i l 
remp laça i t , en réa l i té , la d i f f é rence 
d e so lde entre les d iverses local i tés, 
l aque l l e -d i f f é rence comptai t pourtant 
pour le calcul d s f i pens ion . 

Au débu t l 'a f fa i re fut d 'a i l l eu rs 
fac i l i tée par le peu d ' impor tance des  
taux d ' I . R . Les Cheminots n'y f i 
rent guère at tent ion. I l n ' en est 
plus d  e même au jou rd 'hu i , q u a n d 
nous constatons l ' importance d  e ces 
indemnités qu i at te ignent , à Paris, 
2 5 % d e l 'ensemble des é léments 
de la- rémunérat ion. 

C est donc un quart d e cette 
rémunération qui ne compte pas pour la 
retraite. 

Mais où l 'on est tombé dans l 'ar
bi t ra i re, c 'est lorsqu'on a déc idé 
d 'a t t r ibuer des Indemnités d e rés i 
dence à toutes les localités sans e x 
cept ion a u c u n e . C 'é ta i t reconna î t ra 
que le sa la i re nat ional n'est nu l le 
par t suff isant. 

Nous le répétons, ceci est souve
ra inement in juste et ne semble e x i s 
ter , p réc isément , que pour d im inuer 
la part de tra i tement comptant pour 
la ret ra i te. 

Cette pratique ne se soutient pas. 
S ' i l existe un salaire fixé nafionale-
ment, il doit que lque part être suf
fisant et voilà pourquoi nous ne ces
serons d e réclamer, comme mesure 
d 'urgence , l'intégration dans le traite
ment d e la part d'indemnité d e rési
dence correspondant à cel le d e la 
zone la moins rétribuée, en atten
dant, d'ailleurs, que toute l ' indem
nité ou tout au moins l ' indemnité 
moyenne, soif reconnue comme d u 
traitement puisqu'el le n'est; en réa
lité, qu'un correctif d e celui-ci . 

Léon DELSERT. 
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VERS une COMMUNAUTE EUROPEENNE des TRANSPORTS 
A p r è s l a C o n f é r e n c  e d e B r u x e l l e s 

N OUS avons rendu compte antérieurement des travaux de la 
Conférence tenue à Bruxelles, du 13 au 17 octobre dernier 
par les Ministres des Transports de dix-sept pays européens, 
réunion faisant suite à celle tenue à Paris à la fin de janvier. Nous croyons intéresser nos 

camarades en leur donnant ci-dessous deux des résolutions adoptées à l'una
nimité à l'issue de cette conférence, nous réservant de publier ensuite 
les autres résolutions : 

P R O B L E M E S D E C H E M I N S D E F E  R 
R É S O L U T I O N N ° 1 

c o n c e r n a n t l 'exp lo i ta t ion e n c o m m u n 

d u matér ie l à m a r c h a n d i s e s 

cessaires pour passer du régime actuel 
d'échange du matériel au nouveau 
régime peuvent consister dans l'attri
bution à certains réseaux, à titre tran
sitoire, d'aides temporaires en wa
gons ; 

c ) Que les conditions d'application 
du nouveau régime peuvent avoir des 
conséquences sur les investissements 
en matière de matériel roulant ; 

S ESTIMENT que les Gouvernements 
ne sauraient se désintéresser de ces 
aspects du problème et devraient : 

 mesure — D'une part, se tenir er 
d'intervenir en tant que de besoin, 
chacun en ce qui le concerne, auprès 
de leurs administrations ferroviaires, 
toutes les informations nécessaires leur 
étant fournies par ces dernières ; 

— D'autre part, suivre en commun 
le fonctionnement de l'exploitation 
commune, surtout dans la période de 
sa mise en route, en vue notamment 
de lever les diverses difficultés qui 
pourraient venir compromettre la bonne 
marche de l'exploitation commune. 

Les Ministres des Transports de la 
République Fédérale d'Allemagne, de 
l'Autriche, de la Belgique, du Dane
mark, de l'Espagne, de la France, de 
de la Grèce, de l'Italie, du Luxem
bourg, de la Norvège, des Pays-Bas, 
du Portugal, du Royaume-Uni, de la 
Suède, de la Suisse, du Territoire 
Libre de Trieste et de la Turquie ; 

Réunis à Bruxelles du 13 au 17 octo
bre 1953 ; 

H PRENANT ACTE 

— Des résultats favorables obtenus, 
en ce qui concerne l'utilisation du ma
tériel à marchandises, par l'exploita
tion en commun d'un parc de 100.000 
wagons, organisée par la S. N. C. F. et 
le Chemin de fer fédéral allemand, 
notamment la réduction des parcours à 
vide et la possibilité de mettre des 
wagons à la disposition des Réseaux 
ayant des besoins momentanés ; 

— De l'impression également satis
faisante -qui se dégage des résultats 
de l'extension de ce mode d'exploi
tation à huit autres administrations et 
à un parc supplémentaire d'environ 
60.000 wagons, extension réalisée à la 
date du 15 mars dernier ; 

— Des déclarations faites par les 
représentants de certains pays dont 
les Administrations ferroviaires, pour 
des raisons géographiques ou techni
ques, n'ont pas adhéré jusqu'ici à 
l'exploitation commune, déclarations 
qui traduisent le souci de leurs Gou
vernements de suivre attentivement le 
fonctionnement du système en vue 
d'examiner la possibilité d 'y adhérer 
éventuellement dans l'avenir ; 

Wè SE DECLARENT favorables à l'ap
plication et à la généralisation d'un 

système d'utilisation en commun pro
pre à accroître la productivité du ma
tériel et à réduire corrélativement les 
besoins en matériel neuf ; 

• CONSIDERENT que les dispositions 
à prendre à l'expiration de la période 
de mise en route actuellement en cours 
doivent : 

— D'une part, se fonder sur des 
principes d'équité, nécessaires pour 
donner à l'exploitation commune des 
bases définitives indiscutables ; 

— D'autre part, comporter les me
sures de transition nécessaires pour 
tenir compte de la situation des di
vers pays dans le cadre de. l 'économie 
générale et pour éviter des incidences 
brutales sur leurs programmes d'inves
tissement ; 

É PRENANT ACTE des indications 
qui leur ont été données sur certaines 
difficultés auxquelles se heurte le fonc
tionnement de l'exploitation commune, 
tant en ce qui concerne l'emploi des 
circuits téléphoniques ferroviaires pour 
assurer les liaisons nécessaires que le 
régime douanier applicable à l'échange 
des wagons et de leurs pièces de 
rechange ; 

• OBSERVANT EN OUTRE :

a) Que les assistances de matériel, 
consenties suivant les besoins momen
tanés au bénéfice de tel ou tel ré
seau, peuvent avoir, si les circons 

tances conduisent à des mouvements 
d'une certaine ampleur et d'une cer
taine durée, des répercussions sur les 
disponibilités individuelles des pays en 
moyens de transport et, par voie de 
conséquence, sur leur économie inté
rieure ; 

b ) Que les mesures de transition né-

R É S O L U T I O  N N ° 2 

c o n c e r n a n t l ' a d o p t i o n d ' i t i né ra i res rat ionnels 

d ' a c h e m i n e m e n t d e s m a r c h a n d i s e s p a r c h e m i n s d e 

et l 'uni f icat ion des tarifs 

fer 

Les Ministres des Transports de . . . ; 
Réunis à Bruxelles du 13 au 17 oc 

tobre 1953 ; 

• PRENANT ACTE des études que. 
poursuivent les administrations ferro
viaires en vue de concentrer progressi
vement le trafic international sur les 
itinéraires les plus rationnels, études 
qui, à leur stade actuel, se fondent 
sur un choix entre les itinéraires exis
tants, sans prétendre établir, dès main
tenant, un programme d'équipement 
dans le cadre des investissements fu
turs ; • 

• SE DECLARENT favorables à cette 
orientation, propre à permettre une 
concentration des investissements sur 
les grandes artères internationales et 
à améliorer ainsi la qualité des ser
vices rendus, tout en abaissant les 
prix de revient ; 

e

• CONSIDERENT, d'autre part, que, 
tout en visant cet objectif supérieur, 
les mesures à prendre doivent- tenir 
compte au mieux des divers intérêts 
en présence, notamment de ceux des 
Administrations ferroviaires partici
pantes, et éviter d 'y porter atteinte 
sans qu'une étude approfondie, faite 
avec le concours de tous les intéressés, 
e n ait démontré les avantages pour la 
communauté ;

• NOTENT, à ce sujet :
a) Que le choix des itinéraires à 

retenir peut avoir à se fonder en 
même temps que sur le prix de revient, 
sur certaines considérations économi
ques, commerciales ou techniques ; 

b) Que les solutions à adopter doi
vent revêtir la plus grande souplesse 
et pouvoir comporter, en dehors des 
cas d'élimination pure et simple de tel 
ou tel itinéraire, la conclusion d ' ac 
cords équitables portant sur le trafic, 
sur des recettes, sur'les tarifs, etc. 

-M ET INVITENT leurs administrations 
ferroviaires à continuer leurs 
travaux . en s'inspirant de ces 
orientations ;

S NOTANT, d'autre part, avec faveur 
les études entreprises par les adminis
trations ferroviaires pour l'unification 
des structures et des dispositions prin
cipales des tarifs et pour la mise au 
point de tarifs proprement internatio
naux ;

• SE DECLARENT PRETS à appuyer 
leurs administrations dans cette voie, 
en veillant, toutefois, à ce que les 
nouvelles tarifications s'adaptent cons- 

Qflmël à <QB@tllkee.im 
L y O E L , c'est une jeune fille 

I blonde qui se dirige vers 
j l'église dans la nuit froide

. des Ardennes ou de la Meuse ; c'est un 
enfant de chœur qui s'endort sur sa banquette 
et un ange souriant qui remue la tête, auprès 
de santons recueillis. 

Noël, c'est encore un sapin décoré 
et le bonhomme à barbe blanche qui 
garnit les petits souliers de jouets et 
de friandises. 

Mais c'est aussi une montée épui
sante dans le désert de Judée au milieu 
de sommets désolés ; ce sont de petits 
Arabes qui se sauvent pour ne pas être 
photographiés et vont se réfugier sous 
une tente en peaux de bêtes ; c'est 
un grand champ entouré d'une herbe 
grise et rare : le champ des bergers. 
Bientôt nous apercevons une ville 
simple et blanche levant tous ses 
bras vers un ciel sans nuage, nous 
sommes à Bethléem et les paroles de 
saint Luc nous sont présentes à la 
mémoire : « Efforcez-vous d'entrer 
par la porte étroite. » En effet, pour 
pénétrer dans la basilique à l'abri des 
esprits guerriers, il faut se courber en 
deux. De lourdes colonnes païennes 
soutiennent une vieille charpente en 
bois de laquelle pendent une quantité 
de lanternes à huile ; disgracieuses 
les précieuses mosaïques du dallage 
sont gardées intactes sous des pan
neaux protecteurs. 

Dans la crypte, la civilisation a 
marqué son passage recouvrant le roc 
d'une tapisserie d'amiante et îe sol de 
marbre blanc. La seule roche visible, 
l'est à travers un grillage. 

Combien d'enfants seraient déçus, 
arrivant en ces lieux saints où ils ne 
retrouveraient pas la crèche simple et 
pauvre de leur imagination ? Mais, 
s'ils faisaient avec nous quelques cen
taines de mètres hors de la ville, ils 
iraient se recueillir auprès d'un petit 
âne et d'un tas de pierre dissimulant 
Tentrée d'une caverne. Un Arabe garde 
farouchement le seuil de son logis, 
véritable grotte où un enfant pleure. 

Noël, c'est la nuit qui tombe sur 
les hommes tandis qu'une étoile les 
guide vers les misères à soulager. 

• Noël, c'est un message d'amour aux 
peuples qui préparent la guerre. Noël, 
c'est un grand espoir pour tous les 

hommes de bonne volonté, c'est une 
nuit d'éternelle jeunesse dans une vie  
mouvementée. 

Noël, c'est aussi la route de Jéru 
salem, le jardin des Oliviers et la  
porte Dorée maintenant murée, c'est un 
cimetière juif dont les sépultures 
viennent d'être saccagées par les 
Arabes. C'est le mur des lamentations où 
les femmes ne viennent plus pleurer sur leur 
temple détruit. 

Dans la ville sainte, essayons de 
comprendre le véritable sens du mot « 
Noël » . Pénétrant dans Jérusalem par 
la porte des brebis nous nous perdons 
bientôt dans un labyrinthe de ruelles. 

Répendant une odeur de  graisse 
chaude, les souks entassent sous nos 
yeux, viandes, mouches, pâ-^ tissene, 
poteries, tissus et une quantité 
extraordinaire d'objets hétéroclites. De 
temps en temps, nous devons nous aplatir 
contre ces boutiques am-puantées tandis 
que passent tranquillement un âne ou 
quelques moutons. 

Retrouvant la Voie Douloureuse, étroite et 
tortueuse, nous arrivons devant la basilique, 
œuvre médiocre d'architectes français et russes. 
Bien  qu'entourée de gigantesques candéla 
bres orthodoxes, la pierre de l'onction  invite 
au recueillement. Dans le silence  solennel du 
Saint Sépulcre, écrasé par  trop de laides 
décorations, une toute petite flamme évoque un 
passé sacré. 

Le calvaire n'est plus qu'une cha 
pelle au flanc de la basilique, les 
différentes églises se la sont disputée. 

Golgotha reste quand même, sous 
les pendeloques grecques ou les icônes 
russes, un lieu de souffrance divin qui  
nous impressionne terriblement. La 
crypte de la Sainte Croix n'est pas, elle, 
accablée par les formes de maladroite 
piété pensant entretenir les souvenirs 
et les embellir. Le roc reste nu et 
imposant. 

Dans les souterrains du Lithastrotos, 
nous découvrons, gravé sur les dalles le 
cruel jeu du Roi auquel se livrèrent  les 
soldats romains tandis que Pilate se  lavait 
les mains devant la foule. 

Du temple de Jérusalem, il ne reste  
plus qu'une vaste esplanade. La ma 
jestueuse coupole de la mosquée 
d'Omar est bâtie sur le rocher du 
mont Moriah où Abraham vint pour 
sacrifier son fils. Des fragments du  
Coran arpentent religieusement la cor

niche de mosaïque bleue sur laquelle 
des vitraux d'albâtre laissent glisser 
une douce clarté. 

Pénétrons ensuite dans la mosquée 
royale où fut assassiné Abdallah, roi 
de Jordanie, un Uléma, debout sur 
son escabeau commente quelques ver
sets tandis que, pareils à des enfants, 
une trentaine d'Arabes assis en tail
leur regardent du côté de la Mecque. 

Mais il nous faut bientôt nous re 
chausser et quitter l'enceinte sacrée car 
le muezzin, du haut de son minaret,  
convie les fidèles à la prière. 

Un repas arabe préparé proprement  
n'est pas tellement désagréable : 
pi ments verts, brochettes de 
viande gril lée et gâteaux gras, 
le tout arrosé  d'un petit vin sec 
du pays. 

Ensuite, rendons-nous en bordure 
du « no man's land » . Du haut d'une 
terrasse défendue, nous suivons les 
allées et venues des sentinelles arabes 
coiffées de foulards rouges. 

Devant nous, la zone juive où la 
fortune des habitants ne leur donne 
même pas la possibilité de manger à 
leur faim, le rationnement étant très 
sévère et les ersatz monnaie courante. 
Le Cénacle, affreusement mutilé sem
ble veiller tristement, sur cette riche 
misère. 

A nos pieds, au contraire, les Ara
bes grouillants auxquels se sont ajoutés 
les 75.000 personnes déplacées d'Is
raël, regrettent seulement de n'avoir 
pas d'argent pour se procurer les 
marchandises abondantes. 

De part et d'autre, des fusils et de 
la Haine, des ruines et de la souf
france. 

Noël, est ici, sur leurs chevaux 
les soldats de la garde du roi, tuni
ques rouges à brandebourgs dorés qui  tandis que  défilent, majestueusement 

les auto-mitrailleuses 

sont

 étouffées 
par les eaux bouillantes de la mer 
Morte ; c'est le Jourdain guidé par 
l'homme vers les déserts arides, c'est 
l'eau douce de la source d'EIishée ' 
qui désaltère les nomades, ce sont les 
trompettes de Jéricho qui font du « no 
man's land » une fraîche palmeraie. 

Noël c'est l'étoile qui nous conduit  

à la crèche et nous aide à faire le  

chemin de vie, donnant un sens à 
notre existence. 

Pierre VACHERAND. 

tamment aux besoins économiques et 
commerciaux des pays intéressés ; 

• LES INVITENT notamment à don
ner suite, dès que possible, au projet 
de tarif européen des expéditions de 
détail et à pousser l'étude du tarif 
des denrées ; 

B DEMANDENT à leurs administra
tions ferroviaires, tant en ce qui con
cerne l'adoption d'itinéraires rat;bn-
nels que l'unification des tarifs : 

a) De les renseigner sur le dévelop
pement des études en cours ; 

b) De les saisir des difficultés qui 
pourraient se présenter, pour les mettre 
en mesure de rechercher en commun 
des solutions qui tiendraent compte 
au mieux de tous les intérêts sn 
présence ; 

c) De les faire intervenir dès que 
les études eu cours aboutiraient, pour 
les itinéraires ou pour les tarifs, à des 
solutions intéressant l 'économie générale 
et relevant, à ce titre, de la compétence 
gouvernementale ; 

B OBSERVANT, d'une manière plus 
générale, qu'un nombre notable de 
problèmes ferroviaires importants se 
situent dans le cadre de l'emploi har
monieux des divers modes de transport et 
des besoins de l 'économie ; 

B ESTIMENT SOUHAITABLE toute 
initiative que prendraient les Gouver
nements pour faciliter l'examen suivi 
de ces problèmes et permettre ainsi 
aux autorités compétentes de jouer en 
commun leur rôle dans le règlement 
des questions générales concernant la 
coordination des transports en vue de 
leur intégration dans un cadre euro
péen. 

UNE LETTRE DU PRÉSIDENT 
de la Conférence des Ministres 

Dans une lettre, dont copie ci-dessous, adressée à notre ami V. DE 
C L E R C Q , Président du Comité International des Transports de la C I . S . C , 
M . SEGERS, Ministre belge des Communications ét Président de la 
Conférence des Ministres des Transports, a bien voulu nous donner 
l'assurance que nous serions entendus lorsque les intérêts des travailleurs 
seront en cause :

Bruxelles, le 3 décembre 195b 
 Président, Monsieur le

J'ai bien reçu votre lettre du 20 novembre dernier, dans laquelle 
vous attirez mon attention sur l'aspect social des problèmes qui. dans 

 de l'organisation des transports européens, seront discutés le cadre 
désormais au sein de la Conférence  Transport. 

Je puis vous donner l'assurance 
des Ministres du

que l'aspect en question ne m'échap
pera point et que je comprends entièrement les préoccupations de 
votre organisation en la matière. 

Ainsi que je l'ai répondu à la Confédération Internationale des 
Syndicats Chrétiens, qui m'a également rendu attentif au même sujet, 
lorsque les problèmes de transport  en question auront une répercussion 

 des travailleurs de l'industrie des transports européens,sur les intérêts 
votre organisme  de faire connaître son uvis en la matière.  aura l'occasion  

agréer, Monsieur le Président, Vassurance de mes sentiments Veuillez 
sincères. )

i P.rW. SEGERS, 
Président Européennede la Conférence

des Ministres du Transport. 

Maison fondée en 1892 
55. B" Barbes, Paris-18-
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Ami Cheminot ! 

Présente-toi à l'entrée des S&LKRIES BARBES, 5 5 . bd. 
Barbes, demande-mol, Je serai là pour t 'aoouel l l lr . 

Ensuite, Je te mettrai en rapport aveo le Direoteur 
Commercial, Monsieur THIERRY, qui s'oooupera lui-même 
de te conseiller et te fera faire le meilleur choix, 
aveo la plus forte remise, et, s  i tu le déalreB, les 
faoi l l tés de paiement en 3 , 6 , 12, 18 ou 34 mois. 

Uonsieur THIERRY, naturellement, a tout pouvoir, et 
o'est lui que Je préYlen» dès qu'un Cheminot nous 
fa i t le plais ir de sa v i s i te , oe qui se produit tous 
les Jours. 

Uonsieur TKEEBET me dit souvent que la prospérité d> 
fameux "bonhomme en bois" des GALERIES BARBES a 
commencé par la oonfianoe des ohemlnots. 

Tu sortiras content, Ami Cheminot, et je serai là 
pour prendre congé de toi et oonnaltre tes impress' 
à la sortie, comme pour te recevoir à l'arrivée. 

A bientôt 

P.S. SI ta ne peux te déplacer, éorlB~mol 
à' mon nom aux GALERIES BARBES, 5 5 , 
Bd. BarbèB - PARIS (18° ) , et , 
s i ta veux reoevolr le catalogue gratuit 
«dresse-moi le bon ol-oontra. 

B O N 

CAÏAlOGUf 
GRATUIT 

A 1 M 

o a l e r i e e 
tjgfhgfhgfhgth 

Marcel LAPUSTE 
Ex-Méoanicien de route 

31 ans de services 
Médaille de Vermeil. 

mailto:QB@tllkee.im


Le Règlement des Retraites 
de la S.N.C.F. 

D E R N I È R E H E U R E 

N o u  s a v o n s déjà eu l'occasion 
de publier , d a n s « Le Cheminot de 
F r a n  . ce », l ' intégral i té du texte de 
notre  de Retraites , Règ lement 
profondes modif icat ions 

après les 
intervenues 

avec effet du 1er janv ier 1949. 
Beaucoup de c a m a r a d e  s n'ont 

malheureusement pas pris la 
précaution de conserver les coupures 
du texte et Ils le regrettent 
a u j o u r d ' h u i . A leur intention et à dé faut de 

Art . 2. — A F F I L I A T I O N

Dès l ' admiss ion a u cadre permanent 
et a u plus tôt à. l'âge" de d ix-hui t ans . 

Les services d aux i l i a i re s a y a n t 
pris fin p o u r teut a u t r  e cause 
qu 'un départ vo lonta ire peuvent 
être pris en compte pour la retra i te 
et donnent l ieu à aff i l iat ion 
rétroact ive . 

A r t  . 4 

S E R V I C E S V A L A B L E S 

P O U R LA R E T R A I T E 

D u r é e de l 'aff i l iat ion a u g m e n t é e , 
le cas échéant , de la durée du ser
vice mi l i ta ire l éga l et des services 
mi l i ta ires effectues en sus de la du
rée l é g a l e pendant la g u e r r e 1914; 
1913 et pendant l a g u e r r e 1939-1945. 

A r . 7 

D R O I  T A LA P E N S I O N 
D E R E T R A I T E N O R M A L E 

T o u t a g e n t aff i l ié peut d e m a n d e r 
sa mise à la retraite s'il réunit la 
d o u b l e condi t ion s u i v a n t e . 

i" C o m p t e r a u moins vingt-cinq a n 
nées de services va lab les pour la 
retraite : 

2" A v o i r atteint l 'âgo de : 
a ) C i n q u a n t e a n s p o u r les agents 
de condui te o u a v o i r a u moins 
q u i n z e a n s d a n s u n service de

 rempl i t condu i t e si l ' intéressé 
d'autres fonct ions a u m o m e n t 

b)
de sa m i s e à la retrai te ; 

 Cinquante-c inq a n  s d a n s tous 
les a u t r e s Cas. 

L a S. N. C. F. peut l iqu ider d'office 
la retraite de tout a g e n t rempl i s sant 
les cond i t ions ex igées ci-dessus. 

L a d u r é e des services et l 'âge sont 
rédui ts , pour les anciens c o m b a t t a n t s , 
d 'une d u r é e égale à la moi t i é de la 
période effect ive de g u e r r e . 

Art . 8 

D R O I  T A LA P E N S I O N D E R E F O R M E 

Après a u moins qu inze ans d'aff i
l ia t ion en qas de m a l a d i e , blessure 
ou inf irmités met tant l 'agent d a n s 
l ' Imposs ib i l i té de c o n t i n u e r son 
service. . imposs ib i l i té r e c o n n u e soit 
par l a S N. C. F. , soit par la 
c o m m i s s i o n de r é forme . 

Lorsque l ' inval idi té résulte de 
l 'exercice des fonct ions , le droit à 
pension i m m é d i a t e est acqu i s quel le 
que soit la durée de l 'af f i l ia t ion. 

A r t  . 10 
D R O I  T A P E N S I O N 

D E R E T R A I T E D I F F E R E E 

A p r è s a u moins q u i n z e a n s d'affi
l ia t ion en qas de départ vo lonta ire , 
o u p o u r toute cause a u t r e 
que la r é f o r m e (rad ia t ion des 
cadres, révocat ion par e x e m p l e ) 

La jou issance est di f férée j u s q u ' à 
l ' époque où l 'agent réuni t la condi
tion d 'âge fixée à l 'art ic le 7. 

D a n s certains cas d e retraite dif
férée, dénu'ssion n o t a m m e n t , la pen
s i o n ' e s t cristall isée a u t a u x sur le
quel e l l e est calculée a u m o m e n t de 
l 'entrée en jouissance et ne subit 
plus a u c u n e revalor isat ion dans l 'ave, 
nir . 

L'n outre , dans tous les cas de re
traite différée, le bénéf ice des faci
lités de c irculat ion est s u p p r i m é . 

Art . i l 

R E M B O U R S E M E N T D E S R E T E N U E S 

L o r s q u e l 'agent qui t te la S .N .C.F . 
a v a n t de compter 15 a n s d'affi l ia
t ion et ne peut recevoir a u c u n e pen
sion. 

Le m o n t a n t des retenues est m a j o r é 
des intérêts composés calculés a u 
t a u x de la Caisse d ' E p a r g n e de Par i s 
à l 'époque du départ . 

En cas de mise à la ré forme l 'agent 
a droit à une a l locat ion égale a u 
m o n t a n  t du r e m b o u r s e m e n t . 

Toute fo i s , le m o n t a n t du r e m b o u r 
sement peut être d i m i n u é des prélè
vement s à effectuer a u titre des 
A s s u r a n c e s sociales. 

Art . 13 

Q U O T I T E DE L A P E N S I O N 

1/50° par année de service de la 
r é m u n é r a t i o n c o m p t a n t pour la 
retraite . 

T o u t e période égale o u supérieure 
à 3 mois est comptée pour un semes
tre, toute période infér ieure à 3 mois 
est nég l igée E x e m p l e : 

30 a n s 3 mois 2 j o u r  s 
d 'af f i l ia t ion : 61 semestres 

30 a n s 2 mois 88 jours d'aff i l iat ion : 
60 semestres . 

M i n i m u m . — 80 % de tra i tement 
f ixe et de la prime n o r m a l  e do fin 
d 'année de l'indice 100 (échelon d'es
sai de l'échelle 1 ) . 

M a x i m u m . — 3 /4 de la rémunéra
tion c o m p t a n t pour la retraite . 

Art 14 
R E M U N E R A T I O N 

C O M P T A N T P O U R LA R E T R A I T 
E — T r a i t e m e n  t fixe. 

— P r i m e de fin d'année correspon
d a n t à la m a j o r a t i o n M î . ~ 

—• Les é léments de rémunérat ion 
d é n o m m é s « P r i m e s . » (pr ime 
de l ogement n o t a m m e n t )  . 

La pension est basée sur la' rému
nérat ion telle qu'el le est définie ci-
des sus que reçoit l 'agent a u m o m e n t 
de la mise a la retraite a condi t ion 
qu' i l a i t passé s ix mois au moins s u r 
l 'échel le et sur l 'échelon qu'i l quit te , 
s inon la pension est ca lculée sur la 
r é m u n é r a t i o n rte l 'emploi antér ieur . 

L a pension des a g e n t  s de condui te 
est basée sur la r é m u n é r a t i o n des 

p o u v o i r recommencer une publ icat ion 
auss i importante un de nos mi l i tants 
a bien vou lu faire le t rava i l de résu . 
m e  r les d ispos i t ions essentielles du 
R è g l e m e n t . 

On trouvera ci-dessous ce h Digest », 
p lus facile d'ai l leurs à consulter et 
qu' i l y aura intérêt à conserver avec 
la d ocu menta t ion que donne régul iè
rement notre j o u r n a l . 

trois mei l l eures années de leur car
rière. 

Nota. — Des é l éments importants 
c o m m e l ' I n d e m n i t é de Résidence et 
les Parts d e Product iv i t é n'entrent 
pas en compte pour le calcul de la 
retraite , ce qui a pour effet de faire 
baisser cons idérablement le rapport 
Sala ire-Retrai te . Ce rapport qu i de
vrai t n o r m a l e m e n t avois iner d a n s le 
cas du m a x i m u m , d 'annui tés (37 1 /2 ) 
75 % d u sa la ire d'act iv i té est t o m b é 
a c t u e l l e m e n t a u x en ivron s de 59 % 
et pourra i t descendre à 56 % (au 
l ieu de 75) après le déc lenchement 
de la q u a t r i è m e étape de producti
vité. ,

A r t . 15 

M A J O R A T I O N S D E P E N S I O N 
ET A L L O C A T I O N S 

P O U R C H A R G E D E F A M I L L E 

a ) M a j o r a t i o n s de pensions ; 
— 10 % pour trois enfants élevés 
Jusqu'à l 'âge de 16 a n s ; 

— 5 % pour c h a q u  e enfant au-
dessus d u trois ième élevé j u s q u ' à 
l 'âge de 16 ans . 

L e j eu des m a j o r a t i o n s ne peut 
porter l a pens ion au-dessus de la 
r é m u n é r a t i o n d'act ivité a y a n t servi 
a u ca lcu l de la pension. 

b ) Al locat ions pour charges de fa
mi l le • 

P a y é e  s a u x pens ionnés dans le cadre 
d u droit c o m m u n . Les a l locat ions 
pour c h a r g e s de fami l l e ne 
l>euvent être payées s i m u l t a n é m e n t 
a v e c la m a j o r a t i o n de pension.

L a Caisse des Retraites fait la com
ce para i son et sert a u x retraités 

qu i  l eur est le p lus a v a n t a g e u x . 
D a n s le cas o ù u n retraité exerce 

encore un emplo i sa larié , c'est son 
e m p l o y e u  r qui doit lu i payer le 
cas échéant , les a l locat ions 
fami l ia les . 

A r t . 16 

C U M U L 

L a pension de retraite se c u m u l e 
a v e c les rentes-accidents . 

E n ce qu i concerne le c u m u l avec 
u n emplo i sa lar ié , se rapporter à 
l 'art ic le du « C h e m i n o t de F r a n c e » 
d'août-septembre-octobre A l a page 
d e j retraités . 

A r t  . 17 

R E V E R S I B I L I T E 

—. P o u r moi t i é sur la veuve , les 
orphel ins et d a n s certains cas 
sur la f e m m e divorcée . 

— Les m a j o r a t i o n s pour en fant s 
sont é g a l e m e n t réversibles étant 
entendu que le tota l pension 
plus m a j o r a t i o n n e pourra dé
passer la moi t i é du sa la ire de 
base a y a n t servi a u ca l cu l de 
la pension. 

— Les a l locat ions fami l ia les sont 
payées i n t é g r a l e m e n t le cas 
échéant. 

— Les rentes-accidents ne sont pas 
réversibles 

A r t  . 19 

C O N D I T I O N S N E C E S S A I R E S 
P O U R A V O I R D R O I T 

A U N E P E N S I O N 
D E R E V E R S I B I L I T  E 

Cas général . — P o u r que la réversi
bi l i té puisse être acquise il faut que 
l a d u r é e d u m a r i a g e a t te igne au 
m o i n s d e u x a n s a u j o u r de la cessa
tion des fonct ions de l 'agent , ou 
lorsque cette condi t ion n'est pas rem
plie, la durée d u m a r i a g e doit avo i r 
été au m o i n s de 6 ans a u m o m e n t 
d u décès du retraité , durée ramenée 
à 3 ans s'il existe un ou plusieurs 
e n f a n t s issus d u m a r i a g e . 

F e m m e divorcée . — Révers ibi l i té 
 les acquise à condi t ion de réunir 

trois condit ions su ivantes i 
1° Que le divorce n'ait pas été pro

n o n c é à ses torts exc lus i f s ; 
2" Qu'el le n'ait pas contracté de 

n o u v e a u m a r i a g  e a v a n t le 
décès de l 'agent : 
3° Que la durée du m a r i a g e f ixée 

au p a r a g r a p h e précédent soit 
respectée. 

Orphel ins . — Réversibi l i té acquise 
j u s q u '  à l'âge d e 21 ans . 

Toute fo i s les en fant s inf irmes ou 
incurables sont ass imi lés à des en
fants mineurs . 

Veuf. — La réversibi l f té n'est accor . 
dée a u conjo in t s u r v i v a n t , a y a n t en 
g é n é r a l d e u x ans de - m a r i a g  e au 
j o u r de la cessat ion des fonct ions de 
sa f e m m e , que s'il est reconnu, par 
le Service Médica l de la S .N .C .F . , 
q u ' a u décès de sa f e m m e , l ' intéressé 
est déf in i t ivement innante au t rava i l . 
D a n s ce cas le m o n t a n t de la pen
sion de révers ibi l i té ne peut dépasser 
le m i n i m u m de pension i n d i q u  é à 
l 'art ic le 13. 

A r t  . 23 

• S E R V I C E D E S P E N S I O N S

L'es pensions sont payab le s d 'avan 
ce par quar t a u premier j o u r ouvra
ble de c h a q u e tr imestre civi l sans 
d o n n e r l ieu à reversement lors d u 
décès . 

R E N S E I G N E M E N T  S 
C O M P L E M E N T A I R E S 

P o u r les disposit ions particul ières , 
s 'adresser à son S y n d i c a t ou à sa 
Sect ion de l 'Union Fédérale des Re
traités qu i complé tera les renseigne
m e n t s ci-dessus. 

E n cas de r é c l a m a t i o n de la part 
d 'un retraité , pour un cas personnel , 
ind iquer t o u j o u r s le n u m i r o de pen-

R e m b o u r s e m e n t fotal assuré - R i e n à vot re c h a r g e 
pour vos ordonnances d 'opt ique médica le 

LUNETTES, VERRES, ÉTUIS au TARIF de la Caisse de Prévoyance 

J O U R D A N , O p t i c i e n « ^ S T » 1 0 7

Maison tenue de Père en Fi l s depui s 1860 

R É U N I O N 

de la COMMISSION MIXTE 
de Convention Collective 

U N E D E C L A R A T I O N 

D E N O T R E F E D E R A T I O N 
Sur nos insistances réitérées, le 

ministre des T. P. a enfin convo
qué la Commission mixte de con
vention collective pour une dé
claration sur l'application de sa 
lettre du 21 août. 

La réunion a eu Heu le 17 dé
cembre. 

La communication faite à l'ou
verture de cette réunion par le re
présentant du ministre n'ayant 
apporté aucun élément nouveau, 
la délégation C.F.T.C. a fait la 
déclaration suivante : 

« La Fédération C.F.T.C. des 
Cheminots, qui, le 21 août der
nier, a exigé et obtenu du Gou
vernement, comme condition à 
la reprise du travail des chemi
nots en grève, la promesse for
melle « qu'avant le 1 e  r janvier 
1954 interviendra la mise au point 
du régime juridique du personnel 
des chemins de fer au regard de 
la loi du 11 février 1950 et des 
divers éléments du statut profes
sionnel de ce personnel » (lettre 
de M. Chastellain, ministre des 
T. P. à M. Pierre Tissier, prési
dent du Conseil d'administration 
de la S.N.C.F.) attend du minis
tre responsable une prise de po
sition sur le fond, marquant la 
volonté audit gouvernement de 
tenir ses engagements dans les 
délais prévus. 

La Fédération tient à préciser 
qu'elle est prête à examiner et à 
discuter toutes propositions ré
pondant, au départ, aux condi
tions suivantes qu'elle estime es
sentielles : 

1° Lé statut professionnel des 
Cheminots, quelle que soit sa for
me, sera librement disputé par 
les organisations syndicales léga
lement représentatives du person
nel avant toute sanction d'ordre 
législatif et réglementaire. 

2" Ce statut comportera, en tout 
premier lieu, une mise au point 
de caractère contractuel des con
ditions de rémunération de l'en
semble du personnel. 

3° Les protocoles d'accord con
clus antérieurement entre la S.N. 
C F . et les organisations repré
sentatives du personnel et homo
logués par le ministre de tutelle 
seront incorporés dans les textes 
à intervenir. 

4» Le règlement du personnel 
actuellement en vigueur, et dont 
le caractère unilatéral est con
traire à la législation invoquée 
par le ministre des T. P. dans sa 
lettre du 21 août 1953 précitée se
ra aboli et remplacé par des 
textes d'application pris dans le 
cadre des accords intervenus en
tre les parties en cause et soumis 
préalablement à l'approbation 
des organisations syndicales inté
ressées. » 

L E L O G E M E N T 
Dans le journal du 30 octobre, 

il a été écrit que la formation ac
célérée d'une main-d'œuvre pour 
le bâtiment intéresserait 10.000 
travailleurs. Le typo a généreuse
ment ajouté un zéro. En réalité, 
il s'agit plus modestement de 1.000 
travailleurs. P. V. 

Timide relèvement 
des Allocations Familiales 

Après plusieurs projets amandes 
ou refoulés, les familles ouvrières 
obtiennent une bien faible satis
faction. 

A partir du 1 " octobre 1953, 
les seules Allocations familiales, à 
l'exclusion du salaire unique et de 
l'indemnité compensatrice, sont majo
rées de 10 %. Le rappel des trois 
mois sera payé fin décembre par 
une majoration exceptionnelle de 
30 %. 

L'allocation de maternité, relevée 
pour le premier enfant, est, par 
contre, diminuée pour les suivants. 

Nous sommes loin du compte et 
cette opération prend trop la forme 
d'une aumône pour que nous puis
sions nous en réjouir. 

Il nous faut continuer noire action 
afin d'obtenir une véritable et sub-
tanlielle revalorisation des Allocations 
familiales, complément de salaire 
indispensable à la vie des foyers. 

M . D.

Réseau Breton 
Le 15 décembre, une déléga

tion comprenant des représen
tants des divers partis politi
ques, des usagers et des orga

 a été reçue nisations syndicales, 
par M. CHASTELLAIN, minis
tre des Travaux publics. 

Nos camarades GUILLARD,
 et Yves LAÇADEC,
 de Jean CHA-

 faisaient partie de cette 

JEZEQUEL 
accompagnés 
PLAIS, 
délégation qui était venue pro
tester contre la fermeture de 
la ligne Loudéac-La Brohinière. 

Toutes les communes, le 
Conseil général des Côtes-du-
Nord, d'accord avec le personnel, 
s'insurgent contre une telle fer
meture qui s'explique d'autant 

 question moins que la ligne en 
n'est pas déficitaire. 

Le Ministre a promis une en
quête. Nous en reparlerons dans 
le prochain Journal. 

Toujours la 
question des 

Retraites P UISQUE les travailleurs 
ne peuvent absolument 
rien obtenir sans la C. G. 
T., il faut bien en déduire que tout ce qui 

est obtenu par d'autres organisa
tions syndicales équivaut tout sim
plement à rien ou moins que rien. 

Voilà pourquoi, systématique
ment, les militants et la presse 
cégétistes s'emploient à nier les 
avantages arrachés par la C.F.T.C, et 
d'autres, durant ces derniers mois. 

Quand il n'y a plus moyen de 
nier l'évidence, quand, par exemple, 
les cheminots s'aperçoivent qu'en 
réalité il n'y a pas de sanctions 
pour faits de grève, quand à la fin 
du mois ils ont constaté que leur 
paye est réellement augmentée, 
alors, c'est bien simple, tout cela 
est un succès de l'action ouvrière 
conduite par la C. G. T. 

Et voilà... passé muscade, le tour est 
joué. 

Sans doute faudra-t-il aussi que, 
pendant plusieurs mois encore, les 
cheminots partent en retraite à 55 
ans pour que cessent les attaques 
de ceux qui ne peuvent se résigner 
à admettre que nous avons vraiment 
défendu le droit, pour nos 
camarades, de partir en retraite à 
cet âge. 

Pour le moment, R. PATTE, 
dans La Tribune des Cadres 
(C. G. T.) de novembre-décembre, 
essaie de nous démontrer tout le 
côté prétendument néfaste de nor tre 
action. 

PATTE voit un grave danger 
dans le fait qu'on ne fasse nulle 
référence, ni dans la lettre de M. 
CHASTELLAIN, ni dans le projet 
de Décret, au Règlement de

 réglementation 1911, mais à la «
en vigueur au 31 juillet 1953 ». 

J'ai le regret de dire à ce « tech
nicien » que je" préfère cent foisi 
cette référence à celle du Règle
ment de 1911, qui a été heureuse
ment modifié plusieurs fois et no
tamment à la date du 1 e r janvier 
1949, modification qui a apporté 
un certain nombre d 'avantage3 et 
particulièrement la péréquation. 

Des représentants, et non des 
moindres, de sa Fédération, sié
geaient à l'époque à la Commis
sion paritaire qui discuta de ces 
modifications. 

Si l'on fait référence au Règle
ment en vigueur au 31 juillet 1953, 
c'est précisément parce que le Rè
glement de 1911 a été profondé
ment remanié. 

Que PATTE relise donc attenti
vement le texte de la loi du 21 juil
let 1909 qui fait le fond de ce 
fameux Règlement et qu'il nous 
dise si, réellement, il est à ce 
point réactionnaire qu'il veuille 
revenir à ce texte original. 

Pourquoi le même accusateur se 
plaint-il aussi qu'il ne soit fait, 
dans le projet de Décret, « aucune 
allusion à ce qui concerne le taux 
ultérieur du calcul de la retraite ». 
Ce taux n'a jamais été mis en dis
cussion dans aucun des textes offi
ciels parus depuis le 9. .août, le 
Décret-Loi n° 53.711 n'en fait pas 
la moindre mention, pourquoi fau
drait-il en parler ? 

Notre pension se calcule en cin
quantième du traitement servant 
de base, par année de service. Per
sonne n'a proposé de changer ce 
taux ; est-ce à nous de douter de 
la solidité de notre droit en po
sant la question ? 

Etrange tout de même, ce coup 
de PATTE ! 

Léon DELSERT. 

I 
v 3 0 rue du Chevaleret PARIS (13*) 

B O N B O N S D E C H O C O L A T 
MIS en VENTE pour les FÊTES de FIN d'AN NÉE 

Marques « F O U L L O N 

chocolat Sujets moulés en 
Sabot garni
Père Noël

7 2 et 1 4 0 
5 0 et 1 3 
0 Sac cartonné 

garni de délicieuses boules de chocolat 
90

1 5 5
Crème : en 125 gr

en 250 gr
Pralinés : en 125 gr 1 2 0

en 250 g r . . . . . . . . 2 0  5 

Boîte « Fleurette » 
contenant 

de délicieux bonbons de chocolat 
La boîte de : 

1 kg. boules crème 5 1 0
I kg. pralinés boules 7 1 0

Enveloppe « Pomme d'Or » 
Assortiment 

de crèmes, pâtes d'amandes 
pralinés, nougats, liqueurs 

L'enveloppe (350 gr.) 5 6 0

Boîte « Maison » 
garnie de délicieux bonbons 

belle présentation sous cellophane 
La boîte de 250 gr 2 9 0

de 500 gr 4 6 0

M a r q u e « S U C H A R D » 

Sac  » monté « Présage
contenant d'excellentes 

9 2
boules de chocolat crème 

En 125 gr
En 250 gr v 1 6 5 

 » 

1 2 0

 Sac monté « 
Cueillette

 garni de pralinés 
boules lait En  125 gr
En 250 gr

2 1 5

Boîte de 1 kg contenant 
d'excellentes boules de chocolat 

Crème, la boîte 5 2 0
Pralinés, la boîte 7 5 0

Boîte « Maison » 
 garnie de bonbons extra-fins 

(pâtes d'amandes, caramels, 
crèmes café, andalouses, pralinés, 

bonbons fruits et nocatos) 
La boîte de 300 gr 3 9 0

de 530 gr 6 5 0

Boîte « Parchemin » 
garnie d'un assortiment de bonbons 
surchoix. Présentation luxueuse avec 

cordonnet doré 
La  boîte de 535 gr 7 8 0

COLIS de NOËL 
C O L I S N ° 1 
C I N Z A N O ou M A R T I N I 
T R A M I N E R ou P O U I L L Y - F O I S S É 
C H A T E A U - R O M A I  N C H A T E A U N E U 
F • DU - P A P E S A U T E R N E S il CH 
A T E A U - D U - P I C i C H A M P A G N E 
R H U M N A T U R E L 54» 

2.300 fr. (verres en sus) 

C O L I S N ° 2 
M U S C A T ou B A N Y U L S 
S A I N T - M A C A I R E 
C H A T E A U - R O M A I N 
C O T E S - DU - R H O N E ' 
S A I N T E - C R O I X - D U - M O N  T 
S A U M U R M O U S S E U X 
R H U M DE LA M A R T I N I Q U E 44° 

 1.500  fr. (verres en sus) 

G R A N D E

 
 D E

 V E N T
E 

 B L A N
C 

En plus d'une baisse 
importante sur tous les articles 

U N E R E M I S E 

S U P P L É M E N T A I R E 
est consentie du 15 décembre 1953 

au 30 janvier 1954 

5
 

% 

8 % 

pour tout achat compris 
entre 5 . 0 0 0 et 1 0 . 0 0 0 f r . 

pour tout achat compris 
entre 1 0 . 0 0 1 et 2 0 . 0 0 0 fr . 

Hf\ % pour tout achat 

supérieur , V

 à 2 0 . 0 0 0 f r . 

d'articles à choisir dans 
le  CATALOGUE DE 

BLANC 

.10 

Vofoe. 
tCONOMH 



LE R E T R A I T É D  U R A I I 

Notre Conseil d'Union 

I L a eu lieu le 24 octobre dernier, mais, ainsi que nous l'avons briè-
• vement annoncé dans Le Cheminot de France du 30 octobre, 
l'abondance des matières parues dans ce numéro ne nous a pas 

permis d'en donner le compte rendu. 

Nos camarades voudront bien trouver ci-dessous le programme de cette 
séance, les décisions consécutives qui ont été prises et les résolu-lions et les 
vœux qui ont été adoptés à l'issue de nos débats. 

Pendant une partie de la jour
née, nous avons eu le plaisir de 
compter parmi nous nos amis 
BROSSARD, président d'honneur 
de notre Union fédérale, et Mau
rice DUBOIS, délégué de la Fé
dération, représentant nos cama
rades actifs. Nous les remercions 
tre6 vivement de la part qu'ils ont 
prise à nos travaux. 

SITUATION FINANCIERE 

ET BUDGETAIRE 

MORICE, trésorier, et GAUGE, 
président, ont donné un compte 
rendu très détaillé de la trésorerie 
et des prévisions budgétaires pour 
1954, duquel il ressort que notre 
situation est bonne et ne cesse de 
s'améliorer eu égard aux adhésions 
dont le nombre ne se ralentit pas 
malgré l'approche de la nouvelle 
année. 

Après adoption du rapport finan
cier, notre ami MORICE nous fait 
part de son intention de se dé
mettre de son mandat, en raison 
d'une part de son éloignement dé
finitif de la capitale, et d'autre 
part de son état de santé qui lui 
impose certains ménagements. 

Malgré tous les regrets que nous 
cause le départ de notre cama
rade, qui a mis sur pied la comp
tabilité de notre Organisation et 
qui a rempli avec tant de dévoue
ment les fonctions de trésorier 
pendant plus de deux ans, nous 
comprenons fort bien ses raisons, 
et bien malgré lui, le Conseil lui 
rend sa liberté non sans avoir au 
préalable manifesté unanimement 
sa reconnaissance à notre trésorier. 

Son remplaçant ne pourra être 
désigné que par le prochain Con-
grèsi mais d'ores et déjà nous 
pouvons dire à nos camarades que 
notre ami ROSSIGNOLE a bien 
voulu envisager de prendre la suc
cession de MORICE. 

COTISATIONS POUR 1 9 5 4 

Elles resteront les mêmes que 
pour l'année en cours, mais le 
Conseil a admis que, pour l'avenir, 
nous devrions nous orienter vers 
des cotisations fortes «i nous vou
lons avoir la possibilité de mener 
one propagande active, non seule
ment par nos déplacements, mais 
eneore par la presse, par le tract, 
par la circulaire ou par tout autre 
moyen que nous croirons oppor
tun. 

Si l'on considère que le taux 
minimum des actifs est de 100 fr. 
par mois et que la retraite moyenne 
représente les sept dix-septièmes 
du traitement d'activité, on peut 
en déduire que la cotisation mi
nimum des retraités devrait être 

100 x 7 
de = 40 fr. par mois. 

P B 1 X S P E C I A U X P O U R C H E M I N O T S 
— D e m a n d e z T a r i f — 

JOURNAL 

Certaines critiques — justifiées 
—• nous ont encore été adressées 
sur ce point. Néanmoins, la situa
tion tend à s'améliorer et le jour
nal du 30 octobre a marqué un 
progrès sensible sur le passé. Nous 
avons bon espoir de faire mieux 
encore. 

INCIDENCES ACTUELLES 

ET FUTURES 

DES DISPOSITIONS 

DU DECRET DU 2 4 MAI 1 9 5 3 

Des précisions intéressantes ont 
été fournies sur les résultats de 
la première étape ; ces résultats, 
qui ont paru sur Le Cheminot de 
France du 30 octobre, montrent 
que les retraités sont victimes d'un 
retard appréciable sur leurs cama
rades en activité. 

D'autres précisions sont données 
sur l'amenuisement progressif du 
rapport Retraites/Salaires qui a 
diminué de plus de 20 % depuis 
1913. Cette situation fera l'objet 
d'un article détaillé dans un pro
chain journal. 

Le seconde étape du Protocole 
a été déclenchée le 1 e  r novembre 
1953 ; grâce à notre action, les 
retraités n'attendront pas aussi 
longtemps que pour la première 
étape à en recueillir les effets, 
puisque le trimestre du 1 e r janvier 
1954 sera payé en tenant compte 
des dispositions de cette seconde 
étape, dont le prochain journal 
donnera les résultats. Le rappel 
novembre-décembre sera payé 'e 

é p

l  avril 1954. 

REVALORISATION 
DES BAS SALAIRES 

Les petits retraités ont été ex
clus de cette mesure. Notre Fédé, 
ration a élevé à ce sujet une 
protestation. Nous lui demandons 
de poursuivre énergiquement sou 
action en faveur des retraités, en 
obtenant que ce nouvel élément 
de salaires soit incorporé dans le 
traitement. 

PROPAGANDE - EFFECTIFS 

Notre action a porté ses fruits, 
puisque depuis. le début de l'année 
nos effectifs ont augmenté de 
15 % et que cette augmentation 
ne. comprend pas seulement l'ap
point de nos camarades actifs ad
mis à la retraite, mais aussi un 
grand nombre d'adhésions de re
traités qui n'appartenaient pas à 
notre organisation. 

ACTION 

DE L'UNION FEDERALE 

Elle s'est exercée surtout auprès 
de la S. N. C. F. dans l'année en 
cours, mais elle devra, dans l'ave
nir, aller beaucoup plus loin et 
toucher les parlementaires dont dé
pendent des décisions importantes, 
notamment en ce qui concerne la 
campagne double des Anciens Com
battants. 

A S S U R A N C E A U T  O ET 
M O T O Tar i» spécial « 
C H E M I N O T » Prov ince 

A u t  o v . a . . 2 C V 2.826 tr. 
— 3 - 4 C V 3.681 fr . 
— 5 - 6 C V 4.5W fr. 
— 7-10 C V 5.795 fr. 

7.36S fr. 
1.330 fr. 

-•• 11-14 C V 
C y c l o m o t e u r 50 cm3 
M o t o et Scooter 1 C V 1.330 fr . 

— 2 CV 1.790 fr . 
Pol ice a u t o -« Bon Conducteur » 

après u n a n sans acc ident , r embour
sement 10 % de la pr ime. 

Gar . accidents a u x tiers i l l imitée . 
Le Service Défense se charge de 
récupérer les trais de réparat ion 
occas ionnés à - l ' a s s u r é  . 

P lus ieurs véh icu les (auto o u 
m o t o ) : pr ime p o u r un seul. 

A S S U R A N C E S I N C E N D I E 
Mobi l i er et matér ie l , b â t i m . et voi

s ins. UN M I L L I O N t 1.500 fr. p. an 
E. A D A M , assur . -cons . agréé ,

181, rue L a f a y e t l e , P A R I S
(près gares N o r d . E s t ) . T i m b r e rép 

Des contacts ont déjà été éta
blis à ce sujet, mais ce sont tous 
nos adhérents qui doivent partici
per à cette action en suivant les 
directives et en se servant des 
arguments qui seront donnés par 
Le Cheminot de France. 

RESOLUTIONS ET V Œ U X 

Adoptés à l'unanimité, la teneur 
en est donnée ci-après : 

Le Conseil 
des Cheminots

de F Union fédérale  
retraités C. F. T. C, 

réuni le 24 octobre 1953 au siège 
de la Maison des 

 26, rue de 
Travailleurs 
Montholon, chrétiens, à 

Paris : 

 déception — Exprime sa profonde et 
son vif mécontentement du fait 

que la revalorisation des bas sa
 sur 
 leurs 

laires n'a pas été répercutée 
les petits retraités et sur 
ayants droit ; 

— Constate avec regret que les 
éléments de salaire exclus du bé
néfice de la retraite deviennent de
plus en plus nombreux et de plus 

 (indemnité de en plus importants 
résidence, parts de productivité,
revalorisation des bas salaires) ; 

— Proteste avec vigueur contre
cette pratique, qui aura pour effet,
après le déclenchement de la 

étape productivité, quatrième  de 
de causer aux retraités un préju
dice considérable pouvant atteindre 
25 % du montant de la pension 
qu'ils seraient en droit de perce
voir ; 

— Dénonce une fois de plus l'in
justice profonde dont sont victi
mes les cheminots anciens com
battants exclus du bénéfice de la 
campagne double
de la fonction

 parmi les 
agents  publique 

et para-publique ; 

— Demande la modification du 
régime des facilités de circulation 
des retraités et la révision des dis
positions concernant les demi-échel
les de reclassement ; 

— Emet le vœu qu'un  Statut des 
Retraités soit  établi rapidement
après discussion  repré
sentants qualifiés 

avec les 
des Organisations 

syndicales et de retraités. 

Le Secrétaire de Séance. 

A G E N T S D E C O N D U I T E 

Barème des salaires servant 

de base au calcul des pensions 

(Applicable au 1 e r novembre 1953) 

Echelle Echelon T r a i , f P " F " A " 
ment N

1 209.380 20.906
I 21.700
3 22.500

T1 4 23.400
5 24.200
6 25.000
7

217.Î70 
225.170 
233.540 
242.020 
250.460 
2 57.710 25.800

1 248.7S0 24.900
ï 258.110 25.800
3 267.420 26.700

T î 4 277.900 27.800
5 288.370 28.800
6 298.850 29.900
7 309.350 30.900

1 275.810 27.600
î 287.360 28.700
3 298.880 29.900

T3 4 310.440 31.000
5 321.960 32.200
6 333.520 33.400
7 345.060 34.500

1 310.440 31.000
2 323.120 32.300
3 33.600

T4 1 35.000
5 36.400
6 37.700
7

-335.82
0 
349.67
0 
363.50
0 
377.38
0 
3 9 1 . 2
»

39.100

4 435.070 43.500
5 447.770 44.800

, „ 6 450.460 46.000
" 7 473.160 47.300

8 485.860 48.600
9 498.530 49.900

4 475.450 47.500
5 489.310 48.900

„ 6 503.160 50.300
W 7 517.000 51.700

8 530.860 53.100
9 544.700 54.500

A PROPOS 

DE LA RÉFORME FISCALE 

P o u r obtenir le t a u x des pr imes 
de fin d'année M l , M 2 , M 3 et M'. , i l 
suff i t d ' a u g m e n t e r l a p r i m e « N » 
de 10, 20, 30 ou 40 % d u m o n i a n t de 
cette pr ime . 

L'MBHtiai de i 
SURTAXE PROGRESSIVE

Dans une allocution radiodiffusée, 
prononcée le 9 novembre, M. ULVER, 
Secrétaire d'Etat au Budget, com
mentant le projet de réforme fiscale, 
a 'fait connaître qu'en ce qui con
cerne la surtaxe progressive, il propo
serait à l'Assemblée Nationale d 'adop
ter les deux mesures suivantes: 

ï 0 
nération

 Relèvement du plancher d ' exo  
de 180.000 francs à 220.00 0 

francs. 
2° Nouvel abattement de 10 % à 

appliquer sur les salaires et sur 
les pensions. 

Rappelons que sur ce dernier point, 
les salaires bénéficient déjà d'un abat
tement de 10 % pour frais profession
nels dont sont exclus les pensionnés 
et les retraités. 

L'adoption de ces propositions se 
traduirait pour les retraités de la façon 
suivante : 

 1° RETRAITES 
BENEFICIANT DE LEUR 

SEULE PENSION 

Un abattement de 10 % serait pra 
tiqué sur la pension, soit pour une 
pension de 300.000 francs, 300.000 :  
10 — 30.000, ce qui ramènerait le  
montant imposable à 300.000 — 
30.000 = 270.000 francs. 

2 ° RETRAITES BENEFICIANT 
DE LEUR PENSION 

ET 
D'UN SALAIRE D'ACTIVITE 

La pension de retraite bénéficierait 
d'un abattement de 10 % et le salaire 
d'activité d'un abattement de 20 % . 

Par exemple : cas d'un retraité re
cevant une pension de 300.000 francs 
et un salaire d'activité de 200.000 
francs. 

— La pension de retraite serait 
comptée pour 300.000 X 9 : 10 = 
270.000 francs. 

— Le salaire d'activité, 200.000 X 
8 : 10 = .60.000 francs. 

Le montant des revenus soumis à 
la surtaxe progressive serait en consé
quence de 430.000 francs. 

3 ° MINIMUM IMPOSABLE 

Ce minimum est variable suivant la 
situation de famille de l'agent. 

Pour un célibataire, il serait fixé 
comme nous l'avons dit plus haut à 
220.000 francs par an, compte tenu 
des abattements de 10 % sur la pen
sion et de 20 % sur le salaire d'acti
vité le cas échéant. 

Nous ne pourrons donner les indi
cations concernant les autres catégo
ries qui n'ont encore fait l 'objet d'au
cune communication de la part des 
Pouvoirs publics. 

Nous tiendrons nos adhérents au 
courant, dès que nous serons en me
sure de le faire —- nous les informons 
d'ores et déjà que nous sommes inter
venus auprès de différents parlemen
taires, pour que, dans cette question 
de la réforme fiscale, les intérêts des 
retraités ne soient pas méconnus. 

R. SIRURGUET.

P A I E M E N T 
D E S P E N S I O N S 

ECHEANCE 

DU 1 " TRIMESTRE 1 9 5 4 
Les ' caisses seront ouvertes le 

31 décembre 1953 pour le paiement 
des pensions. 

Ensuite le 2 janvier et les jours 
ouvrables suivants. 

L'Union Fédérale des Cheminots 
Retraités C. F. T. C. adresse à tous 
ses adhérents ses meilleurs vœux et%

ses souhaits sincères pour 1954. Que 
l'année nouvelle leur apporte, avec la 
santé et la paix du foyer, une 
amélioration sensible de leur 
pension, de façon à adoucir les 
conditions pénibles au milieu 
desquelles ils se débattent du fait de la 
modicité de leurs ressources. 

AIDE A U X G R E V I S T E S 

La souscription n'est pas close. 
Que ceux qui n'ont pas encore 
versé leur obole le fassent à l'oc
casion du paiement du prochain 
trimestre qui nous apportera une 
augmentation de pension. Noël doit 
être une fête joyeuse pour tons ; 
les jeunes placeront leurs souliers 
dans la cheminée ; à nous, les 
vieux, d'y déposer notre cadeau à 
a mesure de nos moyens. 

FACILITES DE CIRCULATION 
des enfants d'un retraité 
marié à une f e m m e agent 

en activité 

Les enfants bénéficieront désor
mais du régime de facilités de 
circulation de la femme agent en 
activité et non plus du régime de 
l'agent retraité. 

P E R M I S 
des filles majeures célibataires 

tenant le ménage 
d e leur père veuf 

Nous rappelons à nos camarades 
qu'en vertu des errements actuel
lement en vigueur, la fille majeure 
d'un agent retraité veuf, habitant 
avec lui de façon permanente et 
tenant son ménage, doit recevoir 
les mêmes facilités de circulation 
que la femme on les enfants mi
neurs du pensionné. 

Nous précisons que ces facilités 
doivent être accordées même dans 
le cas où la fille majeure se livre 
à un travail salarié. 

RECLAMATIONS 
concernant 

la Caisse de Prévoyance 

Nous attirons l'attention de nos 
camarades sur le fait qu'en cas de 
réclamation adressée, soit directe
ment à la Caisse de Prévoyance, 
soit à notre Union fédérale, le nu
méro d'immatriculation à la C. P. 
doit toujours être indiqué pour 
permettre de trouver facilement le 
dossier de l'intéressé parmi les 
quelque 700.000 classés dans cette 
administration. 

Util isez vos bons de t ransport 
pour boire à bon compte ce bon 

V I N D E S C O R B I È R E S 
Superbes cadeaux de fin d'année 

DE BERMOM-D, V igneron 
S A I N T - L A U R E N T ( A u d e ) 

F E D E R A T I O N D E S S Y N D I C A T S C H R E T I E N S 
— D E S C H E M I N O T S D E F R A N C E —

UNION FEDERALE DES CHEMINOTS RETRAITES 

Tél. TRUdaine 91-03 - 26, rue de Montholon, PAR1S-9" - C. C. P. 7005-34 

Je... soussigné . . , déclare adhérer à l'Union fédérale des Cheminots 

départ
; Echelle 

; Résidence 
; N" de Pension 

le 19 . . . 

SIGNATURE : 

retraités, C. F. T. C. 

Nom et prénoms 
Né le à
Titre statutaire d'activité
Service _
Date de mise à la retraite 
Arrondissement d'Exploitation d'attache 

Adresse de l'adhérent 
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BONNE âilÉI 

QUAND un homme est
vieux, il doit faire 
 lorsqu'il était plus que 

jeune ! 

Ne ressemblez pas à tant 

d'hommes qui sont morts  
avant de mourir. Avoir un 
intérêt supérieur ù vivre 

 de est le meilleur moyen 
se maintenir en vie. 

G O E T H E . 

17 
Il n'est pas question de porter 
notre cotisation à ce taux, mais 
si nous voulons nous défendre ef
ficacement, il nous faudra disposer 
d'une trésorerie convenable, que 
tous nos amis veuillent bien y ré
fléchir. 

Le prochain Congrès — en mai 
1954 vraisemblablement — fixera 
le taux des cotisations pour 1955. 

N i p r HOTEL - PENSION GILBERT 

l l l U L 14, rue de Pertinax 

Plein centre • Tout confort 
Pension complète depuis 8 0 0 f r. 

T o u  t comoris — Ecrira 

Gaston MAURY - VINS - Perpignan 
Spécia l i s te V i n s de table et dessert 



1 1 4 4 
1953 s ' a c h è v e et, dans q u e l q u e s 

j o u r s , n o u s f r a n c h i r o n  s le seu i l 

d ' une n o u v e l l e a n n é e . 1954 o u v r e 

d e v a n t n o u s ses p e r s p e c t i v e s : Q u e l l e s , 

sont-elles ? 

E f f o r ç o n s - n o u s d e les v o i r te l les 

q u e , s e l o n tou te v r a i s e m b l a n c e , n o u s a u r o n s à les a f f ron te r , sans o p t i m i s m e 

d e c o m m a n d e , m a i s aussi sans e x c e s s i v e s évé r i t é . 

L ' a n n é  e f e r r o v i a i r e se p ré sen te a v e c des p e r s p e c  
t ives d e t ra f ic assez p e u e n c o u r a g e a n t e s . L e  s é v a l u a t i o n s 

les p lu s sér ieuses on t a m e n  é l e C o n s e i l d ' A d m i n i s t r a t i o n à 

é t ab l i r le b u d g e t d ' e x p l o i t a t i o n d e 1954 sur u n e 

h y p o t h è s e d e traf ic de 67 M M . d ' uni tés k i l o m é t r i q u e s 

représen tan t u n e rece t t e b ru t e d e l ' o r d r  e d e 436 M M . 

in fé r i eu re d e 7 % à celle d e 1 9 5 2 . (La c o m p a r a i s o n 

avec 1953 ne serai t pas v a l a b l e en r a i s o n des pe r tu r 

ba t ions d u e s aux grèves d ' a o û t . ) L e s d é p e n s e  s d ' e x p l o i 

tat ion n ' é t a n  t p l u s s e n s i b l e m e n t c o m p r e s s i b l e s et l'a 

t a r i f ica t ion ayan t a t te int e n 1953 son p o i n t de satura

t i o n , l ' e x e r c i c e b u d g é t a i r e s ' a n n o n c e d é f i c i t a i r e de 

65 M M . e n v i r o n , en d é p i  t des a l l é g e m e n t s c o n v e n t i o n 

nels d e c h a r g e s ch i f f rés à q u e l q u e 64 M M . L e M i n i s t r e 

d e s F i n a n c e s , d o n t l e s ta lents d e p re s t i d ig i t a t eu r s o n t 

c o n n u s , a e u b e a u , d e v a n t l e P a r l e m e n t , o p p o s e r à 

ces p r é v i s i o n  s tou t s i m p l e m e n t h o n n ê t e  s les frui ts de 

ses c a l c u l s o p t i m i s t e s  , n o u s n o u s e n t i e n d r o n s  , q u a n t 

à n o u s , aux ch i f f res a n n o n c é s  , les seuls v r a i m e n t d ignes 

d ' ê t r e r e t enus en l'état a c tue l des c h o s e s  . S e u l e  , la m i s e 

en v i g u e u r r a p i d  e de m e s u r e s d e c o o r d i n a t i o  n e f f i caces , 

assurant au t raf ic f e r r o v i a i r e la p r o t e c t i o n q u i l u i est 

r a i s o n n a b l e m e n t d u e , p e u t m o d i f i e  r f a v o r a b l e m e n t u n e 

s i tua t ion q u i , faute d ' i n t e r v e n t i o n a p p r o p r i é e de la 

pu i s sance p u b l i q u e en l a m a t i è r e , n e p e u t q u e s'ag

graver p r o g r e s s i v e m e n t dans les années à v e n i r , à m o i n s 

q u ' à l ' é c h e l o n i n t e rna t i ona l n ' i n t e r v i e n n e n t des so lu 

t ions d e b o n sens a u x q u e l l e s o n t o u r n e s y s t é m a t i q u e  
m e n t l e d o s en F r a n c e d e p u i s v ing t ans . 

Les c h e m i n o t s d o i v e n t réa l i ser p l e i n e m e n  t c e q u e 

d e s e m b l a b l e s p e r s p e c t i v e s r ep r é s en t en t d e m e n a c e s 

p o u r l eu r o u t i l d e t r ava i l , p o u r e u x - m ê m e s , en u n m o t 

p o u r l ' a v e n i r de la p r o f e s s i o n  . E  t q u ' i l s en t i rent la 

c o n s é q u e n c  e l o g i q u e : l e r e n f o r c e m e n t d u p o t e n t i e l 

s y n d i c a l , seu l c o n t r e p o i d s v a l a b l e a u q u e l i l s pu i s sen t 

fa i re a p p e l p o u r c o n j u r e r l e d a n g e r  . A ce t égard,- n o t r e 

F é d é r a t i o n a p u cons t a t e r , l o r s d e la d i scuss ion p a r 

l ' A s s e m b l é e N a t i o n a l e d u b u d g e t d e s T r a v a u x P u b l i c s 

(séances des 26 n o v e m b r e et 7 d é c e m b r e )  , l ' e f f i c a c i t é 

de son a c t i o n p rès des p a r l e m e n t a i r e s .et des pa r t i s , 

ainsi q u e n o u s en r e n d o n s c o m p t e p a r a i l l eurs dans 

ce j o u r n a l . I l faut q u e la p re s s ion ainsi e x e r c é e se 

p o u r s u i v e et s ' a c c e n t u e avec tles moyens d'action accrus. 
P r é c i s é m e n t , 1954 sera l ' année d u C o n g r è s et n o u s 

s o m m e s en d r o i t d ' a t t end re b e a u c o u p d e ces assises 

d ' o ù la F é d é r a t i o n do i t sor t i r r e n f o r c é e dans sa v o l o n t é 

cle c o n q u ê t  e en m ê m e t e m p s q u e dans ses pos s ib i l i t é s 

d ' i n f l u e n c e sur les h o m m e s et sur l ' é v o l u t i o n des c h o s e s , 

à l ' i n t é r i eu r c o m m e à l ' e x t é r i e u r d e la p r o f e s s i o n  . D e  s 

p o s i t i o n  s d o i v e n t y ê t re p r i s e s , u n p r o g r a m m  e d ' a c t i o n 

à l o n g t e r m e t racé : c e sera l ' o b j e t d u r a p p o r  t d ' o r i e n  
tation q u e le B u r e a u F é d é r a  l c o m p t e me t t r e à l ' é t u d e 

des Synd ica t s p o u r la m i - j a n v i e r . 

L ' a c t i o n r e v e n d i c a t r i c  e n e sera p a s p o u r au tant 

n é g l i g é e . L ' a n n é e q u i se t e r m i n e , a n n é e d ' é p r e u v e s 

sans p r é c é d e n  t m a i s q u i s'est s o l d é e e n d é f i n i t i v e , 

poulies c h e m i n o t s , p a r u n a c q u i s c e r t a in , a o u v e r t la 

v o i e à des t e m p s m e i l l e u r s  . D i s o n s - n o u s b i e n  , l à 

e n c o r e  , q u e ces t e m p s se ron t q u a n d - m ê m e c e q u e 

n o u s les f e rons , c e q u e la c o n f i a n c e d u p lu s g r a n d 

n o m b r e d e nos c a m a r a d e s n o u s p e r m e t t r a de les 

f a i r e . 

N o u  s a u r o n s p a r a i l l eurs , en 1954 , à t o u r n e r 

n o s regards p lu s a t t en t ivemen t q u e j a m a i  s ve rs cet te 

E u r o p e en f o r m a t i o n , à l ' é d i f i c a t i o  n de l a q u e l l e 

n o u s a v o n s no t r e p i e r r e à a p p o r t e r c o m m e 

Syndicalistes et c o m m e m e m b r e s d e la g r a n d e f a m i l l e 

des t r anspor t s . 

N o u  s p o u r s u i v r o n s e n f i n , en l ' i n t ens i f i an t , 

n o t r e effor t d ' o r g a n i s a t i o n dans n o s T e r r i t o i r e s 

d ' O u t r e - M e r p r o c h e  s e t l o in t a in s a v e c l ' a i d e 

p r é c i e u s e d u S e r v i c e spéc ia l i sé d e l a C . F . T  . C  . 
A i n s i d e v o n s - n o u s r e g a r d e r l ' a n n é 

e q u i va s ' o u v r i r c o m m e 

p a r t i c u l i è r e ment l o u r d e , p o u r nous, 

d e r e sponsa b i l i tés d e tou te s sor tes , 

mais r i c h e d e p r o m e s s e s p o u r la 

cause q u e n o u s se rvons . 

A  . P A I L L I E U X ,

Secrétaire général, 

REVALORISATION 
DU SALAIRE MINIMUM 

Régime juridique de la S.N.C.F. 
/% PRES une opération « bas salaires » que nous avons estimée en son temps insuffisante, il 

s*^J^& faut rappeler que, dans notre esprit, cette revalorisation des salaires  bas 
ff est une étape,  une bouée maisde sauvetage,  qui ne résout 

anormalement 
pas le problème du 

pouvoir d'achat  comme des travailleurs dans leur ensemble. 

Un premier

des cheminots

 pas a été fait, il y a le reste, c'est la partie la 

plus

 difficile mais à 
laquelle le Gouvernement doit s'atteler sans retard. 

Les sous-commissions de la Commission Supérieure des Conventions  ont 
terminé leurs travaux en déterminant le budget individuel du manœuvre 

Collectives 
célibataire à 2S.1S6 

francs et celui d'une famille de quatre personnes à 68.443 francs.  Compte tenu des retenues 
diverses, le budget minimum atteindra 27.000 francs pour le manœuvre célibataire.

Le Gouvernement doit maintenant réunir la Commission Supérieure des Conventions 
Collectives afin que celle-ci, en séance plénière, adopte définitivement ' ces chiffres. Il doit faire 
vite, il ne doit pas attendre une nouvelle manifestation de mauvaise humeur que les longues 
palabres suscitent presque toujours. 

Il faudra ensuite passer aux actes et prendre les dispositions c'est-
 le salaire minimum interprofessionnel car l'économie 

 en conséquence, 
françaiseà-dire relever

en plus paralysée, quoi que en puissent  dire les augures officiels, 
 se trouve de plus  

portés à l'optimisme, 
quand il s'agit de démontrer l'inutilité du relèvement des 

toujours 
salaires. 

Les cheminots aussi que se réunisse leur Commission de la Convention 
Collective, en sommeil 

attendent 
depuis le mois de juillet, afin de pouvoir discuter des chapitres en 

suspends. 
Dans  dont le texte est publié ci-dessous, nous avons rappelé 

les engagements 
une lettre au Ministre,

pris au mois d'août, en ce. qui concerne les travaux de cette Commission. 

 est pour nous absolument claire : il faut, avant tout, fixer une bonne fois La question
le statut juridique des cheminots, dire définitivement si nous sommes entreprise à statut ou à 

convention collective.

La Commission est convoquée pour le jeudi 17 décembre. Nous voulons  espérer que le 
représentant du Gouvernement pourra enfin nous dire quelle est la décision prise. 

Cela fait, on pourra ensuite utilement poursuivre les travaux qui avaient été commencés. 
Avec la C. F. T. C, notre Fédération poursuivra, relâche, son action dans  cé 

 de ses adhérents et des nombreux
 

sans  
cheminots 

 chaque sens, sûre de l'appui 
jour leur confiance. 

L E CONGRÈS FÉDÉRAL 
aura l i eu les 2 2 , 2 3 , 2 4 et 2 5 f é v r i e r 1 9 5 4 

Les séances se tiendront 

au Centre Administratif d 'ASN IÈR ES 
MILITANTS, réservez vos journées et préparez-vous 

pour assurer 'e succès complet de ce Congrès 

La gare de Monlâaupliin-Guilleslre (Hautes-Alpes) sous la nciyc 

Qfîêêl 
s—--w OEL, fête de la joie ; NOËL, fête des enfants, des 

f \ / 7 familles ; NOËL, espoir de l'Humanité tout entière^ 
V.— S» M et Von pense immédiatement à prononcer 

M •
 

NOËL 
les mots 

qui accompagnent ce mot prestigieux :. 
*w ^ » » - / « Paix sur la terre... ». 

Cest NOËL ! NOËL 1953 ! Et pourtant, il y 
d'Indochine,

d'une mitrailleuse,
a de par le monde des hommes tapis dans les rizières 
le doigt sur la détente  s'apprêtdnt à 
d'autres hommes, qui ne leur ont rien fait que d'être 
C'est la guerre, la guerre que les humains, pourtant si 
de leurs, connaissances scientifiques, n'ont pas encore 

massacrer 
en face. 
orgueilleux 
appris à 

;

éviter. •• • ' ' * ' •.
i . * ' ï'-:!t'

NOËL ! et il y a des hommes, des femmes dans les camps de 
ils y souffrent, ils y meurent, sans concentration. Ils y 

croupissent; trop savoir 
pourquoi.; Souvent 

parce qu'ils ont eu le tort impardo-
nable de se croire libres de penser à leur manière. 

NOËL ! et il y a des millions de « personnes déplacées 
perdent,  de' révoir leur: 

» qui 
patrie, 

leur
 un peu plus -chaque jour, l'espoir  

maison. 

NOËL ! et il y a des gens qui ont faim, qui ont froid, qui ont 
peur et qui n'ont plus la moindre espérance. 

Il y a des travailleurs r qui,' malgré  leur
n'arriventcourage,  pas à vivre

leur peine, - malgré  
humainement. 

Il y'aura des enfants qui, le cœur gros, regarderont  les vitri
magasins, celles toutnes richement illuminées des grands    aussi

tentantes des boutiques de village,  pleines de ces jouets de rêve 
qui ne sont pas pour eux. 

souffrirontIl y aura des mères qui, silencieusement,  de ne 
pouvoir donner à leur petit que la plus douce des caresses. 

NOËL! et ce sera pour d'autres le luxe insolemment étalé, 
la grande rigolade, la goinfrerie 

NOËL ! sera heureusement

dans toute sa bassesse.  

aussi le jour où beaucoup d'hommes 
sentiront l'ardent - appel de l'amour du prochain. Il y aura des 
dévouements sur la misère, sur la détresse pour se pencher   des 
autres. certainement la plus belleCeux-là choisiront   part. 

Parce que, hélas ! le monde est tel que nous le voyons. 
Souhaitons que pas un travailleur, pas un homme, n'estime pou
voir se contenter de son sort et ne devoir rien aux autres hommes ! 

NOËL ? Pour des syndicalistes, c'est le renouvellement de 
l'engagement, pour plus de bonheur, plus de justice, plus de dou

plus de compréhension entre  les hommes, entre ceur de vivre, 
tous les hommes, à travers toute la terre,  toutes les 
barrières raciales, par-dessus toutes les

 par-dessus  
frontières. 

NOËL : notre plus belle fête, celle e notre plus grande 

espérance 
Léon D E L S E R T  , 

Président Fédéral . 

qui lui apportent 

Maurice D U B O I S . 

NOTRE LETTRE 
au Ministre 

Paris, le 2 décembre 1953. 

M. ] . CHASTELLAIN 
Minisire <les Travaux Publics 

, Monsieur le Ministre, 
•Par lettre <Iii 21 août 1953 adres 

sée à M. Pierre T1SSIER, Prési
dent du Conseil d'Administration
do la S. N. C. F:, vous avez bien 
voulu préciser vos intentions quant 

 des problèmes 
 soulevés 

à la solution dre, 
professionnel 
casion du conflit opposant 
que les Cheminots et le 

d'or
à l'oc

à l'épo
Gouver

nement. , 

• Vous savez  que c'est en consi
des engagements pris par dérai/on 

cette  Fédération lettre que notre
a assumé les plus grandes respon
sabilités dans les circonstances, qui 

 marqué la fin de ce doulouont 
reux

Or.  soule
vées, 

 conflit. 
parmi les questions
l'une des plus importantes  : 

la définition du Statut profession
nel des Cheminots, n'a fait l'objet, 
jusqu'à présent d'aucune mesure 

. permettant. d'aboutir à une solu
tion dans les délais prévus (31 dé
cembre .1953). . 

// ne doit pas vous échapper, 
Monsieur le Ministre, qu'un tel 
retard apporté dans l'exécution

 aussi formel 
est  dans la 

profes

d'un engagement 
de nature à créer 
sion de nouvelles et très graves 
difficultés. Nous y sommes, pour 

 notre, part,  très attentifs, n'ayant 
jamais accepté, vous le savez, la 
situation  

sonnel
 d'exception faite, au 

per
 de la S. N. C. F. 

au fe-, 
eard de la loi du 11 février 1950 
par les décrets nas 50:635 et 50.637 
du Ier juin suivant. 

-Nous vous serrons donc très obli
gés des. indications que vous vou
driez bien notis donner quant à 

•vos intentions  relativement au pro
 blème restant  à régler dans des 

délais maintenant très réduits, nous 
tenant, bien entendu, à votre dis
position pour tout échange de vues 

sur les possibilités de  néces
saire 
solutions à 

retenir. 
Veuillez agréer. Monsieur le Mi

 nistre 
Le Secrétaire général, 

A. PAILLIEUX.

Le Gérant : A n d r é P A I L L I E U X . 

I M P R I M E R I E S P E C I A L E 

d u « C H E M I N O T D E F R A N C E n 

5, rue d u Cornet , Le M a n s . — 30.138 : 

Exécuté par des Ouvr ier s s y n d i q u é s 
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Voir Dernière Heur 
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